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TOULOUSE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .14
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LANDIVISIAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22
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NORT-SUR-ERDRE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  24
ROYAN-LA PALMYRE . . . . . . . . . . . . . . 24
VITRÉ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
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CHÂTEAUBRIANT . . . . . . . . . . . . . . . . 26
LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON   .  .  .  .  .  .27
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Liste des oppositions
(Mise à jour le 24 mai 2024)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
 non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES  
ET DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
CELESTIAL SEA GB (2021) Dirigeant : M. Robert WALEY-
COHEN Associé : M. William ARMITAGE (13/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

EVERSTAR (2021) Dirigeant : Mme Victoria GADBIN Associé : 
L. GADBIN (s) (13/5/2024) Pour sa carrière de courses

FALY CHOP (2022) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Alain CHOPARD, K. TAVARES (s) (13/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

GOOD FEELIN (2021) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Weiqun CHENG (13/5/2024) Pour sa carrière de courses

HALITE IRE (2018) Dirigeant : M. Nils PACHA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, ECURIES PUGLIA, M. Mathieu 
PITART, M. Kevin MENEZ (13/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LADY CHRISNAT (2021) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : 
CH. PLISSON (s) (13/5/2024) Pour sa carrière de courses

LIEBEROSE (2023) Dirigeant : S. NIGGE (s) Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (13/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

MISS TARKEN (2022) Dirigeant : ECURIE CAMA Associés : 
Mme Laurence BAUDOUIN, M. Jean-Claude DURVILLE, 
Mme Christine LE BESNERAIS (13/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

N. par QATAR POWER (2022) Dirigeant : LE MARAIS SAS 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (13/5/2024) Pour sa carrière de courses

PHILARMONIQUE (2022) Dirigeant : Mme Micheline 
LEURSON Associé : Mme Christiane HEAD (13/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

PROVERBIAL (2022) Dirigeant : Mme B. de la MOTTE SAINT-
PIERR Associé : M. David WINDRIF (13/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

VOULU (2021) Dirigeant : M. Aime-Bernard PELLERIN 
Associés : Mme Florence PELLERIN, Mme Philippine 
PELLERIN (13/5/2024) Pour sa carrière de courses

ARTICHOPE (2022) Dirigeant : M. Nicolas SOUCHON 
Associés : G. LEMER (s), Mme Amina CHOPARD (14/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

AWAITING CHRISTMAS (2022) Dirigeant : URANIE SARL 
Associés : M. Laurent BEUVIN, HARAS DU HOGUENET, 
PEGASE BLOODSTOCK, Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

BAHAYRA (2020) Dirigeant : M. Antoine FONTAINE 
Associés : M. Gilles FORIEN, M. Pierre-Yves LEFEVRE, 
M. Antoine de PRACOMTAL, M. Alain de ROYER DUPRE, 
M. Guy de ROYER DUPRE (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

BURGUNDY REGAL (2021) Dirigeant : Mme Nouara SAIDI 
Associé : Mme Victoria HEAD (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

ESSEX (2022) Dirigeant : M. Patrick BARBE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

FEARLESS SPIRIT GB (2022) Dirigeant : SHAMROCK RACING 
Associés : ECURIE DES ALIGNES, M. Serge NARDELLI 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

GASPARTUR BELLEVUE (2021) Dirigeant : M. Dominique 
VIGNERON Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. BRASME (s), 
ECURIE SAPI, ECURIE DES MOUILLOTINS (14/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

KARINSKHAYA IRE (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : M. Kin Hung KEI, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, ECURIE NININOE, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, 
LTN RACING (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

KASADEPAPEL (2020) Dirigeant : M. Timothy JOHNSON 
Associés : Mme Jane BENNETT, M. Philip CARBERRY, L. 
CARBERRY (s) (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

KEYKO (2022) Dirigeant : M. Christian RAIMONT Associé : 
M. Jacques PIEDNOEL (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LILY FLIGHT (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Georges 
FILLEUL (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

LISZTOMANIA (2021) Dirigeant : M. SEROR (s) Associé : 
Mme Carole GEORGEAULT (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOUSTIC DE CIERGUE (2021) Dirigeant : Mme Giada MENATO 
Associé : M. Andrea POLIMENO (14/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

LUCKY WINE (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : 
LTN RACING, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, ECURIE 
NININOE (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

MR BRIGHTSIDE (2022) Dirigeant : ECURIE OLIVIER PIRAUD 
Associés : ECURIE R.E., M. Roger-Yves SIMON, M. Paul 
de CHEVIGNY, M. Alain CLAVIER, Mme Valerie SIMON 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

PORTALIS (2018) Dirigeant : ECURIE ROBBA SC 
Associés : ECURIES JACQUES PIASCO, ECURIES PUGLIA, 
M. Christophe ESCUDER (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

REVIVANCE (2021) Dirigeant : M. Marcel GADBIN Associés : 
L. GADBIN (s), Mme Victoria GADBIN, M. Alain JACOB 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

SEONUNSA (2020) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

STALLONE GER (2019) Dirigeant : M. Adrien FOUASSIER 
Associé : M. Michel GHYS (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

WALIBI CHOP (2022) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associé : G. LEMER (s) (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

AFGHANY (2018) Dirigeant : Mme Claudie AUCHE Associé : 
M. Mahmoud TABTI (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

ALPINE BEAUTY IRE (2022) Dirigeant : RGS RACING FRANCE 
Associé : N. CLEMENT (s) (15/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

BARANTIN (2022) Dirigeant : M. Serge BOUCHEZ Associés : 
M. Pierre LAMY, G. LEMER (s), M. Emmanuel HEQUET 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

BAYAMOON (2021) Dirigeant : M. Laurent BARBARIN 
Associés : M. Herve DEVILLAIRS, M. Luc BARBARIN, 
M. Etienne DRION, Mme Thierry LEMER, M. Manuel 
MORANCAIS (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

EVER FAST (2022) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associés : 
M. Christian BRESSON, M. Pierre LAMY, M. Alain GIAOUI, 
M. Stephanos CONSTANTINIDIS, M. Alain KUNTZMANN 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

FIFTY FIFTY (2022) Dirigeant : M. Philippe ARTIGUES 
Associé : M. Jerome LARRIGADE (15/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

IRINKA (2021) Dirigeant : Mme Andre-Maurice ROUX 
Associés : M. Jean-Noel BOURGEAIS, Mme Morgane 
BRUERE, M. Xavier FOGGER, M. David POCHE, M. Bernard 
POSSON (15/5/2024) Pour sa carrière de courses
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KELCE (2022) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY 
LTD Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., STAMFORD 
BLOODSTOCK (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

LADY ACE (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : CUADRA A.F.F. SL, M. Oliver POST, ECURIE 
GALAAD (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

LADY KOSTAS (2022) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU 
FAU Associés : BS RACING SARL, BROADHURST AGENCY 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

MANEATER (2022) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD 
Associé : M. Thierry de LA HERONNIERE (15/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

PARRHESIA (2021) Dirigeant : M. Jean COUVERCELLE 
Associés : M. Jean SMOLEN, Mme Anne-Sophie CROMBEZ, 
M. Frederic CHEVIT (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

PEONE GB (2022) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Frederic DEZZUTTO, M. David WINDRIF 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

PURPLE MOOD (2021) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS 
Associés : CUADRA A.F.F. SL, Mme Isabelle CORBANI 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

SESTO ELEMENTO (2021) Dirigeant : ECURIE HANNAH 
Associé : Mme Edwige BUDKA (15/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

SHACHO (2021) Dirigeant : M. Patrick BARBE Associés : 
M. ROLLAND (s), M. Mikel DELZANGLES (15/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

SHEARKAN (2022) Dirigeant : M. Yves BAUER Associé : HA. 
PANTALL (s) (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

SMOOKIE (2022) Dirigeant : M. Fabien COSSOU Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (15/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

UNE FRAGRANCE (2022) Dirigeant : M. Filippo EZRI 
Associé : M. Jean-Pierre DJIAN (15/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

VIVRE LIBRE (2022) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associé : M. Frederic DEZZUTTO (15/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

ZANZIA (2021) Dirigeant : Mme Anne DUPONT Associé : 
Mme Armony TINCHON (15/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

BAZOQUES (2018) Dirigeant : M. Eddy SEGUIN-MAURE 
Associés : M. Jean-Michel BRIZON, M. Patrick LOZANO, 
M. Bernard MOISSONNIER (16/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

BOGOTA IRE (2022) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : Mme Jennifer BIANCO, ECURIE DES MONCEAUX, 
HOLLYMOUNT STUD FRANCE SC, M. Chun Wai KWOK 
(16/5/2024) Pour sa carrière de courses

BRULON DE MIX (2022) Dirigeant : M. Michel HASKI 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

BUDDY APPLE IRE (2021) Dirigeant : M. Lance DOBELL 
Associé : Mme Sheila DOBELL (16/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

DAYAFTA (2022) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associés : 
Mme Kay Frances MINTON, M. Craig William STOLLER, 
Mme Nancy STOLLER, M. Robert COOK, Mme Emily SCOTT 
(16/5/2024) Pour sa carrière de courses

JOWAHIR (2021) Dirigeant : M. Jerry HORAN Associé : 
M. Alexandre LARTIGAU (16/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KASPIA WOOD (2020) Dirigeant : M. Laurent ABRIVARD 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE 
ALEXANDRE ABRIVARD (16/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LAURANA (2020) Dirigeant : M. Jean-Jacques PINEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

MISS PARANO (2021) Dirigeant : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS Associé : M. Edouard LACAILLE (16/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

NUMERUS BORGET (2018) Dirigeant : M. Hubert MERAUD 
Associés : Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
(16/5/2024) Pour sa carrière de courses

PROCTOR (2022) Dirigeant : ECURIE ERIC PECHADRE 
Associés : M. Raymond PAQUIER, J. BOISNARD (s), 
Mme Swan REY, M. Mathieu BOISNARD, M. Romain 
BOISNARD (16/5/2024) Pour sa carrière de courses

ZAYAKIB (2022) Dirigeant : M. Frantz Marius LABONNE 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (16/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

AUTHOBELLO (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL 
(17/5/2024) Pour sa carrière de courses

DACARIO (2021) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : Mme Marie-Christelle LACAILLE 
(17/5/2024) Pour sa carrière de courses

FOU DU BRESIL (2015) Dirigeant : ECURIES DIANE GONTIER 
Associé : M. Gerard LEQUEUX (17/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

HOT AND BEAUTY (2022) Dirigeant : M. Davy BONILLA 
Associé : Mme Prinda WATTANAVRANGKUL (17/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

JULIA CORNELIA (2021) Dirigeant : EUROPEAN 
BLOODSTOCK MANAGEMENT Associé : Mme Marie-
Christelle LACAILLE (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

KARLOS (2022) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
C&Y . LERNER (s) (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

KHIRA (2021) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : Mme Marie-Christelle LACAILLE 
(17/5/2024) Pour sa carrière de courses

MYSTIC (2019) Dirigeant : Mme Christine LE BESNERAIS 
Associés : Mme Anabel BARON, Mme Marion BARON, 
M. Patrick BLANC (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

SAINTE LEA (2021) Dirigeant : Mme Isabelle JUPIN Associé : 
L. VIEL (s) (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

TAGANAY (2021) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : Mme Marie-Christelle LACAILLE 
(17/5/2024) Pour sa carrière de courses

TANKEI (2021) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : 
HARAS VOLTAIRE (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

COCKLING (2021) Dirigeant : M. Sebastien JOUIN Associé : 
M. Julien JOUIN (20/5/2024) Pour sa carrière de courses

EL CHIRIPA (2022) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Diane de 
NOAILLES (20/5/2024) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DU FRAISSE (2022) Dirigeant : Mme Esthel 
CHOMARD Associé : ECURIE DE LAUNAY (20/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

IMAGINE CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : M. Jose GAVILAN (20/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LIGHT OF DAWN (2020) Dirigeant : M. Michel DENIS 
Associés : Mme Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Christian 
PHILIPOT, M. Jean-Claude OBELLIANNE (20/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

MRIYA IRE (2022) Dirigeant : M. Viktor TYMOSHENKO 
Associé : M. Andriy MILOVANOV (20/5/2024) Pour sa 
carrière de courses
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POULFOS (2014) Dirigeant : Mme Valerie RIVES Associés : 
Mme Nathalie VIEL, L. VIEL (s) (20/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

SAINTE MAITIA (2021) Dirigeant : M. Louis GISCARD 
D’ESTAING Associés : Mme Ana VENTENA ALVES, M. Davide 
SATALIA (20/5/2024) Pour sa carrière de courses

ATHOS DU MOULIN (2021) Dirigeant : M. Jean-Claude 
ZENTZ Associés : A. ACKER (s), M. Jean-Philippe ZENTZ, 
M. Sebastien ZENTZ (21/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

ATLANTIC CROSSING (2022) Dirigeant : M. Christopher 
N. WRIGHT Associés : M.L.P. CONSULTANCY, M. Andy 
MACDONALD (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

DA VINCI (2021) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associés : M. Philippe Georges DUMAS, M. Yannick FOUIN, 
M. Philippe PONSOT (21/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

DARAGOUIN (2013) Dirigeant : M. Xavier HUET Associé : 
P&C . PELTIER (s) (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

L’AS DE COEUR (2019) Dirigeant : M. Michel-Andre BILLARD 
Associés : M. Matthieu GRIMAUD, M. David LUMET 
(21/5/2024) Pour sa carrière de courses

LE JUSTICIER (2021) Dirigeant : M. John BELL Associé : 
Mme Irene OGUS (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

LIVING IN VEGAS (2022) Dirigeant : ECURIE DREAM HORSE 
Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (21/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

MAGIC WAY (2022) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jean-Claude CASSAN, A&G . BOTTI (s) (21/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

MARVELOUS BY NIGHT (2022) Dirigeant : FRANKLIN 
FINANCE S.A. Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, F. 
VERMEULEN (s) (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

READY TO GO (2022) Dirigeant : M. Philippe SOGORB 
Associé : M. Stephen LAHMI (21/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

ROCKFENDER (2022) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : ECURIE DREAM HORSE (21/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

SAPHO (2022) Dirigeant : M. Sebastien THIVEL Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (21/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

SHOW ME ANGELS (2021) Dirigeant : M. Pierre-Hugues 
HENRY Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Romain 
VIGNERON (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

SYLVESTER (2022) Dirigeant : ECURIE DREAM HORSE 
Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (21/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

TATOO (2020) Dirigeant : M. Marc FOURSIN Associés : 
FOUESNANT, M. Luc DEHAUDT, M. Claude DUPRE, 
M. Ludovic RUAUX (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

ADWAN GB (2020) Dirigeant : M. Gerard GRUSON Associés : 
M. Nicolas CAULLERY, GEST INVEST CAPITAL (22/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

BELONG TOGETHER GB (2022) Dirigeant : HOLLYMOUNT 
STUD FRANCE SC Associés : Mme Jennifer BIANCO, 
M. Serge BOUCHERON, M. Arthur HOYEAU (22/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

GUALTALLARY (2022) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associés : Mme Adelaide BUDKA, Mme Charlotte DULIEU, 
M. Quentin BRADIER, M. Victor CABILI, M. Christian LE 
BARBEY (22/5/2024) Pour sa carrière de courses

LOVELY GUY (2021) Dirigeant : M. Pascal MILLOT Associés : 
M. Sylvain DUPONT, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Franck 
LEBLANC (22/5/2024) Pour sa carrière de courses

MY DESERT QUEEN IRE (2021) Dirigeant : GEST INVEST 
CAPITAL Associé : M. Julien CAULLERY (22/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

N. par L’AMETHYSTE (2022) Dirigeant : M. J.N. TEMAM 
Associé : M. Stephen LAHMI (22/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

POVOADA IRE (2022) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : Mme Jennifer BIANCO, ECURIE DES MONCEAUX, 
HOLLYMOUNT STUD FRANCE SC, M. Pierre-Paul RICHOU 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

THIENE IRE (2021) Dirigeant : M. Roberto BUGATTI 
Associés : M. Giampietro BROTTO, A&G . BOTTI (s) 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

ZILBORN (2022) Dirigeant : ELMINA Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (22/5/2024) Pour sa carrière de courses

ALPHA JET (2022) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : M. Jean-Jacques TAIEB, M. Lucas SFEZ, M. Daniel-
Yves TREVES, ECURIE B. WEILL, M. Elie WEILL (23/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

ATLANTIC WAYS IRE (2021) Dirigeant : M. Solomon KUMIN 
Associé : AL SHAQAB RACING (23/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

AULKO (2018) Dirigeant : ECURIE AULKO Associé : M. Yves 
DUMONT (23/5/2024) Pour sa carrière de courses

CLAPTON GB (2022) Dirigeant : HOLLYMOUNT STUD 
FRANCE SC Associés : M. Edward Patrick BABINGTON, 
M. Neven BOTICA, M. Philip Michael CUNNINGHAM, 
DREAM WITH ME STABLE INC, ECURIE ELAG (23/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

DERAZHNYA (2019) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associé : 
M. Hiroo SHIMIZU (23/5/2024) Pour sa carrière de courses

FEEL (2019) Dirigeant : ECURIE AULKO Associé : M. Yves 
DUMONT (23/5/2024) Pour sa carrière de courses

FINNDA DANCER (2015) Dirigeant : ECURIE AULKO Associé : 
M. Yves DUMONT (23/5/2024) Pour sa carrière de courses

JEALOUS SKY (2022) Dirigeant : TAKE FIVE SAS Associé : 
M. Andre LADEVEZE (23/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KUPKA (2022) Dirigeant : M. Elie WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Lucas SFEZ, M. Jean-Jacques 
TAIEB, M. Daniel-Yves TREVES, ECURIE B. WEILL (23/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

LE JUSTICIER (2021) Dirigeant : Mme Irene OGUS Associé : 
M. John BELL (23/5/2024) Pour sa carrière de courses

LECOSTO (2021) Dirigeant : M. David LUMET Associés : 
PALMYR RACING, M. Benoit DALIBON (23/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

SLYTHERIN (2021) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associé : 
M. Hiroo SHIMIZU (23/5/2024) Pour sa carrière de courses

CINE CITTA (2022) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (24/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

CONTESTABLE (2019) Dirigeant : M. Francois COUDERT 
Associés : M. ROLLAND (s), M. Jean-Pierre DJIAN, 
M. Philippe GOUTMANN (24/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

HIGH EXIT GB (2020) Dirigeant : Mme Sonia HADJ M’HAMED 
Associé : N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) (24/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

L’OR DE CHABA (2021) Dirigeant : M. Luc BARBARIN 
Associés : M. Jerome ROBICHON, Mme Anne-Valerie 
AUBERT, M. Thierry BRUIT-BONSERGENT, M. Andre 
GOURDON, M. Philippe LAURENT (24/5/2024) Pour sa 
carrière de courses



VIII BO 2024/11 – plat/obstacle

  ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

LE MARBORE (2021) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
Mme Marine PINEDA (24/5/2024) Pour sa carrière de courses

MAGIC IS MAGIC (2022) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Associés : M. Antoine GRONFIER, 
M. BRASME (s), M. Didier Patrick COLLET, M. Alexandre 
DABBOU, M. Etienne DURAND (24/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

MINOTAUROS (2017) Dirigeant : M. Alexandre LE MEUR 
Associé : M. Fabrice ETIENNE (24/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

N. par RAYDIYA IRE (2022) Dirigeant : Mme Emily MAGNIER 
Associé : Mme Linda SHANAHAN (24/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

REAL DES ROCS (2018) Dirigeant : M. Pierre LHOSTE 
Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (24/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

ROMANTIC SCENE (2020) Dirigeant : SAS RACING D 
Associés : M. Thibaut MONTJEAN, EQUOS RACING 
INTERNATIONAL (24/5/2024) Pour sa carrière de courses

BELLODAM (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre TRINQUIER 
Associés : TILBURY BLOODSTOCK, M. Davy FERNANDEZ 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

CHOUMANY (2020) Dirigeant : M. Hubert GORECKI 
Associés : Mme Mathilde LEFEBVRE, Mme Agathe FOUASSIER 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

CHROMATIQUE (2021) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE 
Associé : M. Julien MERIENNE (27/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

CLOSE COMBAT (2022) Dirigeant : M. Jonathan PEARSON-
STUTTARD Associés : M. Tobias JONES, M. James FINCH 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

FORCEFULL (2021) Dirigeant : M. Xavier DOUMEN Associés : 
HARAS D’ECOUVES, M. E. COLLINET DE LA SALLE, 
M. Hadrien DES ROTOURS, VERTU FINANCE (27/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

GOLDEN RIVER (2020) Dirigeant : M. Yves LEROYER 
Associé : M. Thierry POCHE (27/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

GRAND GREY IRE (2021) Dirigeant : M. Fabio MANSERVIGI 
Associé : M. Salvatore ALIOTO (27/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

L’ACTRICE (2021) Dirigeant : Mme Dominique VAGNE 
Associé : P&C . PELTIER (s) (27/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

MIMETIQUE (2021) Dirigeant : M. Gil RICHARD Associés : 
M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, Mme Marie 
MERIENNE (27/5/2024) Pour sa carrière de courses

PLEASEMAN (2020) Dirigeant : M. Oliver POST Associés : 
ROD . COLLET (s), CUADRA A.F.F. SL, ECURIE GALAAD 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

RUE CUSTINE (2021) Dirigeant : M. Sanjin KARAN Associé : 
S. NIGGE (s) (27/5/2024) Pour sa carrière de courses

SIXTINE BAAL (2020) Dirigeant : Mme Kathleen RICHARD 
Associé : M. Bernard BOUYOUD (27/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

SPRING GLORY (2022) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associés : 
M. Richard CHOTARD, Mme Francoise PERREE (27/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

TREVI IRE (2022) Dirigeant : M. Giuseppe SATALIA Associé : 
M. Michel PLANARD (27/5/2024) Pour sa carrière de courses

ALAMSAR (2020) Dirigeant : M. Eddy SEGUIN-MAURE 
Associés : M. Pierre BONNEFOY, Mme Corinne GUILLAIS, 
Mme Charlotte ARNAUD, M. Bernard MOISSONNIER 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

AMORE MIA (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

BELLAROSE IRE (2022) Dirigeant : M. Abdelhafidh DRIDI 
Associés : ECURIES PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

BELLE (2020) Dirigeant : M. Fabrice PAULY Associés : L. 
PONTOIR (s), M. Pierre LAMY (28/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

BELLO LEO (2022) Dirigeant : M. Abdelhafidh DRIDI 
Associés : ECURIES PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

BY SENSATION (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES 
PIASCO (28/5/2024) Pour sa carrière de courses

CHECK POINT (2022) Dirigeant : ECURIES JACQUES 
PIASCO Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES PUGLIA 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

DIEGO BELLO (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

EAGLE GATE (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

GALDAMO (2022) Dirigeant : M. Abdelhafidh DRIDI 
Associés : ECURIES PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

GLICOURT (2014) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA Associé : M. BOUTIN (s) (28/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

GOOD SPEED (2022) Dirigeant : M. Abdelhafidh DRIDI 
Associés : ECURIES PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

JUST FOR GAB’S (2022) Dirigeant : ECURIES JACQUES 
PIASCO Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES PUGLIA 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

KING THOU LEZ (2020) Dirigeant : M. Philippe JEROME 
Associés : P&C . PELTIER (s), Mme Camille PELTIER, 
M. Philippe PELTIER (28/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LADY ROCK (2020) Dirigeant : ECURIE DE LA DENTELLE 
Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (28/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

ONE MAJOR (2022) Dirigeant : M. Abdelhafidh DRIDI 
Associés : ECURIES PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

PIADRIGLIA (2022) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES PUGLIA 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

PUERTO MADERO (2019) Dirigeant : M. Serigne-Khadim 
FAYE Associé : M. Fabien SARLATTE (28/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

PUMBA (2022) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES PUGLIA 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

ROSSONERA IRE (2022) Dirigeant : Mme Jennifer BIANCO 
Associés : M. Enrico BIANCO, M. Frederic BIANCO, 
M. Gianni BIANCO, M. Antoine LECLERC (28/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

SASKATOON (2021) Dirigeant : Mme Andre-Maurice ROUX 
Associé : M. Laurent MANIVET (28/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

SOLTAN GATSBY (2022) Dirigeant : FAL STUD SAS Associés : 
Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, M. Michel DARDENNE, 
ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, L. GADBIN (s) (28/5/2024) 
Pour sa carrière de courses
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STAR SOLA (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

THE WORKAHOLIC (2021) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associés : PALMYR RACING, M. Isaac SOUEDE (28/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

TI MITLAA (2022) Dirigeant : Mme Victoire VIOLANES 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (28/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

VIANETA (2021) Dirigeant : M. Zied BEN M’RAD Associés : 
Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, M. Michel DARDENNE, 
M. Bernard ASSOUS, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

FARAHNAZ IRE (2019) Dirigeant : M. Enzo SAMON Associés : 
M. Bertrand LAVELOT, M. Guy FANNEAU DE LA HORIE, 
M. Pierre LENFANT (29/5/2024) Pour sa carrière de courses

HELLO MIA GB (2022) Dirigeant : ECURIE 4L Associés : A&G 
. BOTTI (s), M. Daniel COLE (29/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LARK RAFFLES (2021) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : 
M. Isaac SOUEDE, Mme Anna BROMLEY (29/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

LHAKPA IRE (2022) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
QATAR RACING LIMITED, Mme Barbara M. KELLER 
(29/5/2024) Pour sa carrière de courses

BLUE ELIE IRE (2022) Dirigeant : M. Jean-Jacques TAIEB 
Associé : FREE MAN RACING (30/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

CAP HORN (2022) Dirigeant : Mme Monique LUCAS-THOMAS 
Associés : M. Richard LEVESQUE, M. Mathias DENUAULT, 
Mme Patricia DENUAULT, ECURIE R.E., M. Daniel FROUIN 
(30/5/2024) Pour sa carrière de courses

KIMARILLO (2019) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : 
M. Florian BELLEMERE (30/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LARCIN (2021) Dirigeant : M. Xavier MOYER Associé : ROD . 
COLLET (s) (30/5/2024) Pour sa carrière de courses

LE PETIT CHEVAL (2021) Dirigeant : M. Gildas BLAIN 
Associé : M. Florian BELLEMERE (30/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

MAELEK (2018) Dirigeant : M. Jacques SIMONGIOVANNI 
Associé : Mme Catherine LEONI (30/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

NUIT DE GALA (2022) Dirigeant : ECURIE VIVALDI Associés : 
M. Johann LEPENANT, M. Georginio RUTTER (30/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

POLARKLY (2020) Dirigeant : ECURIE DENISE Associés : 
M. Philippe FREMONT, ECURIE FUNZO RACING, Mme Carole 
ARTU (30/5/2024) Pour sa carrière de courses

PRINCE OF CLOUDS (2021) Dirigeant : Mme Isabelle 
CORBANI Associés : CUADRA A.F.F. SL, M. Ahmed 
MOUKNASS (30/5/2024) Pour sa carrière de courses

PROMICEA (2020) Dirigeant : M. Philippe PONSOT Associé : 
M. Yannick FOUIN (30/5/2024) Pour sa carrière de courses

TIBERIANA (2022) Dirigeant : Mme Delphine GARCIA-
DUBOIS Associés : M. Olivier AUNEAU, M. Jean Charles 
BLATZ, Mme Astrid DUVAL, Mme Anne-Marie LEFIERDEBRAS 
(30/5/2024) Pour sa carrière de courses

BRILLANTE (2022) Dirigeant : Mme Gilles FORIEN Associés : 
M. Christian RAIMONT, M. Antoine FONTAINE, M. Marc 
POTTIER, M. Simone BROGI, Mme Cecile RIBERA (31/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

CAVALIERE BLEUE (2019) Dirigeant : Mme Lisa QUINTON 
Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s), Mme Apolline 
RAULT (31/5/2024) Pour sa carrière de courses

ENJOY (2021) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : 
M. Isaac SOUEDE, PALMYR RACING (31/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

IVANOWITCH (2020) Dirigeant : Mme Cecile RIBERA 
Associé : M. Simone BROGI (31/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

JEALOUS SKY (2022) Dirigeant : TAKE FIVE SAS Associé : 
M. Andre LADEVEZE (31/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOKNESS DE CANDALE (2020) Dirigeant : M. Yan de 
KERSABIEC Associés : M. Thierry de LAURIERE, M. Antoine 
COLINS, M. Gael SIOC’HAN DE KERSABIEC (31/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

ROMANTIC SCENE (2020) Dirigeant : METEOR RACING 
Associés : SAS RACING D, EQUOS RACING INTERNATIONAL 
(31/5/2024) Pour sa carrière de courses

SHOLOKJACK IRE (2016) Dirigeant : Mme Alexia BOUTIN 
Associés : M. Christian ROGY, Mme Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Xavier BLANCHET, M. Pierre-Yves MERIENNE, H. 
MERIENNE (s) (31/5/2024) Pour sa carrière de courses

STUNNING SAGA (2022) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : M. Davy BONILLA (31/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALVAR (2021) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (13/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

CLOCHETTE (2019) Locataire : M. Jeremy LEFRANCOIS 
Bailleur : M. Vincent JOUET (13/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

GARRIS (2022) Locataires : M. Patrick DAUGUET, Mme Karine 
BELLUTEAU, M. Christophe PAUTIER Bailleur : Mme Karine 
BELLUTEAU (13/5/2024) Pour sa carrière de courses

IMPETUEUSE LADY (2018) Locataires : M. Thierry 
ADENOT, M. Frederic GELHAY Bailleur : M. Thierry ADENOT 
(13/5/2024) Pour sa carrière de courses

ISKIA BIBOULET (2018) Locataire : Mme Sylviane MESTRIES 
Bailleur : Mme Catherine de LARTIGUE (13/5/2024) Jusqu’au 
12 décembre 2026

KEZIRA (2020) Locataires : M. Ludovic FLEURY, CH. 
HERPIN (s), M. Emmanuel ACHARD, M. Maurice DESAINT 
DENIS, ECURIE HERVE DESQUEST, M. Jean-Francois PAIN 
Bailleurs : M. Ludovic FLEURY, M. Emmanuel ACHARD, 
M. Maurice DESAINT DENIS, ECURIE HERVE DESQUEST, 
M. Jean-Francois PAIN (13/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KING DE CHANAY (2020) Locataires : M. Alain PHILIPPOT, 
Mme Sindy MARSCH Bailleur : M. Fabrice RICHE (13/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

KIRWANAKO CHANAY (2020) Locataires : M. Alain 
PHILIPPOT, Mme Sindy MARSCH Bailleur : M. Fabrice RICHE 
(13/5/2024) Pour sa carrière de courses

KISS MISS (2020) Locataires : Mme Sindy MARSCH, M. Alain 
PHILIPPOT Bailleur : M. Michel CONTIGNON (13/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

LURONNE FOREZ (2021) Locataires : E. CLAYEUX (s), 
M. Remi MARTIN, Mme Marie Pierre BERNARD, HOLDING DU 
ROMPOY Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (13/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

LYKKEUR (2021) Locataires : Mme Pauline PLAINEMAISON, 
M. Gerard-Paul LEVY, M. Martial GRAIN Bailleurs : M. Hugo 
BOUBEL, M. Nicolas THONIER (13/5/2024) Pour sa carrière 
de courses
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SWEET LULLABY (2020) Locataire : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX Bailleurs : CHEVAL ETOILE RACING 23-
II, FOUESNANT, TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, 
M. Patrick GARRIGUE (13/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

SWING THE RING (2020) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
Mme Solene BERENGER, M. Claude DUPRE, M. Serge 
NARDELLI, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : M. Haim 
HAYOUN, Mme Solene BERENGER, M. Claude DUPRE, 
FOUESNANT, M. Serge NARDELLI (13/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

TAPIS ROUGE (2020) Locataires : M. Julien PLUMAS, J. 
PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry PLANQUE (13/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

CHOEUR KILLER (2020) Locataire : M. Guillaume 
LASSAUSSAYE Bailleur : Mme Audrey LE ROI (14/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

FOU DU BRESIL (2015) Locataire : M. Yannick GONTIER 
Bailleurs : M. Gerard LEQUEUX, ECURIES DIANE GONTIER 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

HARMIX (2016) Locataires : M. Philippe MORIN, M. Alain d’ 
ARGENTRE, JP. DAIREAUX (s) Bailleur : M. Philippe MORIN 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

JALISCA DU GIVRE (2019) Locataires : M. Philippe 
BRECHET, A. LE CLERC (s) Bailleurs : ECURIE D’OUTREMER, 
M. Jean-Jacques LESOUEF (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

JENA BAIE (2019) Locataires : A. LE CLERC (s), Mme Aurelie 
SALAUN-BORDILLON Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

JOLITA BAIE (2019) Locataires : M. Hubert THOMAS, A. LE 
CLERC (s), Mme Aurelie SALAUN-BORDILLON Bailleur : Earl 
BELLOIR (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

KEEN SUN (2020) Locataires : M. Roland FOUCHER, 
M. Gregoire JUILLET Bailleurs : Mme Roland FOUCHER, 
M. Roland FOUCHER (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KISS ME DES NEIGES (2020) Locataires : M. Bertrand 
MARTIN, M. Fabrice FOUCHER Bailleurs : M. Laurent 
CERNIN, M. Bertrand MARTIN (14/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

LATCHOUPIE (2021) Locataires : M. Bernard SIVADIER, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Bernard 
SIVADIER (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

LE PAPILLON DU LYS (2021) Locataires : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON, A. LE CLERC (s) Bailleur : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

LUCIOLE DE NEZY (2021) Locataire : Mme Clarence SIGNOL 
Bailleurs : ECURIE DES CHATAIGNIERS, M. Xavier BRELAUD, 
Mme Clarence SIGNOL (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

MR GABRIEL (2020) Locataire : M. Bernard LE REGENT 
Bailleurs : M. Jack VAUTRIN, M. Bernard AUFFRET, M. Michel 
Max Edouard BERNARD, M. Yan Zuk CHAN, M. Michel 
CORNELLI, Mme Marie-Laure GAUTIER (14/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

AMARENA DODVILLE (2021) Locataire : ECURIE FABIO 
Bailleur : HARAS DE DODVILLE (15/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

COOKYNELLE (2020) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : 
Mme Maureen BONHOMME (15/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

IDADOFF BASC (2021) Locataires : Mme Michele TESSIER, 
M. Pascal JOURNIAC, M. Patrick DRIOTON, M. Sebastien 
DUFRANCATEL Bailleur : M. Sebastien DUFRANCATEL 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

ILOTE (2018) Locataires : M. Jean-Claude ARPIN, 
Mme Jeromine LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG 
Bailleur : M. Michel RALLU (15/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KELLESTAR DU LIVET (2020) Locataires : ELEVAGE 
DU LIVET, C. LEQUIEN (s) Bailleur : ELEVAGE DU LIVET 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

KISSME DE LA BRUNIE (2020) Locataires : Mme Isabelle 
GIBAUD, M. Jacques CROUZILLAC, Mme Alexandra 
GOURDON Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (15/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

KLARINA (2020) Locataires : Mme Anne-Marie GAREAU, N. 
GEORGE & A. ZETTERHOLM (s), M. Sebastien BEAUMARD 
Bailleurs : Mme Marie-Laure BESNOUIN, M. JM. FEUILLET-
BESNOUIN (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

LALFA D’AIRY (2021) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, EVALINE SAS, H. MERIENNE (s) Bailleurs : SCEA DE 
LA VALLEE DE L’ORNE, EVALINE SAS (15/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

LARO DE LIAF (2016) Locataires : M. Gerard GOURANTON, 
M. Gerard LARGEAU, M. Yves DUMONT Bailleur : M. Gerard 
LARGEAU (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

MONEY MONEY (2020) Locataire : Mme Veronique STEIN 
Bailleur : Mme Paul STEIN (15/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

MY DARLING (2021) Locataire : Mme Christelle COURTADE 
Bailleur : M. Jean-Luc GAILLARD (15/5/2024) Jusqu’au 31 
décembre 2028

STATIC (2021) Locataires : M. Frederic DUVIVIER, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

VOCE VIVA (2020) Locataire : M. Georges ADREA Bailleur : 
Gaec CAMPOS (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

WALD’OR (2017) Locataire : Mme Jeromine LE STANG 
Bailleur : M. Christian CANNESSON (15/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

WALZER DE REVE (2020) Locataire : M. Said JEDDARI 
Bailleurs : M. Jean-Charles HAIMET, M. Jean-Luc HENRY 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

CHECKPOINT CHARLIE IRE (2015) Locataire : M. Stephane 
CERULIS Bailleur : FEEL GOOD HORSE RACING (16/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

INFINIE DE L’ORME (2020) Locataire : M. Said JEDDARI 
Bailleurs : M. Jean-Charles HAIMET, M. Alain-Francois 
PETER (16/5/2024) Pour sa carrière de courses

JAN (2019) Locataires : Mme Victor BLOT, E. LERAY (s) 
Bailleurs : Mme Victor BLOT, M. Eric LERAY (16/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

JELENA ROSE (2019) Locataires : M. Gilles GOEFFIC, 
M. Esteban METIVIER, M. Blaise ALLEAUME, Mme Christine 
GOHIER Bailleur : M. Charles CHEVREUX (16/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

KIKASOIF (2020) Locataires : M. Blaise ALLEAUME, 
M. Esteban METIVIER Bailleur : M. Philippe METIVIER 
(16/5/2024) Pour sa carrière de courses

LEKS DREAM (2021) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : 
M. Emmanuel CLAYEUX (16/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LORDKHAN (2021) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : 
M. Emmanuel CLAYEUX (16/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

SHOGUN (2021) Locataire : HARAS DU GRAND COURGEON 
Bailleur : SCEA DU HARAS DE VICTOT (16/5/2024) Pour sa 
carrière de courses
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EPOUSTOUFLANTE (2020) Locataires : M. Ruben RABA, 
L. PONTOIR (s), M. J.N. TEMAM Bailleurs : M. Ruben RABA, 
M. J.N. TEMAM (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

FLOWERSPRING (2021) Locataires : M. Pierre BAUD, 
Mme Lynda-Line ROHN-PELVIN Bailleurs : M. Stephane 
GRANDIN, M. Michel NIKITAS (17/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

GOWAY (2021) Locataires : GUY PARIENTE HOLDING, 
ECURIE FRIEDRIDER Bailleurs : ECURIE FRIEDRIDER, 
GUY PARIENTE HOLDING (17/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

IMPERIAL CROSS (2018) Locataire : Mme Catherine 
LEONI Bailleurs : SCEA ELEVAGE MENUET, M. Guillaume 
BOURNEUF (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

LENZA CONTI (2021) Locataire : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (17/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

PAEONIA (2021) Locataires : Mme Kathleen RICHARD, 
M. Jean-Paul LEMELLETIER Bailleur : M. Jean-Paul 
LEMELLETIER (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

SAINT BATH (2019) Locataires : HARAS DU MONDANT, 
E. GRALL (s) Bailleurs : HARAS DU MONDANT, M. Julien 
MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Pierre LAMY, 
Mme Nadine SALMON (17/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

ARYAN DODVILLE (2022) Locataire : ECURIE FABIO Bailleur : 
HARAS DE DODVILLE (20/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

FOU DU BRESIL (2015) Locataire : M. Yannick GONTIER 
Bailleurs : M. Gerard LEQUEUX, ECURIES DIANE GONTIER 
(20/5/2024) Pour sa carrière de courses

KINDY BERE (2020) Locataire : Mme Margaux TILLET 
Bailleurs : HARAS DE LA HAIE NEUVE, SAS REGNIER 
(20/5/2024) Pour sa carrière de courses

LILLY MAY (2021) Locataires : Mme V. BERTRAN DE 
BALANDA, J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : BERTRAN 
DE BALANDA (s) (20/5/2024) Pour sa carrière de courses

LOU OF THE VALLEY (2021) Locataires : E. CLAYEUX (s), 
Mme Frederique DETOUILLON Bailleur : Earl DETOUILLON 
RAPHAEL FREDER (20/5/2024) Pour sa carrière de courses

NATT JELOIS (2021) Locataires : Y. FOUIN (s), M. Michel 
GUILLOIS Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Michel GUILLOIS 
(20/5/2024) Pour sa carrière de courses

NICE BALLADE GB (2018) Locataire : M. Bernard CRIQUI 
Bailleur : M. Herve CRIQUI (20/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

THE VERVE (2020) Locataire : M. Guy-Claude RUDOLF 
Bailleur : M. Vincent BEY (20/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

CHOEUR DU GRENAT (2021) Locataires : Mme Geraldine 
VARET, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Geraldine VARET 
(21/5/2024) Pour sa carrière de courses

CHOEUR MAJIQUE (2021) Locataires : Mme Christine PRECY-
BARONI, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Christine PRECY-
BARONI (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

KALINE DU CHESNAY (2020) Locataire : Mme Deborah 
WUNDERLICH Bailleur : M. Laurent MAPAS (21/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

LINDA SLIDE (2021) Locataires : M. Jean-Francois 
ANTHORE, M. Mathieu PITART Bailleur : Earl DETOUILLON 
RAPHAEL FREDER (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

LOVELYMATCH (2021) Locataires : Mme Christine PRECY-
BARONI, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Christine PRECY-
BARONI (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

MEKHGLASS (2021) Locataires : M. Paul DOLLE, M. Philippe 
LARROUDE, Mme Lucie DELAUGERE, Mme Sophie 
DELAUGERE-HAMEL Bailleur : M. Roger Charles JEAN 
(21/5/2024) Pour sa carrière de courses

NORTH RAIN (2021) Locataire : M. Xavier BRELAUD 
Bailleurs : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS, M. Xavier 
BRELAUD, Mme Clarence SIGNOL (21/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

PROPORTIONNALY (2022) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M. Yannick FOUIN (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

BINTANG BUANA (2021) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (22/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

CLICCLIC PANPANPAN (2020) Locataires : Mme Annie 
CASTEU, D. ARTU (s) Bailleur : ECURIE ARTU SNC 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

CLOS MARGAUX (2021) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (22/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

COLADAMASS (2022) Locataires : Mme Muriel BIETOLA 
LASSET, Mme Clarence SIGNOL Bailleurs : M. Raymond 
BIETOLA, Mme Clarence SIGNOL (22/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

DEMELZA (2020) Locataires : M. Christian COATANTIEC, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET, Mise de MONTAIGU 
Bailleur : Mise de MONTAIGU (22/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

FORCEIGHT (2021) Locataires : Mme Muriel BIETOLA 
LASSET, M. Roch ITRI Bailleur : M. Raymond BIETOLA 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

HAPPY JUMP (2020) Locataire : M. Malick DROUECHE 
Bailleur : M. David DARME (22/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KHSARINA (2020) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : HARAS DES SABLONNETS (22/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

L’ABBE TUNIS (2021) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, Mme Beatrice NICCO (22/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

LARZAC (2021) Locataire : Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI 
Bailleur : M. Andre-Marcel POMMERAI (22/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

LORDKAP DE MEE (2021) Locataire : Sarl ECURIE ANDRE 
POMMERAI Bailleur : M. Andre-Marcel POMMERAI 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

LUTEUR DE MEE (2021) Locataire : Sarl ECURIE ANDRE 
POMMERAI Bailleur : M. Andre-Marcel POMMERAI 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

SAITAMA (2022) Locataires : M. Jeremy DA SILVA, 
M. Emmanuel HEQUET Bailleur : Mme Aurore OLIVIER 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

JUSTE CIEL (2019) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleurs : 
Mme Michele JUHEN-CYPRES, M. Davide SATALIA 
(23/5/2024) Pour sa carrière de courses

KAMP DELA BARRIERE (2020) Locataire : CH. DUBOURG 
(s) Bailleurs : Mme Joselita DUCHENE, M. Serge DUCHENE 
(23/5/2024) Pour sa carrière de courses

SAYSANDRE (2021) Locataires : M. Jean-Luc HENRY, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : Mme Christina JUNG 
(23/5/2024) Pour sa carrière de courses

WHITE AND BLUE (2021) Locataire : Mme E. KLEPARSKI 
THOMAS Bailleur : GAEC MINVIELLE (23/5/2024) Pour sa 
carrière de courses
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KELYA (2020) Locataires : Mme Stephanie JAFFRELOT-
BEDON, M. Thomas BEDON Bailleur : M. Sebastien CHEMIN 
(24/5/2024) Pour sa carrière de courses

LARMES DE JOIE (2021) Locataire : SC THIERRY PIGEON 
Bailleur : COUETIL ELEVAGE (24/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LYCADA USA (2021) Locataire : Mme Victoria HEAD Bailleur : 
Mme Martine HEAD (24/5/2024) Pour sa carrière de courses

MANSSOURIO (2020) Locataires : Mme Carole VANDAMME, 
ECURIE DES SABLES, M. Christophe GUIMARD, 
M. Guillaume NICOT, M. Frederic OGER Bailleur : 
GOUSSERIE RACING (24/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

MEKHGLASS (2021) Locataires : M. Philippe LARROUDE, 
Mme Lucie DELAUGERE, M. Paul DOLLE, Mme Sophie 
DELAUGERE-HAMEL Bailleur : M. Roger Charles JEAN 
(24/5/2024) Pour sa carrière de courses

SACREE LAURETTE (2020) Locataires : W. MENUET (s), 
Mme Laure BLANCHARD JACQUET, M. Jacques GRAND 
Bailleur : Mme Isabelle DUPLANTIER (24/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

BADIE (2022) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : EURL 
FREDDY HEAD (27/5/2024) Pour sa carrière de courses

CASH BOW (2020) Locataire : M. Antoine SALIOT Bailleur : 
M. Vincent JOUET (27/5/2024) Pour sa carrière de courses

DA VINCI (2021) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
M. Philippe Georges DUMAS, Y. FOUIN (s), M. Philippe 
PONSOT Bailleurs : M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE 
MICHAEL RIZIERI, M. Yannick FOUIN, M. Philippe PONSOT 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

FREEZING STARS (2021) Locataires : M. Paul AUCHERE, 
Mme Susanne BJORKLUND, Mme Victoria JAHANT Bailleurs : 
Mme Susanne BJORKLUND, Mme Victoria JAHANT (27/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

GOKY (2022) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleur : Mme A. 
GUIHEUX-BOURGAULT (27/5/2024) Jusqu’au 31 décembre 
2027

GOT FLIGHT (2016) Locataires : M. Christophe RESTOUT, 
M. Yves DERRIEN-MILIN Bailleur : Mme Liliane MONFORT 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

IOUM ROCHELAIS (2018) Locataire : Mme Jeromine LE 
STANG Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (27/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

JACOU DE BALME (2019) Locataires : M. Guillaume 
THOMESSE, A. ACKER (s), M. Jean-Luc HENRY, M. Eric 
WISSER, M. Jerome DERRO Bailleurs : M. Jean-Luc HENRY, 
Mme Maud HENRY (27/5/2024) Pour sa carrière de courses

KARMANA ROCHELAISE (2020) Locataire : Mme Jeromine 
LE STANG Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (27/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

LE GRAND JEU (2021) Locataires : M. Matthieu GIETHLEN, 
T. FOURCY (s) Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

LOVE D’ALLIER (2021) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleurs : 
M. Hubert LALOI, M. Raymond POIRON (27/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

LOVELY DOLLY (2017) Locataire : Mme Jessica PROIETTI 
Bailleur : Mme Charlene HERMELIN (27/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

MON FAVORI (2022) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleur : 
I.G.E.P. (27/5/2024) Jusqu’au 31 décembre 2027

QING LIBERTY (2021) Locataires : M. Charles-Hubert 
de CHAUDENAY, M. Benjamin de CHAUDENAY, ECURIE 
VITALE, Mme Giada MENATO Bailleur : ECURIE CHAUDENAY 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

VERSION GAGNANTE (2021) Locataire : ECURIE D’HASPEL 
Bailleur : HARAS D’HASPEL (27/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

ZANDAMAN (2022) Locataires : Mme Charlette CHARTIER, 
EARL DE LA BELLE AUMONE Bailleurs : EARL DE LA BELLE 
AUMONE, Mme Martine KOHAIZA, Mme Sophia KOHAIZA 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

KECHOUA (2020) Locataires : Mme Maxime-Aurore 
MENARD, Mme Lina SEURIN Bailleurs : HARAS DES 
SABLONNETS, M. Olivier TRIBOIRE (28/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

LUNA DE LAFAYETTE (2021) Locataire : Mme Karen BENTLEY 
Bailleur : EARL DE LUSTIERE (28/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

PICCINELLI (2021) Locataires : M. Mickael GUILDOUX, 
M. Edouard DECOSTER Bailleur : M. Edouard DECOSTER 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

POONAM (2011) Locataires : M. Blaise ALLEAUME, 
Mme Marie-Claude LE STANG Bailleurs : M. Blaise 
ALLEAUME, Mme Adeline CROLAIS (28/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

SHAMBLUESPAIX (2015) Locataire : A. LE CLERC (s) 
Bailleur : M. Damien SOUCHET (28/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

STRAKO (2020) Locataire : Mme Anastasia WATTEL Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (28/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

TURTLE BAY (2022) Locataires : M. Olivier-Thierry 
BERNARD, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : M. Olivier-
Thierry BERNARD, FOUESNANT (28/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

ABLAZE (2022) Locataires : M. Charly BERTHO, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleurs : M. Charly BERTHO, M. Amaury LE 
NOUEN, M. Stephane SCHORTGEN, Mme Agathe FOUASSIER 
(29/5/2024) Pour sa carrière de courses

GOAL PLACE (2020) Locataire : Mme Lina SEURIN Bailleurs : 
M. Gauthier BOULLAIS, M. Olivier MAURICE (29/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

JOLIE CAPUCINE (2019) Locataire : M. Thierry POCHE 
Bailleur : Mme Birgit REGELE (29/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KEEP AHEAD CLERMON (2020) Locataire : E. GRALL (s) 
Bailleurs : GALLORINI (s), Mme Karin FARRAN, M. Christophe 
BORREL (29/5/2024) Pour sa carrière de courses

KOTKIE DU MOULIN (2020) Locataires : M. Bernard 
ROCHEREAU, M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET 
Bailleurs : M. Remi JUVIN, M. Pascal TOUBLANC (29/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

LADY MANA (2021) Locataire : M. Guillaume DUROT 
Bailleurs : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS 
(29/5/2024) Pour sa carrière de courses

LOVING STAR (2020) Locataire : M. Vincent DUROT 
Bailleurs : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS 
(29/5/2024) Pour sa carrière de courses

RUN THE WORLD (2020) Locataires : M. Francis LECLERCQ, 
M. Thierry POCHE, M. Philippe PANNETIER Bailleur : 
M. Philippe PANNETIER (29/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

SPIDER BLACK (2021) Locataire : Mme Barbara MENUET 
Bailleur : SCEA ELEVAGE MENUET (29/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

STAR RUN (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleurs : 
Mme Alexandrine BERGER, M. Gianluca BIETOLINI 
(29/5/2024) Pour sa carrière de courses

MANAHOPE (2020) Locataire : M. Theo RIBO Bailleurs : 
M. Gonzague COTTREAU, Mme Therese COTTREAU 
(30/5/2024) Pour sa carrière de courses
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VOGUE SLIMS (2020) Locataires : M. Vincent NICOLATO, 
D. COTTIN (s) Bailleurs : Mme Philippe COTTIN, M. Vincent 
NICOLATO (30/5/2024) Pour sa carrière de courses

CHAT PITRE (2012) Locataires : M. Gerard GOURANTON, 
M. Yves DUMONT, M. Yvon LAMBRUN Bailleur : M. Jean-
Victor CHAIGNON (31/5/2024) Pour sa carrière de courses

ERAMBO (2014) Locataires : M. Gerard GOURANTON, 
M. Yves DUMONT, M. Yvon LAMBRUN Bailleur : M. Wilfried 
FEVRIER (31/5/2024) Pour sa carrière de courses

GAODIO (2020) Locataires : M. Hubert de WATRIGANT, 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT Bailleurs : M. Mickael 
DEVENA, SCEA CARANT (31/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

HAMILTON DESJY (2019) Locataire : Mme Emilie VARIN 
Bailleurs : Mme Catherine BODIN, Mme Martine BOULLIER, 
M. Jerome ROYER (31/5/2024) Pour sa carrière de courses

ILPENSEATOI (2018) Locataires : M. Tony BOUQUET, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (31/5/2024) Pour sa carrière de courses

KEPHIR DE BALME (2020) Locataires : M. Xavier HUMBERT, 
A. ACKER (s) Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (31/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

LITTLE BAIE (2021) Locataires : M. Arnaud MORIN, ECURIE 
DES DUNES Bailleur : Earl BELLOIR (31/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

LOUXOR MACALO (2021) Locataires : M. Fabien PETIT, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE 
(31/5/2024) Pour sa carrière de courses

MINO GALESTE (2022) Locataires : Mme Evelyne POITEVIN, 
M. Hedi GHABRI Bailleur : Mme Evelyne POITEVIN 
(31/5/2024) Pour sa carrière de courses

PIRINO (2021) Locataires : Mme Cecilia DELAROCHE, C. 
LEQUIEN (s), M. Thierry GUINEBAULT Bailleur : Mme Cecilia 
DELAROCHE (31/5/2024)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Mme Laurence 
ROUSSEL Associé : E. GRALL (s) (11/5/2024)

MONT D’ID (2018) Dirigeant : Mme Pascale MIOT Associés : 
M. Francois NICOLLE, Mme Katya GALLARD (11/5/2024)

PADAM (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (11/5/2024)

SAINT BATH (2019) Dirigeant : HARAS DU MONDANT 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, 
M. Pierre LAMY, Mme Nadine SALMON (11/5/2024)

SEVRES SAINLOUIS (2020) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associés : M. Jean-Charles HAIMET, M. Jean-
Pascal LIBERGE (11/5/2024)

ALBA AURELIA (2019) Dirigeant : Mme Sonia DELAROCHE 
Associé : Mme Cecilia DELAROCHE (12/5/2024)

BE MY GIRL (2020) Dirigeant : ECURIE DES ALIGNES 
Associé : M. Esteban METIVIER (12/5/2024)

ILATRAYA (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mme Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Dimitri 
DUBEROS, M. Etienne OUVRARD, M. Jacques POIROUX 
(12/5/2024)

ISTIYA (2022) Dirigeant : B. MONTZEY (s) Associés : 
M. Thomas CAPDEVILLE, M. Raphael PIOTON (12/5/2024)

KUNGSLAND (2021) Dirigeant : Mme Nathalie COLLIGNON 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (12/5/2024)

LADY ACE (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Oliver POST, 
ECURIE GALAAD (12/5/2024)

LUCKY WINE (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : 
M. Laurent NOBILE, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, 
ECURIE NININOE (12/5/2024)

AFGHANY (2018) Dirigeant : M. Mickael PINSON Associés : 
M. Mahmoud TABTI, Mme Claudie AUCHE, M. Christophe 
DOLLE (13/5/2024)

AMRA DANCER (2022) Dirigeant : M. Endre ROSJOE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (13/5/2024)

EVERY BERE (2014) Dirigeant : M. Philippe PONSOT 
Associés : Mme Marie-Laure GAUTIER, Mme Sophie POUGET, 
CH. AUBERT (s), M. Stephane DELARUE, M. Claude P 
GAUTIER (13/5/2024)

FRANSLEEN (2015) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associés : 
E&G . LEENDERS (s), M. Benjamin GLEMIN (13/5/2024)

GARCILASO IRE (2021) Dirigeant : M. Louis-Armand JOLLY 
Associé : FREE MAN RACING (13/5/2024)

JANGO D’AIRY (2019) Dirigeant : M. David MAUGHAN 
Associés : H. MERIENNE (s), SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, 
M. James FINCH, M. Samuel SUTTON, Mme Laura GOMEZ 
MIGUEL (13/5/2024)

MONEY MONEY (2020) Dirigeant : DENALIE RACING SC 
Associé : M. Daniel PAULOU (13/5/2024)

NUMERUS BORGET (2018) Dirigeant : M. J.N. TEMAM 
Associés : Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
(13/5/2024)

PURPLE MOOD (2021) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, Mme Isabelle 
CORBANI (13/5/2024)

QUARTZ ROSE (2020) Dirigeant : M. Eduardo FIERRO 
Associé : Mme Gilles FORIEN (13/5/2024)

SHACHO (2021) Dirigeant : M. Patrick BARBE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (13/5/2024)

TRUST IN CLEM (2019) Dirigeant : M. Geoffroy DAMOUR 
Associés : M. Stephane GILIBERT, M. Antoine GILIBERT 
(13/5/2024)

BAZOQUES (2018) Dirigeant : Mme Charlotte ARNAUD 
Associés : M. Jean-Michel BRIZON, M. Patrick LOZANO, 
M. Bernard MOISSONNIER (14/5/2024)

DA VINCI (2021) Dirigeant : Mme Christiane VOLKMER 
Associé : HARAS DE TRELI (14/5/2024)

HOMBRE (2017) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : 
M. Pascal VANNEREUX (14/5/2024)

JOWAHIR (2021) Dirigeant : M. Jerry HORAN Associé : 
M. Alexandre LARTIGAU (14/5/2024)

KHALIFA D’AUBRELLE (2020) Dirigeant : M. Frederic 
BOISTIER Associé : A. BOISBRUNET (s) (14/5/2024)

PERLE DE VEGUY (2016) Dirigeant : M. Olivier COUFFON 
Associés : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Guy MARTINEAU 
(14/5/2024)

PRESSBURG USA (2017) Dirigeant : ECURIE MME 
MARYVONNE GILLES Associé : M. Armand LEFEUVRE 
(14/5/2024)

SESTO ELEMENTO (2021) Dirigeant : Mme Stephanie 
CASTANHEIRA Associé : ECURIE HANNAH (14/5/2024)

MERRI (2019) Dirigeant : M. P. DOUBERCHTEIN-GRIGORIEFF 
Associé : M. Guillaume HEURTAULT (15/5/2024)

SAVAGE CHAMPCOURT (2015) Dirigeant : M. Claude 
FOUCHET Associé : M. Thierry POCHE (15/5/2024)

SINIAN ENKI (2019) Dirigeant : M. Emile THEBAULT Associé : 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (15/5/2024)

ACHKI (2015) Dirigeant : M. Francois GREGOIRE Associé : 
M. Vincent RICHARD (16/5/2024)

AUTHOBELLO (2020) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN (16/5/2024)
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BETTER TOMORROW IRE (2021) Dirigeant : M. Craig 
BERNICK Associé : HARAS D’ETREHAM (16/5/2024)

OBEQUITO (2021) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : Mme Karine LEFEBVRE (16/5/2024)

OCCANTO (2022) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : Mme Karine LEFEBVRE (16/5/2024)

SAY CHAMPCOURT (2020) Dirigeant : M. Claude FOUCHET 
Associé : Mme Elisabeth BAZIRE (16/5/2024)

SOROWEN (2021) Dirigeant : M. Franck FIQUET Associé : 
M. Jean-Pascal RICOCE (16/5/2024)

IMAGINE CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : M. Olivier de MONTZEY (17/5/2024)

L’AS DE COEUR (2019) Dirigeant : M. Michel-Andre BILLARD 
Associés : D. COTTIN (s), M. Matthieu GRIMAUD, M. David 
LUMET (17/5/2024)

LIBRE JOSH (2019) Dirigeant : Mme Jean-Louis GIRAL 
Associés : M. Davy BONILLA, N. PERRET (s) (17/5/2024)

SAGAMARTRE (2019) Dirigeant : Mme Jean-Louis GIRAL 
Associé : Mme Cristel MARTINA (17/5/2024)

ALTTAYIR (2021) Dirigeant : Mme Esthel CHOMARD Associé : 
Mme Jean-Francois BERNARD (18/5/2024)

FOU DU BRESIL (2015) Dirigeant : ECURIES DIANE GONTIER 
Associé : M. Gerard LEQUEUX (18/5/2024)

TIBERIANA (2022) Dirigeant : Mme Delphine GARCIA-
DUBOIS Associés : M. Olivier AUNEAU, M. Jean Charles 
BLATZ, Mme Anne-Marie LEFIERDEBRAS (18/5/2024)

CIRANIX (2012) Dirigeant : M. Sebastien JOUIN Associé : 
M. Julien JOUIN (19/5/2024)

KEEP AHEAD CLERMON (2020) Dirigeant : M. Christophe 
BORREL Associés : JP. GALLORINI (s), Mme Karin FARRAN 
(19/5/2024)

LIVERPOOL PARK (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Franck CHAMPION, M. Jacques DETRE, 
M. Patrice DETRE (19/5/2024)

LOIE BELLE (2018) Dirigeant : Mme Jean GUICHARD 
Associés : M. Eddy BERTIN, M. William BOUKIR, M. Alain 
MOREAU CONAN (19/5/2024)

POULFOS (2014) Dirigeant : Mme Valerie RIVES Associés : 
Mme Nathalie VIEL, M. Guillaume VIEL (19/5/2024)

STAR RUN (2020) Dirigeant : Mme Alexandrine BERGER 
Associé : M. Gianluca BIETOLINI (19/5/2024)

WRONG COLOUR (2020) Dirigeant : M. Pierre CHERQUI 
Associés : M. Remi CHEDAL ANGLAY, Mme Christine 
NICOLAS ESCLAPEZ, M. Olivier DUCASS (19/5/2024)

ADWAN GB (2020) Dirigeant : M. Gerard GRUSON Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (20/5/2024)

AQUILON (2020) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Yvan LACHAUD 
(20/5/2024)

CAPTAIN SPEAKING (2015) Dirigeant : M. Thomas Antony 
RINGER Associé : M. Nicholas Paul LITTMODEN (20/5/2024)

D’ABSOLU (2018) Dirigeant : M. Aime-Bernard PELLERIN 
Associés : Mme Florence PELLERIN, Mme Philippine 
PELLERIN (20/5/2024)

EL ROY (2019) Dirigeant : M. Oscar GONZALEZ LOZANO 
Associés : ARGELLA RACING, GEMINI STUD (20/5/2024)

GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (20/5/2024)

HISO (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL Associé : 
PALMYR RACING (20/5/2024)

HONNEUR D’ESTRUVAL (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (20/5/2024)

IMPERIL (2016) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU Associés : 
Mme Emma LITTMODEN, M. Nicholas Paul LITTMODEN 
(20/5/2024)

KING OF MEADOWS (2020) Dirigeant : M. Christian FAURE 
Associés : M. Richard CHOTARD, M. Serge MAYAN, M. Henry 
SALEMME (20/5/2024)

L’ETOILE DE FRANCE (2021) Dirigeant : SAS RACING D 
Associé : M. Olivier de SEYSSEL (20/5/2024)

MAJOR OAK (2020) Dirigeant : ECURIE LOUIS D’AUR 
Associés : L. GADBIN (s), SALABI RACING, M. Guy 
BENACHOUR (20/5/2024)

MILLTOP (2016) Dirigeant : M. Hubert GORECKI Associés : 
M. Jean-Louis BERTIN, M. Eddy BERTIN, M. PY. BRAC DE LA 
PERRIERE (20/5/2024)

MINOTAUROS (2017) Dirigeant : M. Alexandre LE MEUR 
Associés : M. Fabrice ETIENNE, M. Stephane GOUVAZE 
(20/5/2024)

MY DESERT QUEEN IRE (2021) Dirigeant : M. Julien 
CAULLERY Associé : M. Nicolas CAULLERY (20/5/2024)

NED (2018) Dirigeant : Mme Julie HENDERSON Associés : C. 
LEFEBVRE (s), M. David HENDERSON (20/5/2024)

OUTLAW PETE (2018) Dirigeant : M. Franck RAOUL Associé : 
ED. MONFORT (s) (20/5/2024)

SNOW GHOST (2021) Dirigeant : M. Mathieu ANDRIA 
Associés : M. Robert AUBAUD, Mme Samantha AMAR, 
M. Oussama CHITEOUI, DENALIE RACING SC, M. Thierry 
MARECHAL (20/5/2024)

THE FOOTMAN (2019) Dirigeant : Mme Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Ludovic LAULETTA 
(20/5/2024)

UN C’EST VRAI (2019) Dirigeant : M. Malick DROUECHE 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (20/5/2024)

VALDOUST DU NINIAN (2021) Dirigeant : M. Fabrice 
ETIENNE Associé : M. Stephane GOUVAZE (20/5/2024)

VAROKI (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND Associés : 
O. TRIGODET (s), Mme Danielle HARDY, M. David MORISSON 
(20/5/2024)

HARMONY RODINO (2017) Dirigeant : M. Thierry LE TENO 
Associé : M. Jerome ZULIANI (21/5/2024)

INTELLECT (2021) Dirigeant : Mme Sophie DEVIN Associés : 
HF. DEVIN (s), Mme Henri DEVIN (21/5/2024)

NOSFERATU (2020) Dirigeant : M. Anthony GOURAMA 
Associés : PALMYR RACING, M. Franck CHAMPION, 
M. Guillaume GENESTE (21/5/2024)

THIENE IRE (2021) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associé : 
M. Giampietro BROTTO (21/5/2024)

VALOUR IRE (2018) Dirigeant : M. Franck RAOUL Associés : 
M. Maxime MONFORT, ED. MONFORT (s), Mme Julie 
GUILLAUME (21/5/2024)

ASCOT ANGEL (2014) Dirigeant : TAKE FIVE SAS Associé : 
Mme Jane SOUBAGNE (22/5/2024)

ATLANTIC WAYS IRE (2021) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associé : M. Solomon KUMIN (22/5/2024)

BLACK GIRL PELEM (2020) Dirigeant : M. Joel JUILLET 
Associés : W. MENUET (s), M. Gregoire JUILLET (22/5/2024)

HOOTTON (2017) Dirigeant : LEGEND RACING CLUB 
Associé : ECURIE ROGIER (22/5/2024)

JEALOUS SKY (2022) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN 
Associé : Mme Pamela COCKERILL (22/5/2024)

LE JUSTICIER (2021) Dirigeant : M. John BELL Associé : 
Mme Irene OGUS (22/5/2024)

LEYLA CHOPE (2021) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associé : M. Jess PARIZE (22/5/2024)
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SIXUNION (2019) Dirigeant : Mme Agathe FOUASSIER 
Associés : Mme Manon CANABATE, Mme Romane CANABATE, 
Mme Audrey DAVID, Mme Flore DENIS, Mme Marianne 
TSCHIRREN (22/5/2024)

CASTING A SPELL IRE (2022) Dirigeant : Mme Amy MARNANE 
Associé : Mme Olivia MARNANE (23/5/2024)

CONTESTABLE (2019) Dirigeant : M. Francois COUDERT 
Associés : M. Gerard BEN LASSIN, M. Jean-Pierre DJIAN, 
M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (23/5/2024)

DA VINCI (2021) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associés : M. Philippe Georges DUMAS, M. Yannick FOUIN, 
M. Philippe PONSOT (23/5/2024)

JEALOUS SKY (2022) Dirigeant : TAKE FIVE SAS Associé : 
M. Andre LADEVEZE (23/5/2024)

L’AMIRAL (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN 
Associés : M. Gerard BEN LASSIN, M. Philippe GOUTMANN, 
M. ROLLAND (s) (23/5/2024)

PLEASEMAN (2020) Dirigeant : M. Oliver POST Associés : 
ROD . COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING, ECURIE 
GALAAD (23/5/2024)

VERTISMANN (2018) Dirigeant : M. Yves LEROYER Associé : 
M. Thierry POCHE (23/5/2024)

ADORATA (2017) Dirigeant : Mme Cecile POUPARD Associés : 
S. GOUYETTE (s), M. Alain GLAZIOU (24/5/2024)

BONNATELLA (2018) Dirigeant : M. A. AL-ATTIYAH Associé : 
AGV KARWIN STUD (24/5/2024)

TREVI IRE (2022) Dirigeant : M. Giuseppe SATALIA Associé : 
M. Davide SATALIA (24/5/2024)

AND WE DANCED (2019) Dirigeant : Mme Valerie BOSSERT 
Associés : Mme Sonia DELAROCHE, M. Jeremie BOSSERT 
(25/5/2024)

CHACHA TOUILLE (2019) Dirigeant : M. Joffray WINDRIF 
Associé : M. David WINDRIF (25/5/2024)

ROMANTIC SCENE (2020) Dirigeant : SAS RACING D 
Associés : M. Thibaut MONTJEAN, EQUOS RACING 
INTERNATIONAL (25/5/2024)

INTEMPORELLE (2020) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associé : JPH RACING (26/5/2024)

LADY MANA (2021) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS 
Associé : Mme Isabelle CORBANI (26/5/2024)

LE QUEEN (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : M. Jean MARKARIAN (26/5/2024)

LOVING STAR (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (26/5/2024)

PRINCE OF CLOUDS (2021) Dirigeant : Mme Isabelle 
CORBANI Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed 
MOUKNASS (26/5/2024)

PUERTO MADERO (2019) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) 
Associé : M. Marc LEONETTI (26/5/2024)

THE WORKAHOLIC (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR 
Associé : PALMYR RACING (26/5/2024)

JALISMANIC (2019) Dirigeant : HORSEMOOD Associé : 
M. Julien PHELIPPON (27/5/2024)

PASTEL DE NATA (2015) Dirigeant : M. Claude Olivier 
CORRAL Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (27/5/2024)

SOLTAN GATSBY (2022) Dirigeant : FAL STUD SAS Associés : 
M. Michel DARDENNE, Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, 
ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, L. GADBIN (s), M. Samy 
TORGEMAN (27/5/2024)

THE GREY LADY (2018) Dirigeant : M. Jean-Michel BAZIRE 
Associé : L. BAUDRON (s) (27/5/2024)

VIANETA (2021) Dirigeant : M. Zied BEN M’RAD Associés : 
Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, M. Michel DARDENNE, 
M. Samy TORGEMAN, M. Bernard ASSOUS, ECURIE JEAN-
LUC MEDINA STUD (27/5/2024)

ASSOMPTION IRE (2021) Dirigeant : ECURIE ZINGARO 
Associé : P. BARY (s) (28/5/2024)

AZOV (2018) Dirigeant : M. Viktor TYMOSHENKO Associés : 
F. VERMEULEN (s), M. Andriy MILOVANOV (28/5/2024)

IVANOWITCH (2020) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : ECURIE DREAM HORSE (28/5/2024)

LARCIN (2021) Dirigeant : ROD . COLLET (s) Associé : 
M. Xavier MOYER (28/5/2024)

POLARKLY (2020) Dirigeant : ECURIE DENISE Associés : 
Mme Brigitte BOUREZ, ECURIE FUNZO RACING, Mme Carole 
ARTU (28/5/2024)

POURQUOI PAS SOLO (2020) Dirigeant : Mme Samantha 
AMAR Associés : Mme Philippe COTTIN, ECURIE THOMAS 
SIVADIER, RACING STARS (28/5/2024)

SARIMARES (2021) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (28/5/2024)

VERT GALAND (2020) Dirigeant : ECURIE JAB Associés : 
M. Loic GLEMIN, Mme Lina SEURIN (28/5/2024)

CAVALIERE BLEUE (2019) Dirigeant : Mme Lisa QUINTON 
Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s), M. Frederic 
RAULT (29/5/2024)

ENJOY (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : PALMYR 
RACING (29/5/2024)

LADYBOROUGH (2019) Dirigeant : M. Anthony 
GABRYSZEWSKI Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
(29/5/2024)

MAELEK (2018) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : 
M. Eric LABORDE (29/5/2024)

PIANO BAR (2021) Dirigeant : ECURIE OLIVIER PIRAUD 
Associés : M. Roger-Yves SIMON, M. Paul de CHEVIGNY, 
M. Alain CLAVIER, Mme Valerie SIMON (29/5/2024)

PIERRE LE GRAND GB (2019) Dirigeant : M. Jean 
MARKARIAN Associé : M. Bernard GIRAUDON (29/5/2024)

STAR SOLA (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO 
(29/5/2024)

TRUE ROMANCE (2015) Dirigeant : ECURIE ROGIER 
Associés : S. NIGGE (s), Mme Marie-Therese PATENOTTE 
(29/5/2024)

ANOTHER WORLD (2020) Dirigeant : Mme Amandine 
BAUDRON Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (30/5/2024)

BATHYSCAPHE (2018) Dirigeant : Mme Francois de 
BEAUREGARD Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(30/5/2024)

BREIZH WOOD (2020) Dirigeant : M. Guy TROSSET Associé : 
M. Christophe ESCUDER (30/5/2024)

GAODIO (2020) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE Associés : 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT (30/5/2024)

PATZESTEVE (2020) Dirigeant : M. Guy TROSSET Associés : 
M. Stephane LONGUBARDO, M. Nunzio RICIGNUOLO, 
M. Boualem MEKKI (30/5/2024)

SHAHZADI (2021) Dirigeant : PS TEAM Associé : 
M. Alexandre FRACAS (30/5/2024)

THE GETAWAY (2020) Dirigeant : PS TEAM Associé : 
M. Alexandre FRACAS (30/5/2024)

TI MITLAA (2022) Dirigeant : Mme Victoire VIOLANES 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (30/5/2024)

CAP FAREWELL (2019) Dirigeant : ECURIE MELANIE 
Associé : JM. LEFEBVRE (s) (31/5/2024)

DENIA IRE (2018) Dirigeant : M. Maurice Alexis LETCHIMY 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., P. MONFORT (s) 
(31/5/2024)

ECLATANT (2019) Dirigeant : M. Francois AUDOIN Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (31/5/2024)
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ESPOIR DU POTIER (2020) Dirigeant : Mme Geraldine 
DELRUE Associé : J. BOISNARD (s) (31/5/2024)

GOLDINO BELLO (2016) Dirigeant : ECURIES PUGLIA 
Associés : ECURIE CH-A MARY, M. Gianni CAGGIULA 
(31/5/2024)

MADIMA (2019) Dirigeant : M. J.M. AUBRY-DUMAND 
Associé : M. Carol GARMOND (31/5/2024)

O SOLE MIO (2022) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
Mme Michele SOGORB, M. Philippe SOGORB (31/5/2024)

SPEEDY SONG (2019) Dirigeant : M. Xavier BOLLART 
Associés : M. Xavier SOILLEUX, ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) (31/5/2024)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
KIRWANAKO CHANAY (2020) Locataire : Mme Sindy 
MARSCH Bailleur : M. Fabrice RICHE (11/5/2024)

KISS MISS (2020) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
M. Michel CONTIGNON (11/5/2024)

PICNIC (2017) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : 
M. Alain GRANGERE, Mme Aurelie GRANGERE (11/5/2024)

WACHTBERG (2019) Locataire : Mme Karen BENTLEY 
Bailleur : M. Laurent BAUDRY (11/5/2024)

XAMAKA (2009) Locataire : M. Xavier LE STANG Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (11/5/2024)

HALAZZI (2016) Locataire : M. Alexandre DUBREUIL 
Bailleur : M. Alain PINOT (12/5/2024)

HOURRA DES OBEAUX (2019) Locataires : M. Alain 
PHILIPPOT, Mme Sindy MARSCH Bailleur : Mme Nicolas 
DEVILDER (12/5/2024)

JALISCA DU GIVRE (2019) Locataires : M. Philippe BRECHET, 
M. Raphael MARCEL Bailleurs : ECURIE D’OUTREMER, 
M. Jean-Jacques LESOUEF (12/5/2024)

L’HEURE DU CRIME (2016) Locataire : Mme Sylviane 
MESTRIES Bailleur : Mme Karine PERREAU (12/5/2024)

LARO DE LIAF (2016) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, 
M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(12/5/2024)

LATCHOUPIE (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (12/5/2024)

MAGIC LEG’S (2016) Locataires : M. Alain PHILIPPOT, 
Mme Sindy MARSCH Bailleur : Mme Philippe MORRUZZI 
(12/5/2024)

PABAN ROYAL (2020) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, JP. 
DAIREAUX (s) Bailleur : ECURIE BIRABEN (12/5/2024)

ANOTHER BEAT GER (2011) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleur : M. Pierre GALISSON (13/5/2024)

BEST ROCKMAN (2018) Locataire : M. Alexandre FRACAS 
Bailleur : CHEVOTEL RACING (13/5/2024)

BUCK’STAR (2020) Locataire : M. Carmelo MACELI Bailleur : 
TENUTA DEI PRINCIPI (13/5/2024)

ELEGANTE DU DESERT (2020) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleur : M. Mehdi DAHDOUH (13/5/2024)

FOU DU BRESIL (2015) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (13/5/2024)

GABARADELABARRIERE (2019) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleur : Mme Joselita DUCHENE (13/5/2024)

GIRL D’AMOUR (2016) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleurs : M. Jean-Paul BOUGUIER, Mme Myriam BOUGUIER 
(13/5/2024)

GLORIA DU MORVAN (2016) Locataires : M. Christophe 
MASLE, E. GRALL (s) Bailleur : M. Christophe MASLE 
(13/5/2024)

HAMILTON DESJY (2019) Locataire : Mme Isabelle 
GALLORINI Bailleurs : Mme Catherine BODIN, Mme Martine 
BOULLIER, M. Jerome ROYER (13/5/2024)

HARMIX (2016) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, 
M. Philippe MORIN, JP. DAIREAUX (s) Bailleur : M. Philippe 
MORIN (13/5/2024)

HELLO SUN (2017) Locataire : M. Roland FOUCHER 
Bailleurs : M. Gilles FOUCHER, M. Patrice FOUCHER 
(13/5/2024)

HERA DE L AUNAY (2017) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleur : M. Pascal REAUTE (13/5/2024)

HERIA DE GRUGY (2017) Locataires : Mme Lina SEURIN, 
M. Jacky BEAUMARD, M. Thierry PIOU, M. Nicolas JEGU 
Bailleurs : ECURIE LA GRUGERIE, M. Jean-Paul JEGU 
(13/5/2024)

HIBISCUS ROSE (2019) Locataires : RPG BLOODSTOCK, A&G 
. BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : RPG BLOODSTOCK, 
BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (13/5/2024)

HONEY DU LEMO (2017) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleur : M. Pierre GALISSON (13/5/2024)

INKAYA (2018) Locataire : Mme Lina SEURIN Bailleur : 
M. Olivier TRIBOIRE (13/5/2024)

JAIME LE LIVET (2019) Locataire : Mme Lina SEURIN Bailleurs : 
Mme Deborah CHERRUAULT, ELEVAGE DU LIVET (13/5/2024)

JIFI DE MOUTIERS (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mme Chantal ROUSSEAU (13/5/2024)

JUMPER JANEIRO (2019) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleurs : Mme Julie HENDERSON, M. Olivier GAUTIER, 
M. Jean-Louis REGEREAU (13/5/2024)

KASADEPAPEL (2020) Locataires : Lord DARESBURY, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Nicolas CYPRES 
Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, 
M. Nicolas CYPRES (13/5/2024)

KISSME DE LA BRUNIE (2020) Locataires : Mme Isabelle 
GIBAUD, EARL JUMP’PERFORM, M. Michel NIVET, M. Martin 
AIDANS, M. Laurent DESSAUD Bailleur : M. Jacques 
CROUZILLAC (13/5/2024)

NEVIS DE CANDALE (2020) Locataire : M. Endre ROSJOE 
Bailleurs : M. Yan de KERSABIEC, M. Gael SIOC’HAN DE 
KERSABIEC (13/5/2024)

XZENA (2020) Locataire : Mme Lina SEURIN Bailleur : 
M. Olivier TRIBOIRE (13/5/2024)

ERWAN DE L’ORME (2020) Locataire : M. Said JEDDARI 
Bailleurs : M. Jean-Charles HAIMET, M. Alain-Francois 
PETER (14/5/2024)

IMPERIAL CROSS (2018) Locataires : M. Guillaume 
BOURNEUF, W. MENUET (s) Bailleurs : SCEA ELEVAGE 
MENUET, M. Guillaume BOURNEUF (14/5/2024)

IMPOSEUR DETE (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Daniel TOUBLANC (14/5/2024)

INFINIE DE L’ORME (2020) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : M. Jean-Charles HAIMET 
(14/5/2024)

JELENA ROSE (2019) Locataires : M. Gilles GOEFFIC, 
M. Esteban METIVIER, Mme Christine GOHIER Bailleur : 
M. Charles CHEVREUX (14/5/2024)

KIKASOIF (2020) Locataire : M. Esteban METIVIER Bailleur : 
M. Philippe METIVIER (14/5/2024)

SAHANA (2017) Locataire : Suc. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : Earl HARAS DE NONANT LE PIN (14/5/2024)

ART MYTHIQUE IRE (2020) Locataire : TIM . DONWORTH (s) 
Bailleur : M. Bruce WILSON (15/5/2024)

DANSEUSE CELEBRE (2020) Locataires : M. Julien 
CAULLERY, M. Nicolas CAULLERY Bailleur : M. Tao 
KEREFOFF (15/5/2024)
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EL GAVILAN (2021) Locataires : Mme Sonia HADJ M’HAMED, 
M. Emmanuel DIBATISTA, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) 
Bailleurs : M. Emmanuel DIBATISTA, ECURIE DE ROEBECK 
(15/5/2024)

FOU DU BRESIL (2015) Locataire : M. Yannick GONTIER 
Bailleurs : M. Gerard LEQUEUX, ECURIES DIANE GONTIER 
(15/5/2024)

JOE DES GENIEVRES (2019) Locataires : Y. FOUIN (s), 
Mme Colette SERRE Bailleur : Mme Colette SERRE (15/5/2024)

JOLIE MOIRETTE (2019) Locataires : M. Pierre GOUABAU, E. 
LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (15/5/2024)

MI BONITO (2019) Locataire : M. Guy LE GLAND Bailleur : 
M. Norbert LEENDERS (15/5/2024)

MYSTIC (2019) Locataires : M. Alain CLAVIER, M. Paul de 
CHEVIGNY, M. Roger-Yves SIMON, ECURIE OLIVIER PIRAUD 
Bailleur : M. Alain CLAVIER (15/5/2024)

RIVER D’AINAY (2020) Locataires : M. Xavier GUEROT, 
M. Eddy BERTIN Bailleur : EARL ELEVAGE D’AINAY 
(15/5/2024)

GOWAY (2021) Locataires : ECURIE FRIEDRIDER, GUY 
PARIENTE HOLDING Bailleurs : ECURIE FRIEDRIDER, GUY 
PARIENTE HOLDING (16/5/2024)

HEY CHARLIE (2020) Locataires : M. Eddy BERTIN, M. Jean-
Louis BERTIN Bailleur : Mme Laure JOUNEL (16/5/2024)

JODHPURS (2019) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
SCEA D’ARMAILLE (16/5/2024)

KAYSON (2021) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (16/5/2024)

KINDY BERE (2020) Locataire : Mme Agathe FOUASSIER 
Bailleurs : HARAS DE LA HAIE NEUVE, SAS REGNIER 
(16/5/2024)

KING THOU LEZ (2020) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX 
(16/5/2024)

KINGORI USA (2019) Locataire : M. Alexandre DE 
LANFRANCHI Bailleur : GOUSSERIE RACING (16/5/2024)

CIMONT (2019) Locataires : Mme Doina CHAUSSONNIERE, 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : HARAS DE LA 
FAISANDERIE (18/5/2024)

HARESCA DU TABERT (2017) Locataires : MUSTANG SARL, 
ECURIE DELAUNAY Bailleurs : Mme Martine GIRARD, M. Alain 
PAJOT (19/5/2024)

IMAGE DE ROCHAUDE (2018) Locataire : M. Cedric BIDON 
Bailleur : M. Marc GILBERT (19/5/2024)

JACEE BERE (2019) Locataire : Mme Deborah WUNDERLICH 
Bailleur : SAS REGNIER (19/5/2024)

SORENTA DE LA MARE (2018) Locataire : M. Sebastien 
JOUIN Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON 
(19/5/2024)

ACT OF LOVE (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (20/5/2024)

APASH (2020) Locataires : M. Fabrice ETIENNE, 
M. Stephane GOUVAZE Bailleur : M. Fabrice ETIENNE 
(20/5/2024)

BARTABELLO (2018) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : 
Mme Genevieve NEVEUX, M. Christophe POURTEAU 
(20/5/2024)

DERAZHNYA (2019) Locataires : EARL DE LA VALLEE, Y. 
FOUIN (s), Mme Delphine BENARD, Mme Sylvie LANGLOIS, 
M. Baptiste LANGLOIS Bailleur : EARL DE LA VALLEE 
(20/5/2024)

HOOKER PRINCE (2019) Locataire : M. Christophe 
RESTOUT Bailleur : ECURIE TLV (20/5/2024)

KARBAU (2020) Locataires : M. Dominique CLAYEUX, E. 
CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Dominique CLAYEUX, M. Thomas CLAYEUX 
(20/5/2024)

NAVIDAD (2017) Locataires : M. Fabrice ETIENNE, 
M. Stephane GOUVAZE Bailleur : M. Fabrice ETIENNE 
(20/5/2024)

NOTHEKING (2020) Locataires : M. Guillaume LE CAM, B. 
LEFEVRE (s) Bailleur : Mme Anelly LE TOUX (20/5/2024)

SANGHO DU MATHAN (2018) Locataires : ECURIE DU 
MATHAN, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-
Marie BARADEAU (20/5/2024)

STONY STREAM IRE (2014) Locataires : M. David LE GUEVEL, 
CH. HERPIN (s) Bailleurs : M. Philippe HERPIN, Mme Elodie 
HERPIN (20/5/2024)

VALYRIAN STEEL IRE (2017) Locataire : M. Bernard 
GIRAUDON Bailleur : VERMEULEN (s) (20/5/2024)

FIRST YANA (2016) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleurs : 
AUDOUIN (s), M. Claude LE LAY, Mme Coline MORICE 
(21/5/2024)

INTREPIDE DE THAIX (2018) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF 
(21/5/2024)

KAP RAISE (2020) Locataires : ELEVAGE DES VALLONS, 
M. Ian KELLITT, P&C . PELTIER (s) Bailleur : ELEVAGE DES 
VALLONS (21/5/2024)

LECOSTO (2021) Locataires : M. David LUMET, PALMYR 
RACING, M. Benoit DALIBON Bailleur : M. Francois BONNOT 
(21/5/2024)

MALONA DE TRIOMPHE (2020) Locataire : M. Philippe 
BIGOT Bailleurs : M. Gilles LUSSON, M. Eric MEUNIER 
(21/5/2024)

SILIANA (2018) Locataires : M. Patrick FELLOUS, M. Etienne 
d’ ANDIGNE, M. Alain GIAOUI Bailleurs : ECURIE PATRICK 
BOITEAU, M. Patrick FELLOUS, M. Alain GIAOUI (21/5/2024)

ZEFIRA DES PICTONS (2018) Locataires : Mme Henri 
DRUGEON, Scea MARAIS DES PICTONS Bailleur : Scea 
MARAIS DES PICTONS (21/5/2024)

BOULE DE FLIPPER (2016) Locataires : M. Xavier HUMBERT, 
A. ACKER (s), M. Guillaume THOMESSE, M. Eric WISSER 
Bailleur : M. Gilles HOUILLON (22/5/2024)

JACOU DE BALME (2019) Locataires : M. Xavier HUMBERT, 
A. ACKER (s), M. Jean-Luc HENRY, M. Guillaume THOMESSE, 
M. Jerome DERRO Bailleurs : M. Jean-Luc HENRY, Mme Maud 
HENRY (22/5/2024)

ROCCHETTA (2021) Locataires : M. Joel JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : M. Giuseppe ROSSI (22/5/2024)

BELLE (2020) Locataires : ECURIE PRUNIER, L. PONTOIR (s), 
M. Pierre LAMY Bailleurs : ECURIE PRUNIER, M. Pierre LAMY 
(23/5/2024)

BERGAMOTE (2021) Locataire : Mme S. ETCHEVERRY-
DELIGNE Bailleur : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS 
(23/5/2024)

LOVELY DOLLY (2017) Locataires : M. Didier BALIOUZE, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : Mme Charlene HERMELIN 
(23/5/2024)

MEKHGLASS (2021) Locataires : M. Paul DOLLE, M. Philippe 
LARROUDE, Mme Lucie DELAUGERE, Mme Sophie 
DELAUGERE-HAMEL Bailleur : M. Roger Charles JEAN 
(23/5/2024)

CLAUDE DU POTEAU (2019) Locataires : Mme Cecile 
POUPARD, S. GOUYETTE (s) Bailleur : M. Stephane 
GOUYETTE (24/5/2024)

DRAGON GIRL (2020) Locataires : Mme Cecile POUPARD, 
S. GOUYETTE (s) Bailleurs : M. Stephane GOUYETTE, 
M. Michel TANGUY (24/5/2024)
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FARI LADY (2019) Locataire : M. Jerome GENDRY Bailleur : 
Mme Andre MOREAU (24/5/2024)

GALION DE THAIX (2016) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
M. Eric LERAY Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (24/5/2024)

ILA DEL SOL (2018) Locataires : M. Renaud LAVILLENIE, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Olivier RAUSCENT, 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (24/5/2024)

KNOCK LABOUEYRIE (2020) Locataire : M. Pierre-Yves 
MASSOUBRE Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE (24/5/2024)

SAINT ROKER (2020) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleurs : 
M. Didier BIALLAIS, M. Jean-Marc GODEFROY (24/5/2024)

HELLO CHARLY (2019) Locataire : Mme Jessica PROIETTI 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (25/5/2024)

ISTAR (2018) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleurs : Sc 
ECURIE COUDERC, M. Patrick JOUBERT (25/5/2024)

TIBIBI DU LEZ (2020) Locataire : Mme Karen BENTLEY 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX 
(25/5/2024)

ANGELO DREAM (2013) Locataire : M. Loic EDON Bailleur : 
Mme Blandine DAHM (26/5/2024)

DUMONTEILDESAIGLES (2021) Locataire : M. Franck 
CHARBIT Bailleurs : Mme Laetitia MIAS, M. Franck CHARBIT 
(26/5/2024)

KACHOU DE BALME (2020) Locataires : M. Jean-Luc HENRY, 
A. ACKER (s), M. Jerome DERRO, M. Eric WISSER Bailleurs : 
M. Jean-Luc HENRY, M. Jerome DERRO, Mme Maud HENRY 
(26/5/2024)

PASIPHAE (2020) Locataire : M. Philippe NADOR Bailleurs : 
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, ECURIE NOEL FORGEARD 
(26/5/2024)

PELUSIVE (2020) Locataire : Mme Blandine DAHM Bailleur : 
M. Loic EDON (26/5/2024)

QING LIBERTY (2021) Locataires : M. Charles-Hubert 
de CHAUDENAY, M. Benjamin de CHAUDENAY, ECURIE 
VITALE, Mme Giada MENATO Bailleur : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY (26/5/2024)

VAL D’AOSTE (2020) Locataire : M. Philippe NADOR 
Bailleur : Mme Mireille SILLARD (26/5/2024)

FENOMENE PECOS (2018) Locataire : SCEA HARAS DE 
PEYRE Bailleur : HARAS DU PECOS (27/5/2024)

IMPERIAL CROSS (2018) Locataire : Mme Catherine 
LEONI Bailleurs : SCEA ELEVAGE MENUET, M. Guillaume 
BOURNEUF (27/5/2024)

JE RELANCE (2019) Locataires : M. Ian KELLITT, ELEVAGE 
DES VALLONS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ELEVAGE DES 
VALLONS, M. Ian KELLITT (27/5/2024)

KIMIKO (2021) Locataire : M. Stephane CHEVALIER Bailleur : 
Mme Nathalie MILHAS (27/5/2024)

ROSIE DE LA VIS (2019) Locataires : M. Alain GALLO, 
M. Vincent LE ROY, M. Julien MERIENNE Bailleurs : 
Mme Liliane DURUEL, M. Maurice DURUEL (27/5/2024)

ZULU KINGDOM IRE (2022) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : 
ECURIE PEREGRINE SAS (27/5/2024)

BRISKY SPARK (2021) Locataire : Mme Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleur : Mme Lucie TAILLANDIER (28/5/2024)

HALEEMA AL SHAHANIA (2020) Locataires : SAS HE CHEIKA 
IMAN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA 
STUD (28/5/2024)

JALAAD AL SHAHANIA (2020) Locataires : SAS HE CHEIKA 
YASMEEN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (28/5/2024)

SAMLLA (2018) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(28/5/2024)

DRACO (2021) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (29/5/2024)

DREAM GOLD (2019) Locataire : M. Thierry de LAURIERE 
Bailleurs : M. Thierry de LAURIERE, M. Dominique 
MARCHAND (29/5/2024)

ERAMBO (2014) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, M. Yvon 
LAMBRUN Bailleur : M. Wilfried FEVRIER (29/5/2024)

INCA DE BALME (2018) Locataires : M. Jean-Luc HENRY, 
M. Jean-Pascal RICOCE Bailleurs : M. Jean-Luc HENRY, 
Mme Maud HENRY (29/5/2024)

LITTLE BAIE (2021) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Earl BELLOIR (29/5/2024)

POSITANA (2020) Locataires : ECURIE SAGARA, H. 
MERIENNE (s), M. Pierric ROUXEL Bailleurs : ECURIE 
SAGARA, M. Pierric ROUXEL (29/5/2024)

PROMICEA (2020) Locataire : ECURIE DES MOUETTES 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (29/5/2024)

REINE DE LA PREE (2019) Locataires : M. Guy d’ AREXY, 
Mme Sylvie MOUSNIER, M. Guillaume MOUSNIER Bailleurs : 
M. Michel FROISSARD, M. Guillaume MOUSNIER, M. Guy d’ 
AREXY (29/5/2024)

VICHUQUEN (2015) Locataire : M. Jerome ROYER Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, SCEA DE LA SAPINIERE 
(29/5/2024)

VOGUE SLIMS (2020) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (29/5/2024)

ALL MY LOVING (2019) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Bailleurs : M. Christian GALIOTE, Mme Martine 
GALIOTE (30/5/2024)

JAILLO (2018) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleur : GAEC MINVIELLE (30/5/2024)

KANTOR DU SEUIL (2020) Locataires : Mme Marc BOUDOT, 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : 
Mme Marc BOUDOT (30/5/2024)

BRISE D’OCTOBRE (2020) Locataire : M. David BAZIRE 
Bailleur : M. Xavier LEREDDE (31/5/2024)

JULIE DE MONTOT (2019) Locataires : M. Francois AUDOIN, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : M. Jean-Francois LAMBOROT, 
M. Edward WALSH (31/5/2024)

LASCAR GRIS (2014) Locataires : M. Eric PAPON, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Eric PAPON (31/5/2024)

MR SLICKER (2014) Locataire : Mme Rosel EDWARDSSON 
GIRON Bailleur : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD 
(31/5/2024)

MYTHOLOGIE (2021) Locataire : Mme Angela THIBAUT 
Bailleur : M. Olivier NEMORIN (31/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
AGUEL (Mansour) C. verte, m. vertes, pois et t. noirs.

ALMAZROUEI (Ahmad Saeed) C. noire, épaulettes rouges, 
t. rayée rouge et noir.

ALKHALDI (Megren Mubarak Z) C. chevronnée orange et 
noir, m. noires, t. orange, un losange noir.

ALSACE HORSE RACING C. violette, un losange jaune, m. 
violettes, diabolos jaunes, t. jaune, un losange violet.

ASSOCIATION « MESSRS WALEY-COHEN ET ARMITAGE » C. 
orange, bretelles et brassards bleu-clair, t. cerclée orange 
et bleu-clair.

BESSEY DE CONTENSON (Hubert du) C. verte, coutures et 
t. rouges.

BESSON (Christian) C. noire, diabolo orange, m. noires, t. 
rayée orange et noir.
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BOUFFORT (Mme Servane) C. verte, croix de Lorraine 
jaune, t. verte.

BOUTBOUL (Bernard) C. blanche, croix de Saint-André, 
brassards et t. bleus. (Reprise des couleurs de l’Ecurie 
Passing).

CHANUSSOT (Mme Catherine) c. gros-vert, étoiles et m. 
vert-clair, t gros-vert, une étoile vert-clair.

CART-TANNEUR (Fabian) C. orange, croix de Lorraine et 
brassards noirs, t. rayée orange et noir.

CHIOLO (Thomas) C. rayée blanc et noir, m. noires, t. noire, 
étoiles jaunes.

COELHO (Julien) C. rayée gris et noir, m. et t. noires.

CUADRA A.F.F. SL C. damier jaune et bleu, m. bleues, 
brassards jaunes, t. jaune, étoiles bleues. (Reprise des 
couleurs de Mr Anthony FORDE).

DONNIOU-BINET (Mme Béatrice) C. rose, croix de Saint-
André noire, m. blanches, coutures noires, t. noire, une 
étoile blanche.

DUNY (François-Xavier) C. grenat, chevron, brassards et t. 
blancs.

DUVAL (Mme Elise) C. grenat, m. orange, brassards grenat, 
t. orange.

EARL HARAS DES TARTASSES C. noire, épaulettes roses, m. 
noires, étoiles roses, t. noire, un losange rose.

ECURIE ANTOINE CHAUVIERE C. gros-bleu, croix de Saint-
André rouge, t. noire.

ECURIE ECOPARK C. damier blanc et vert-clair, m. et t. 
blanches.

ECURIES METAL C. blanche, brassards verts, t rouge, une 
étoile blanche.

EQUI - MICHEL 6 : C. beige, croix de Saint-André rouge, m. 
beiges, coutures gros-bleu, t. cerclée gros-bleu et beige.

FOUQUET (Raphael) C. vert-clair, diabolo rose, m. vert-clair, 
étoiles vertes, t. vert-clair, une étoile verte.

GEST INVEST CAPITAL C. chevronnée rose et mauve, m. 
mauves, t. rose, un losange mauve.

GIANNATOS (Lampros) C. grenat, m. damier blanc et 
grenat, t. grenat.

GOLLNICK-ULEER (Mme Britta) C. noire, un losange rouge 
et épaules blanches, m. mi-noir, mi-blanc, t. noire, cercle 
blanc, un losange rouge.

GORGONE (Gilles) C. gros-vert, cadre, m. et t. beiges.

GRADIAN (Mme Léa) C. noire, bande rose, t. écartelée rose 
et noir.

HARAS DU TREGOR C. rouge, épaulettes noires, m. rouges, 
coutures noires, t. rouge, un losange noir. (Reprise des 
couleurs de l’Ecurie du Trégor).

HENRY BLOODSTOCK C. gros-bleu, un losange blanc, m. 
damier blanc et gros-bleu, t. gros-bleu.

IF LM C. grenat, croix de Saint-André et m. blanches, t. 
grenat.

KARAN (Sanjin) C. orange, m. noires, t. damier orange et 
noir.

KISBER (Michael E.) C. bleue, logo, m. losanges blancs et 
rouges, t. rouge.

KNECHT (Mme Romina) C. bleu-clair, contours croix blancs, 
m. et t. blanches.

LADY SHEILA STABLE LLC C. rose, emblème bleu, m. roses, 
deux cercles, poignets et t. gros-bleu.

LA JASMINE C. rose, bande et m. jaunes, t. rose.

LEPENANT (Johann) C. rayée blanc et bleu-clair, t. blanche, 
une étoile bleu-clair.

LEONARD DUCASS AGENCY C. blanche, un chevron gros-
vert, t. écartelée blanc et gros-vert.

LOISON (Philippe) C. rose, m. rayées blanc et rose, t. rose.

METEOR RACING C. gros-bleu, un chevron et m. blancs, 
brassards et t. gros-bleu.

MORIN (Arnaud) C. gros-bleu, étoiles roses, m. gros-bleu, 
coutures roses, t. gros-bleu, une étoile rose.

MYDDELTON (Guy Charles) C. verte, croix de Saint-André 
blanche, t. rouge.

NOBREGA GOUVEIA (Miguel) C. rose, triangle grenat, m. mi-
rose, mi-grenat, t. écartelée rose et grenat.

OGUS (Mme Irene) C. violette, étoiles blanches, t. violette, 
étoiles blanches.

PHELAN (Edmund John) C. gros-bleu, pois rouges, m. gros-
bleu, t. gros-bleu, pois rouges.

PLEDRAN (Louis) C. bleu-clair, un chevron et brassards 
rouges, t. écartelée rouge et bleu-clair.

ROCCO (Steven) C. blanche, un losange mauve, m. rayées 
blanc et mauve, t. mauve.

RONCELIN (Anthony) C. losanges rouges et noirs, m. et t. 
rouges.

SARL ECURIE LA TOUR DE VANDEL C. grise, bande bleu-
clair, t. rayée orange et bleu-clair.

SELTER (Eric) C. noire, m. et t. bleu-clair, pois noirs. (Reprise 
des couleurs de M. Daniel SELTER).

SOUSSAN (Marc) C. blanche, disque orange, m. blanches, 
étoiles orange, t. blanche, une étoile orange.

SULEMAN (Fadel) C. losanges orange et vert-clair, m. 
vertes, t. gros-vert.

TRINQUIER (Mme Nathalie) C. rouge, m. jaunes, brassards 
et t. rouges.

VALDENAIRE (Mme Christine) C. mauve, une étoile orange, 
m. rayées orange et mauve, t. orange.

VILLEDEY (Gabriel) C. gros-vert, m. orange, t. gros-vert.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de : 

AREGGER (Ueli) C. losanges bleu-clair et gros-bleu, m. 
bleu-clair, t. rouge.

GHRGHAR (Omar Esmil) C. jaune, ceinture gros-vert, m. 
damier jaune et gros-vert, t. jaune, une étoile gros-vert.

GROLL-FLYNN (Mme Manuela) C. grise, coutures et m. gros-
bleu, coutures et t. grises, un losange gros-bleu.

Il faut lire :

AREGGER (Ueli) C. losanges bleu-clair et gros-bleu, t rouge.

GHRGHAR (Omar Esmil) C. verte, écharpe jaune et 
emblème, m. blanches, t. verte.

GROLL-FLYNN (Mme Manuela) C. jaune, épaulettes rouges, 
m. jaunes, diabolos rouges, t. losanges rouges et jaunes.

ASSOCIES
AFDJEI Cyrus

BLANCHARD-JACQUET Laure

BOUYOUD Bernard

BRENIER Bérangère

BRENIER Sylviane

BROMAGEN II Glenn Stone

CHARON Philippe

COLLINS Miles

COUTIER Antoine

DAVID Jacky

DULIEU Charlotte

FER A CHEVAL FINANCE
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FREMONT Philippe

GUEDJ Guy

HOLLAND David

HOLDING DU ROMPOY

HOURCOURIGARAY Jean

LAVERGE Jennifer

LE MOYNE DE MARTIGNY Jean-Baptiste

LESERVOISIER Thierry

NIKITAS Magali

QUEMAR Cyril

RAULT Jean-Pierre

SAVARY Damien

SERBOURCE Eric

SEROUX-MASSOT Marie-Renée

THOMPSON Geoffrey

VALENTE Rudy

VAN DIJK Adrien

VECTEN Thibault

WAGNER Laurine

SOCIETES
CONSTITUTION : 

CUADRA A.F.F. SL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ANTHONY FORDE, PORTEURS DE PARTS : MME FRANCOISE 
FORDE.

EARL HARAS DES TARTASSES : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME ROXANE HAUBIN.

ECURIE ANTOINE CHAUVIERE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR ANTOINE CHAUVIERE, PORTEUR DE PARTS : AC 
CAPITAL.

ECURIE ECOPARK : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
LAURENT CHALLET, PORTEUR DE PARTS : ELEMA CAPITAL.

ECURIES METAL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ABDELHAFIDH DRIDI.

EQUI - MICHEL 6 : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ANDRE MICHEL, PORTEURS DE PARTS : MME CLAIRE 
OLIVIER et MME CAROLE MICHEL.

FER A CHEVAL FINANCE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MME CHRISTELLE DHENAIN, PORTEURS DE PARTS : MME 
CHARLOTTE DULIEU, MME MARINE DULIEU et MR NICOLAS 
DULIEU.

GEST INVEST CAPITAL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR THOMAS GEST.

HARAS DU TREGOR : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
SEBASTIEN LE PIVERT, PORTEURS DE PARTS : MR ERWAN 
LE PIVERT et MME ANNIE LE PIVERT.

HENRY BLOODSTOCK : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR BAPTISTE HENRY.

IF LM : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR SEBASTIEN 
AGUETTANT, PORTEUR DE PARTS : FINANCIERE SEBASTIEN 
AGUETTANT.

HOLDING DU ROMPOY : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR JEAN-CLAUDE BIDAUT.

LADY SHEILA STABLE LLC : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME SHEILA ROSENBLUM.

LA JASMINE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR BRUNO 
BECHOUCHE, PORTEURS DE PARTS : JNH HOLDING SC et 
NO MA SARL.

METEOR RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
THIBAUT MONTJEAN, PORTEUR DE PARTS : TMIT.

SARL ECURIE LA TOUR DE VANDEL : GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MR ANTOINE BESNARD, PORTEURS DE PARTS : 
SARL MAHERALD et MME MARIE-AGNES BESNARD.

CAVALIERES
HAFFREINGUE Auxane

Renouvellement :

GUINEHEUX Léa

GENTLEMEN-RIDERS
JAYR Guillaume

Renouvellement :

BENOIST Pascal

AUTORISATIONS  
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

DE TARRAGON Gérard

PERMIS D’ENTRAINER

Renouvellement :

BUORD Pierrick

GODARD Laurent

LAMOTTE D’ARGY Frédéric

SOUCHON Nicolas

STEIN Véronique

THOMAS Hubert

ELEVEURS-BAILLEURS
BONHOMME Maureen

CHEVALIER Alexandre

COLSON Charles

DALLET Dominique

DARLIX Edouard

DAUNHEIMER Anika

DE MIEULLE Inès

E.A.R.L. ELEVAGE GEDE PILLON

FAUCONNIER-ENNEQUIN Lise

GASTIDE

GOUPIL Arnaud

GUILLON Pascal

LEBOUCHER Julien

LEFFRAY Mathieu

MAHIER Aurélie

NICOLAS.A

PILLON Paloma

PITTINI Adrien

REMOUE André

SARREBOURSE DE LA GUILLONNIERE Jean

THOUVENOT Jacques

WEISSMEIER Nadine

BAILLEURS
DEFONTAINE Richard
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JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BEDOUET Lilou 
(Mme AS. Crombez)

LANCELOT Christophe 
(F. Nicolle)

SOLINAS Emanuele 
(M. Guarnieri)

Renouvellement :

BUSSON Angelo

LIEGEOIS Roxane

MIGNONNEAU Chloé

NEUVILLE Laure

NOMIS Louis

JOCKEYS
MOUSSAOUI Nadir 

Renouvellement :

COLARDO Chloé

DELOZIER Lukas

DUPORTE Aude

DUPOUY-BATAILLE Thomas

PELLETAN Mathieu

PLOUGANOU Jonathan

VIBERT Geoffrey-Gilles

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
BOUTIN Hugo 
Sponsor : Jockiz 
Contrat agréé pour une durée indéterminée

FROST Bryony 
Sponsor : Castell Wealth Management 
Contrat agréé jusqu’au 01/09/2024

LEBOUC Hugo 
Sponsor : Jockiz 
ontrat agréé pour une durée indéterminée

REVELEY James 
Sponsor : Equine Products France 
Contrat agréé jusqu’au 06/02/2025
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DÉCISIONS
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des 

dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 43, 
143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ;

Le jockey Pauline VAN DEN BURG est titulaire d’une autorisation délivrée par l’Autorité Hippique 
des Pays Bas. 

Elle a monté en France le 22 mars 2024 sur l’hippodrome de CROISE-LAROCHE et a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à cette occasion. 

L’analyse réalisée par le Laboratoire des Courses Hippiques a mis en évidence la présence de 
(-) -11-NOR-9-CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) (substance classée 
comme stupéfiant) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Le 14 mai 2024, la Commission médicale s’est réunie et a entendu le jockey et après avoir 
pris connaissance des éléments du dossier et en avoir délibéré a décidé de maintenir une 
contre-indication médicale temporaire à la monte en courses à son encontre en lui donnant 
les conditions à remplir pour pouvoir remonter en courses ; 

Le 28 mai 2024, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin 
conseil de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites 
disciplinaires ; 

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 31 mai 2024 
pour l’examen contradictoire du dossier ou à demander, par écrit et avant cette date, à être 
entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions des articles 43, 143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier du jockey Pauline VAN DEN BURG reçu le 30 mai 2024 mentionnant notamment 
des questionnements sur la façon de procéder aux démarches médicales demandées et 
mentionnant avoir eu connaissance d’une monte en France après avoir consommé ce produit 
qu’elle consomme très sporadiquement, mais qu’il est absolument interdit en France, qu’elle 
est désolée, et que cela n’arrivera plus jamais ; 

Vu le courrier du 30 mai 2024 de la Responsable du Département Juridique-Courses de France 
Galop lui communiquant les coordonnées du service médical de France Galop pour se faire 
conseiller sur les démarches médicales à effectuer ;

Le jockey Pauline VAN DEN BURG a fait l’objet d’un prélèvement biologique dont l’analyse a 
révélé la présence d’une substance classée comme stupéfiante par les dispositions de l’article 
143 du Code des Courses au Galop ;

La situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux 
dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop et le jockey Pauline VAN DEN BURG 
doit être sanctionné ;

Au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey 

susvisé et des conditions à remplir pour lever cette inaptitude ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 30 jours pour cette 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ; 
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- demandent l’extension de la présente décision à son autorité hippique des Pays Bas ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey 

susvisé et des conditions à remplir pour lever cette inaptitude ;
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 30 jours pour cette 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ; 
- de demander l’extension de la présente décision à son autorité hippique des Pays Bas, 

à savoir le Dutch Jockey Club.

Paris, le 31 mai 2024  
M. J. d’INDY - M. G. HOVELACQUE - M. A. de LENCQUESAING

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

RAPPEL DES DECISIONS ET SANCTIONS ANTERIEURES
- Le 22 septembre 2016, l’entraîneur Fabrice VERMEULEN a été sanctionné par les 

Commissaires de France Galop dans le cadre de deux dossiers, par deux amendes 
de 800 euros, suite à un contrôle à l’entraînement ayant révélé que deux chevaux de 
l’effectif avaient reçu un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée 
par voie intra-articulaire de corticoïde, puis qu’ils avaient couru sans respecter le délai 
d’attente prévu en la matière par le Code des Courses au Galop ; 

- Le 28 mars 2019, la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a été sanctionnée par 
les Commissaires de France Galop d’une amende de 4.000 euros pour un traitement 
par ondes de choc non conforme, décision confirmée par la Commission d’appel de 
France Galop le 23 mai 2019 ;

- Le 12 janvier 2022, la Société d’Entraînement a été sanctionnée par une amende de 
1.500 euros par les Commissaires de France Galop concernant une nouvelle infiltration 
intra-articulaire de corticoïdes sans respecter le délai prévu avant de pouvoir recourir ;

- Le 29 mars 2023, ladite Société a été sanctionnée par les Commissaires de France Galop 
d’une amende de 2.000 euros concernant un prélèvement effectué sur un cheval de 
son effectif lors d’un contrôle à l’entraînement et dont l’analyse a révélé la présence de 
2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE ;

- Le 7 février 2024, ladite Société a été sanctionnée par la Commission d’Appel par une 
amende de 10.000 euros pour une nouvelle infraction en matière de positivité d’un 
cheval, de mauvaise gestion des traitements vétérinaires et des précautions à prendre 
avant de faire courir un cheval et par la suspension de ses autorisations de faire courir 
et d’entraîner pour une durée de 6 mois assortie d’un sursis total révocable sur les 5 
prochaines années en cas de nouvelle infraction en matière d’infiltration non conforme 
au Code des Courses au Galop, de positivité d’un cheval ou de pratiques vétérinaires 
non conformes audit Code ;

LES FAITS

Le 11 mars 2024, un contrôle à l’entraînement a été effectué dans l’établissement de ladite 
Société d’Entraînement dont il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques, a constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que le cheval 
INDYCO a reçu une infiltration intra-articulaire avec administration de substance biologique ;

Cette ordonnance du Docteur Sofia ANGELOPOULOU précise que des infiltrations articulaires 
ont été pratiquées le 21 janvier 2024 contenant de l’acide hyaluronique, substance biologique, 
dans chacun des quatre boulets du cheval, étant observé que cette ordonnance n’indique pas 
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de diagnostic et porte la mention d’un délai dopage indicatif de 0 jours ; 

Le cheval a ensuite couru, peu après l’infiltration des 4 boulets, le 29 janvier 2024, sur 
l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER, le Prix des ROMARINS, course à réclamer à l’issue de 
laquelle il s’est classé deuxième et a été acheté par un propriétaire ;

LA PROCEDURE DISCIPLINAIRE

Après avoir dûment appelé la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, l’entraîneur Fabrice 
VERMEULEN et le propriétaire dudit cheval au moment de la course, M. Bernard GIRAUDON, à 
se présenter à la réunion fixée le 24 avril 2024, reportée au 15 mai 2024 suite à une demande 
du conseil de ladite Société, pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-
présentation du propriétaire, la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et l’entraîneur 
Fabrice VERMEULEN étant assistés par le représentant de l’Association des entraîneurs-
propriétaires ; 

Après avoir pris connaissance des explications dudit représentant, de M. Fabrice VERMEULEN 
et après les avoir entendus en leurs déclarations, étant observé qu’il leur a été proposé de signer 
les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales en séance, possibilité utilisée par le 
représentant de l’Association des entraîneurs-propriétaires assistant M. Fabrice VERMEULEN ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et les courriers de procédure ;

SUR LE FOND

Vu les Conclusions d’enquête de la Responsable du Service Contrôles de France Galop en 
date du 5 avril 2024 et leurs pièces jointes, mentionnant notamment que : 

- le délai d’attente de 8 jours entre l’infiltration intra-articulaire avec une substance 
biologique et la participation à une course n’a pas été respecté ;

- la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a indiqué qu’il s’agit d’une erreur de 
calcul d’un jour de délai, ayant confondu 8 jours francs avec le fait de courir à 8 jours ; 

- suite à sa course et performance le 29 janvier 2024, le cheval INDYCO a été réclamé et est 
désormais déclaré à France Galop depuis le 31 janvier 2024 à l’effectif d’entraînement 
de M. Franck FORESI ;

- lors du contrôle à l’entraînement le 11 mars 2024 le vétérinaire missionné par la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques a relevé 164 ordonnances qui étaient 
rangées chronologiquement, mais qui ne sont pas numérotées individuellement : la 
Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a remis au vétérinaire 2 feuilles intitulées 
« Ordonnances 2024 CABRIES » et « CAGNES-SUR-MER 2024 » où la date, le numéro 
de l’ordonnancier vétérinaire et le nom du cheval sont indiqués sous forme de tableau 
numéroté (compte rendu du contrôle en pièce jointe) ;

- en examinant l’ensemble du compte rendu du contrôle à l’entraînement ces tableaux 
ne comportent pas toutes les ordonnances qui ont été remises au vétérinaire et que ce 
système de numérotation interne n’est donc pas assez rigoureux ; 

Vu le courrier du conseil de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN en date du 19 
avril 2024 demandant un report au prétexte que son client n’aurait pas reçu sa convocation 
avant le 19 avril 2024 à 16h00, que les droits de la défense ne sont ainsi pas respectés et la 
réponse apportée le même jour lui indiquant qu’avant de remettre en cause les procédures il 
conviendrait de solliciter son client, lequel a reçu sa convocation le 9 avril 2024 et a confirmé 
le 18 avril 2024 sa présence à la séance du 24 avril 2024, accompagné du représentant de 
l’Association des entraîneurs-propriétaires ; 

Vu le courrier dudit conseil du 21 avril 2024 confirmant l’assistance, par ledit représentant, de 
la Société d’Entraînement et la demande de report écrite ensuite acceptée ; 

Vu le mémoire du représentant de l’Association des entraîneurs-propriétaires transmis le 6 
mai 2024, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- un rappel des faits ;
- que M. Fabrice VERMEULEN a reconnu dans son courrier du 3 avril 2024 qu’il avait 

commis une erreur dans le calcul du délai permettant de courir après l’infiltration ;
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- que l’acide hyaluronique est une substance endogène qui ne possède pas de seuil 
établi et qui ne peut donc pas être déclarée par les analyses du contrôle antidopage et 
ne fait pas partie des substances prohibées de catégorie II à l’article 198 du Code ni à 
l’Annexe 5 ;

- que la seule faute pouvant être reprochée est de ne pas avoir respecté le délai d’attente, 
que ce délai n’est que de 1 jour et ne peut constituer une faute grave ;

- les décisions de 2016 ne pourront justifier une récidive, datant de plus de 5 ans vis-à-
vis du contrôle susvisé et que la présente affaire ne saurait être considérée comme 
une récidive de celle du 23 mai 2019 relative à une onde de choc et concernant un 
cheval déclaré non partant, ajoutant que la décision du 12 janvier 2022 concerne une 
erreur d’un jour sans volonté de tricherie pour laquelle il a été prononcé une amende 
sans suspension d’agrément ;

- les termes de la décision d’appel du 7 février 2024 concernant une infiltration du 
dos, précisant que le délai prévu pour courir par l’article 85 a été respecté, qu’il ne 
saurait être question de mettre en doute la pertinence d’un traitement effectué par un 
vétérinaire ;

- qu’il ne saurait être question d’invoquer la révocation d’un sursis concernant une 
infraction sur un délai non respecté à l’issue d’une infiltration alors que tel n’est pas le 
cas dans le dossier concernant le cheval DAMASK BLADE (IRE), ajoutant que la décision 
d’appel susvisée est pendante devant les Tribunaux Administratifs et qu’une plainte a 
été déposée contre le salarié de la Société d’entraînement à l’époque des faits ;

- qu’il est demandé de constater que la Société d’Entraînement a manqué de rigueur en 
ne respectant pas le délai imparti pour courir qui n’est que d’1 jour, de ne la sanctionner 
et son gérant que pour cette infraction en respectant une proportionnalité dans la 
peine infligée et de ne pas invoquer de révocation de sursis pour ce cas ;

L’entraîneur Fabrice VERMEULEN indique en séance avoir fait une erreur bête en se trompant 
d’un jour ;

Le représentant de l’Association des entraîneurs-propriétaires a repris les éléments de son 
mémoire, et ajouté en séance : 

- que le cas n’est pas « épineux » au départ mais avec les précédents peut le devenir ;
- reconnaître une erreur indéniable avec les délais actuels du Code sur ces substances 

qualifiées de biologiques ;
- que l’erreur est humaine, mais qu’ils veulent amortir la problématique ;
- que les ordonnances sont bien classées ; 
- qu’aucune automédication n’est faite par cet entraîneur ; 
- qu’il y a une très bonne gestion, car ce sont les vétérinaires qui gèrent les traitements ;
- que parfois des erreurs administratives ont lieu, mais qu’il n’y a aucun problème 

concernant la rigueur dans les actes vétérinaires ;
- que la sanction doit être mesurée, juste et humaine ;
- que le précédent cas relatif à DAMASK BLADE (IRE) pose question, ainsi que le sursis, 

car il s’agissait d’une positivité et dans le présent dossier d’une infiltration avec une 
substance biologique ; 

- que la décision du 7 février 2024 est problématique et son conseil n’a pas mis en avant 
certains éléments qui auraient dû l’être ; 

- que cette décision est disproportionnée et trop lourde ; 
- que le travail du conseil a été trop léger et l’assistance des services de France Galop au 

moment de l’enquête un peu insatisfaisante par rapport à ce qui se faisait avant dans la 
pratique de France Galop ; 

- qu’avant, pendant les enquêtes du Service vétérinaire de France Galop, tout était fait 
pour essayer de comprendre le « positif » et cela n’a pas été fait dans le dossier « 
DAMASK BLADE » ; 

- que le Service contrôles doit aussi œuvrer pour l’Institution et essayer de comprendre 
un cas inexplicable, ce que ledit Service n’a pas suffisamment fait selon lui dans le 
dossier DAMASK BLADE ;

- des observations sur les faits du dossier DAMASK BLADE (IRE) et des manques durant 
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l’enquête ;
- qu’un dossier récent a été géré autrement peut-être à l’initiative du grand entraîneur en 

cause et que des recherches poussées ont été faites et ont permis de trouver la cause 
d’une positivité ;

- que tout le monde aurait dû mieux s’y prendre dans l’enquête « DAMASK BLADE (IRE) », 
Fabrice VERMEULEN et les Services vétérinaires de France Galop compris ;

- que si ce précédent cas avait été traité différemment, ils n’en seraient pas là aujourd’hui ; 
- que la faute est là, mais rien à voir avec une volonté d’administrer un produit en se 

cachant, car c’est une erreur de délai d’un jour sur une substance biologique ; 
- qu’il ne faut pas repartir dans la même direction de sévérité aujourd’hui, précisant 

que les Commissaires ont vraiment été très sévères dans la décision de février 2024, 
reprenant son mémoire pour les éléments concernant la révocation du sursis ; 

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter en séance suite à une question du Président 
de séance en ce sens ; 

Vu les articles 62, 85, 198, 201, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

I. SUR LE DISTANCEMENT DU CHEVAL INDYCO

Les conclusions d’enquêtes mentionnent un traitement par infiltration intra-articulaire, 
effectué à l’aide d’une substance biologique, l’acide hyaluronique, sur le cheval INDYCO, au 
niveau de ses 4 boulets, avec un délai avant de recourir de 0 jours non conforme à l’article 85 
du Code des Courses au Galop et une course courue dans un délai interdit, ce que reconnaît 
la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et qui rompt l’égalité des chances entre les 
concurrents ; 

En l’espèce, le cheval susvisé a donc bien reçu une infiltration d’acide hyaluronique dans les 
8 jours précédant sa course, ce que reconnaît son entraîneur qui a déjà été sanctionné en 
matière de non-respect de délais après des traitements à plusieurs reprises ; 

En effet, le cheval INDYCO a reçu le 21 janvier 2024 une infiltration intra-articulaire dans chacun 
de ses boulets, ce qui constitue un traitement lourd, contenant de l’acide hyaluronique, étant 
observé qu’il a couru le 29 janvier 2024 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le Prix des 
ROMARINS, en se classant 2ème ;

Il y a lieu, par conséquent, de constater que la situation dudit cheval n’est pas conforme aux 
règles relatives aux conditions spéciales de qualification des chevaux selon leur état sanitaire, 
précisément au regard de l’interdiction d’une administration à un cheval d’une infiltration intra-
articulaire contenant une substance biologique dans les 8 jours qui précèdent la participation 
dudit cheval à une course publique ; 

En l’espèce, il convient donc de distancer le cheval INDYCO de la course à réclamer susvisée ;

II. SUR LA SANCTION DE LA SOCIETE D’ENTRAINEMENT FABRICE VERMEULEN

La situation du cheval INDYCO est objectivement constitutive d’une infraction au Code des 
Courses au Galop et les éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer ladite Société de 
sa responsabilité, celle-ci étant responsable de la gestion des soins et des engagements des 
chevaux de son effectif dans des délais conformes audit Code, notamment à l’alinéa k) de 
l’article 85 ;

En effet, le cheval INDYCO a fait l’objet d’une infiltration de l’ensemble de ses boulets et a été 
engagé dans une course à réclamer dans un délai non conforme au Code des Courses au 
Galop, ce qui porte une atteinte grave audit Code et a pu induire en erreur l’acheteur du cheval 
dans cette course à l’issue de laquelle les chevaux sont mis en vente, le cheval ayant couru en 
étant sous un traitement irrégulier ; 

En qualité d’entraîneur professionnel, il incombe à la Société d’Entraînement Fabrice 
VERMEULEN et à l’entraîneur Fabrice VERMEULEN de se tenir informés des soins prodigués, 
des engagements et des délais à respecter avant de faire courir un cheval nécessitant un 
traitement vétérinaire, a fortiori lorsque ses 4 boulets ont été traités, ce qui constitue un 
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traitement lourd, étant observé que ladite Société est responsable des chevaux qui lui sont 
confiés et qu’elle reconnaît son erreur ;

En outre, la Société d’Entraînement ne détient toujours pas d’ordonnancier vétérinaire 
comportant les noms des chevaux, les traitements, une numérotation et un classement 
conformes au Code des Courses au Galop ; 

En effet, les ordonnances qui ont été remises au vétérinaire de France Galop lors du contrôle, 
pour une partie, n’ont pas été mentionnées dans les tableaux de traitements présentés par 
l’entraîneur Fabrice VERMEULEN, de sorte que le système de numérotation interne mis en 
place n’est donc pas assez rigoureux et ne permet pas un contrôle antidopage optimal et de 
qualité ; 

Il y a donc lieu, au regard de ce qui précède et en l’espèce, de sanctionner la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN en sa qualité d’entraîneur, gardien du cheval susvisé ;

Comme cela a été rappelé en préambule de la présente décision, la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN a fait l’objet de nombreuses décisions prises par les instances 
disciplinaires de France Galop ces dernières années, mettant en évidence des fautes et 
infractions récurrentes en matière de traitements vétérinaires sur les chevaux de son effectif 
et une violation régulière et répétée des règles en matière de contrôle anti-dopage et de 
régularité des traitements ; 

La dernière décision est, en outre, particulièrement récente, en date du 7 février 2024, et 
prononça à l’encontre de ladite Société d’Entraînement :

- une amende de 10.000 euros pour une nouvelle infraction en matière de positivité d’un 
cheval, de mauvaise gestion des traitements vétérinaires et des précautions à prendre 
avant de faire courir un cheval ; 

- la suspension de ses autorisations de faire courir et d’entraîner pour une durée de 6 
mois, assortie d’un sursis total révocable sur les 5 prochaines années en cas de nouvelle 
infraction en matière d’infiltration non conforme au Code des Courses au Galop, de 
positivité d’un cheval ou de pratiques vétérinaires non conformes audit Code ;

Il y a lieu de noter que l’infraction commise concernant le présent dossier est antérieure à 
la décision du 7 février 2024, que les conditions de la révocation du sursis prévu dans ladite 
décision ne sont pas réunies et que ce sursis reste donc en vigueur ;

La situation de récidive est en revanche manifestement constituée au vu des précédents ; 

Or, l’article 216 VII du Code des Courses au Galop prévoit que « En cas de récidive, les 
Commissaires de France Galop peuvent, dans les limites du présent article, prendre une 
sanction plus sévère que celle prononcée pour la première infraction » ; 

Ladite Société avait en effet déjà été sanctionnée à plusieurs reprises au cours des 5 dernières 
années précisément pour des cas de délais non respectés entre des infiltrations effectuées 
sur des chevaux de son effectif et des participations aux courses, des positivités ou des 
mauvaises gestions de traitements vétérinaires ; 

Un tel comportement répétitif et qui peut être qualifié de récurrent au vu de sa régularité sur 
plusieurs années est totalement contraire à la régularité des courses, à leur probité, à leur image 
et au respect de l’égalité des chances entre les concurrents et au respect des parieurs, mais 
porte aussi atteinte au bien-être animal que les règles dudit Code en matière de traitements 
vétérinaires visent à protéger et à encadrer ; 

Il y a donc lieu de sanctionner ladite Société d’Entraînement par la suspension de ses 
autorisations de faire courir et d’entraîner pour une durée de 3 mois pour cette nouvelle 
infraction ; 

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 62, 85, 198, 
201, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ont décidé de :  

- distancer le cheval INDYCO de la 2ème place du Prix des ROMARINS couru le 29 janvier 
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2024 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er : MANDARIN ; 2ème : CALIFANO ; 3ème : GRAY D’ALBION ; 4ème : ELUSIVE FOOT (IRE) ; 
5ème : SO GOLD ;

- sanctionner la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN en sa qualité d’entraîneur, 
gardien du cheval susvisé par la suspension de ses autorisations de faire courir et 
d’entraîner pour une durée de 3 mois. 

Paris, le 4 juin 2024 
Mme C. du BREIL - M. L. GISCARD d’ESTAING - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

PARISLONGCHAMP - 10 SEPTEMBRE 2023 - QATAR PRIX DU PETIT COUVERT

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Le hongre LESSLEPASSER arrivé 5ème de la course susmentionnée a été soumis, avant 
sa participation à la course, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des 
Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement  ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de METHYLSULFONYLMETHANE ;

L’entraîneur Sofie LANSLOTS, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie du 
prélèvement ;

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment 
appelé STAL LA VIE EN ROSE et Sofie LANSLOTS, respectivement propriétaire et entraîneur 
dudit hongre, à se présenter le 7 mai 2024 pour l’examen contradictoire de ce dossier, reporté 
au 15 mai 2024 par l’instance disciplinaire, étant observé que ledit entraîneur était assisté par 
son époux et son conseil ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications dudit entraîneur, ses déclarations 
et celles de son époux et de son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la 
retranscription écrite de celles-ci, possibilité non utilisée ;

Vu les conclusions d’enquête de la Responsable du Service Contrôles de France Galop, 
accompagnées de leurs pièces jointes, mentionnant notamment que :  

- Mme Sofie LANSLOTS a confirmé que le hongre LESSLEPASSER reçoit deux 
compléments alimentaires de la marque ANIMA VITAL tous les jours en addition de 
son alimentation habituelle dont le MOBILITY MIX, produit qui indique contenir de la 
GLUCOSAMINE et du METHYLSULFONYLMETHANE à une concentration de 51,9% ;

- Mme Sofie LANSLOTS a indiqué ne pas savoir que le METHYLSULFONYLMETHANE était 
une molécule susceptible de rendre un prélèvement positif ; 

- Mme Sofie LANSLOTS a indiqué que les compléments alimentaires font partie de 
l’alimentation quotidienne du hongre LESSLEPASSER, or l’article 85 alinéa V du Code 
des Courses au Galop stipule qu’aucune substance autre que la nourriture normale ne 
peut être administrée par voie orale ou parentérale à un cheval le jour de la course ;

- l’analyse par le laboratoire du HONG KONG JOCKEY CLUB de la seconde partie 
du prélèvement réalisée le 10 septembre 2023 confirme la présence de 
METHYLSULFONYLMETHANE ;
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- l’analyse des prélèvements des échantillons des divers granulés et des compléments 
alimentaires que reçoit quotidiennement le hongre LESSLEPASSER réalisée le 7 octobre 
2023 lors de la notification montre la présence de METHYSULFONYLMETHANE dans le 
complément alimentaire MOBILITY MIX d’ANIMAL VITAL uniquement ; 

- l’analyse du prélèvement urinaire réalisée le 7 octobre 2023 lors de la notification 
montre la présence de traces de METHYSULFONYLMETHANE ; 

- l’accueil initial par le responsable d’écurie de Mme Sofie LANSLOTS était moyen, mais 
est devenu coopératif ;

Vu les courriers de procédure ; 

Vu le mémoire du conseil de l’entraîneur Sofie LANSLOTS, accompagné de ses pièces, en date 
du 9 mai 2024, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;
- que Mme Sofie LANSLOTS ignorait que le METHYLSULFONYLMETHANE (MSM) faisait 

désormais partie des substances soumises à un seuil maximal au sens de l’article 198, 
III, du Code des Courses au Galop, de sorte qu’il convient de limiter la quantité ingérée 
par le cheval ;

- que Mme Sofie LANSLOTS conteste que, lors du prélèvement, le MSM constituait 
une substance soumise audit seuil, invoquant un renvoi sur la page web de la British 
Horse Racing Authority ne mentionnant pas que ledit seuil aurait été adopté par France 
Galop et que la fiche d’informations de la Fédération Nationale des Courses Hippiques 
(FNCH) est datée du 19 février 2024, soit après le prélèvement à l’origine de la présente 
procédure ;

- qu’il y a donc lieu de douter qu’il s’agisse d’un seuil « internationalement défini », 
comme l’exige pourtant le prescrit explicite dudit article 198 dudit Code ;

- que le dépassement dudit seuil ne peut justifier une sanction à l’encontre de Mme Sofie 
LANSLOTS qui l’ignorait et que cette ignorance ne constitue nullement une violation à 
son obligation de s’informer, précisant que cette dernière n’a aucune connaissance de 
« la moindre information officielle » indiquant de se conformer à la décision de la British 
Horse Racing Authority », à l’exception de ladite fiche de la FNCH, toutefois postérieure 
au prélèvement « litigieux » ;

- que le complément alimentaire à base de curcuma ne contient aucune contre-
indication pour les chevaux de courses et qu’enfin, de toute bonne foi, Mme Sofie 
LANSLOTS a pleinement coopéré avec l’enquête, sans non plus cacher sa surprise 
et son étonnement, et qu’elle a donc immédiatement adapté le régime alimentaire 
du hongre, « particulièrement attachée à une conduite honnête des courses », 
veillant à « respecter scrupuleusement les règlements applicables, dès qu’elle en a 
connaissance » ;

- que pour ces raisons, il n’y a pas lieu de sanctionner Mme Sofie LANSLOTS, à titre 
principal, car le seuil maximal de MSM n’était pas applicable lors du prélèvement, ou à 
titre subsidiaire, compte tenu du fait qu’il ne pouvait pas être raisonnablement attendu 
de sa part qu’elle ait connaissance de ce seuil maximal lors du prélèvement et qu’elle a 
toujours agi de bonne foi ; 

En séance, le conseil dudit entraîneur a repris son mémoire, en ajoutant notamment : 
- que Mme Sofie LANSLOTS est très embarrassée et surprise car elle n’a pas fourni de 

complément alimentaire 48h avant la course, qu’il s’agissait effectivement de MSM, 
substance bénigne comme la vitamine C, qui fait partie de l’alimentation normale du 
cheval comme le précise la fiche de la FNCH, ajoutant que Mme Sofie LANSLOTS est 
dans l’incompréhension quant à la raison pour laquelle cela est considéré comme une 
infraction ;

- qu’il est fait état de la BHA qui évoque un seuil mais qu’elle ignorait ce dépassement 
de seuil, ajoutant que d’autres réglementations ne l’appliquent pas, que la fiche de la 
FNCH date de février 2024 alors que le prélèvement a eu lieu en septembre 2023 et 
qu’à cette époque il n’y avait aucun moyen de le savoir ;

- que cette substance est présente dans l’alimentation ;
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- qu’il faut que ces seuils soient diffusés par France Galop or il n’y en a aucune trace et 
les éléments du dossier n’indiquent pas le seuil de MSN ;

- qu’ils sont dans l’incompréhension, du Code des Courses, et d’un point de vue humain, 
car le curcuma est bénin mais bon pour la santé du cheval pour lutter contre l’arthrose ;

M. Louis GISCARD d’ESTAING a fait référence à la fiche de la FNCH, ce à quoi ledit conseil a 
précisé :

- que le produit MOBILITY MIX ne faisait pas l’objet de contre-indication aux chevaux de 
courses contrairement à d’autres produits, qu’il a été donné 48h avant la course et pas 
le jour de la course, qu’il ne semble toujours pas interdit en Allemagne ni en Belgique 
et qu’il fait l’objet de discussions en Grande-Bretagne ;

- qu’il s’agirait d’une substance de catégorie I selon le Code ;
- que la catégorie II définit les substances en cause et ne fait pas de doute mais que la 

catégorie I est définie par rapport aux effets de la substance, or ils ignorent si le seuil de 
la substance a été dépassé ;

- qu’il n’ont pas envie de jouer avec les règles et sont à la disposition des Commissaires 
de France Galop pour comprendre la situation ;

Mme Christine du BREIL a indiqué que les conclusions d’enquête précisent que le cheval 
reçoit tous les jours la substance et que l’entraîneur indique à présent ne pas en avoir donné 
48h avant, ce à quoi ledit conseil, traduisant les propos de l’entraîneur, a ajouté que ce dernier 
prépare du mash pour le cheval et y place le complément alimentaire, qu’il ne donne pas 
systématique le mash, mais surtout après la course pour que le cheval récupère, qu’il en avait 
donné le vendredi, car le samedi étant un jour de course, ils n’avaient pas pu en préparer ;

A la question de M. Louis GISCARD d’ESTAING de savoir si depuis le 10 septembre, ledit 
entraîneur avait continué à en donner, ce dernier a indiqué que non, qu’il en a été donné 
seulement pour que le cheval récupère et qu’ils arrêtent 5 jours avant la course ;

Mme Christine du BREIL a demandé si tous les chevaux en recevaient, l’époux de l’entraîneur 
indiquant que oui, depuis 8 ans et qu’il a eu des contrôles récurrents depuis sans difficulté, M. 
Louis GISCARD d’ESTAING faisant remarquer que le cheval avait recouru depuis ;

L’époux dudit entraîneur a précisé que l’avertissement a été pris au sérieux et qu’ils ont été 
immédiatement réactifs, que la fabrication du mash a été expliquée et que le vétérinaire de 
service leur a expliqué que la substance pouvait parfois rester plus longtemps dans l’organisme ;

Mme Christine du BREIL a demandé quel est pour l’entraîneur le bienfait de cette substance 
pour les chevaux, ce à quoi l’entraîneur a répondu qu’il s’agit de garder les chevaux le plus 
longtemps possible en bonne santé, son conseil reprenant les indications mentionnées à ce 
titre sur la fiche de la substance ;

M. Louis GISCARD d’ESTAING a demandé si le fabricant avait changé ses indications, ledit 
conseil précisant que non, la substance n’étant pas interdite en Belgique, ce à quoi Mme 
Christine du BREIL a demandé si l’achat du produit se faisait par l’intermédiaire du vétérinaire 
ou par internet, ledit entraineur précisant l’acheter sur Internet sur conseil du vétérinaire, le 
conseil de l’entraîneur ajoutant qu’il s’agit d’un achat identique à celui de complément de 
vitamine C sur conseil vétérinaire ;

L’époux de l’entraîneur a ajouté que depuis qu’ils ont connaissance de cette positivité, 
ils arrêtent d’administrer le produit une semaine avant les courses, que cette activité est 
vraiment leur passion, qu’ils y prennent beaucoup de plaisir, que c’est devenu une activité 
professionnelle, qu’il est important pour eux d’être actifs en France, qu’ils ont peur pour leur 
réputation et mettent un point d’honneur à respecter les règles dans un pays qui n’est pas le 
leur ;

L’entraîneur a précisé que 10 chevaux sont à l’entraînement, qu’ils leur appartiennent au travers 
de l’écurie STAL VIE EN ROSE, qu’ils ont un propriétaire belge, ce à quoi M. Louis GISCARD 
d’ESTAING a demandé s’ils avaient leur propre centre d’entraînement, tout en rappelant les 
différents statuts d’entraîneurs prévus par le Code, l’entraîneur ayant répondu que oui et avoir 
une piste de 1.000 mètres, son conseil ajoutant que leur ambition est de travailler avec leurs 
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chevaux et pas d’entrainer pour d’autres ;

M. Louis GISCARD d’ESTAING a fait remarquer que le cheval était entré dans leur effectif le 
6 mai 2023, l’époux de l’entraîneur précisant l’avoir acheté auprès d’un premier entraîneur, 
puis que le cheval avait été réclamé par un autre entraîneur un mois ensuite et qu’ils l’avaient 
de nouveau réclamé, M. Louis GISCARD d’ESTAING précisant que le cheval avait couru le 12 
mai 2024 sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, terminant à la 4ème place, l’époux de 
l’entraîneur précisant choisir les courtes distances et que les courses de groupes ne sont pas 
leur ambition, car ils connaissent leurs limites ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 200, 201, 216, 223 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

Il convient de rappeler en premier lieu que l’entraîneur Sofie LANSLOTS a déjà fait l’objet d’une 
décision récente prise par les instances disciplinaires de France Galop en matière de positivité 
d’un cheval ;

En effet, par décision en date du 19 septembre 2023, ledit entraîneur a été sanctionné par 
une amende de 3.000 euros, concernant un prélèvement biologique effectué sur un cheval 
à l’issue du Prix de BON ABRI couru le 17 juillet 2023 sur l’hippodrome de CHATEAUBRIANT 
et dont l’analyse a révélé la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE, un manquement 
concernant le traitement vétérinaire ayant été mis en évidence ;

I. Sur la positivité du hongre LESSLEPASSER et les conséquences sur son classement

Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur le hongre LESSLEPASSER a 
révélé la présence de METHYLSULFONYLMETHANE, ce qui est expliqué, l’entraîneur Sofie 
LANSLOTS administrant quotidiennement des compléments alimentaires achetés sur internet 
audit hongre, dont un contenant ladite substance positive en cause, ce qui expliquerait sa 
positivité ; 

En effet, il ressort des conclusions d’enquête que les compléments alimentaires font partie de 
l’alimentation quotidienne du hongre LESSLEPASSER et que l’analyse des prélèvements des 
échantillons des divers granulés et des compléments alimentaires que reçoit quotidiennement 
le hongre a montré la présence de METHYSULFONYLMETHANE dans l’un de ces compléments ;

Ledit entraîneur a ainsi manqué de précaution et de vigilance avant de faire participer ledit 
hongre dans des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop, en lui donnant 
des compléments alimentaires tous les jours en addition de son alimentation habituelle, 
l’un des compléments contenant la substance positive en cause, étant observé que le fait 
de donner une substance autre que la nourriture normale le jour d’une course est prohibé 
par le Code des Courses au Galop et que lors de l’enquête, l’entraîneur a déclaré donner 
quotidiennement ladite substance, ce qu’il contredit dorénavant en séance, sans le justifier, 
et qui ne peut qu’interroger les Commissaires de France Galop ;

La seule présence de la substance caractérise ainsi l’infraction audit Code ;

Le hongre LESSLEPASSER doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des 
chances ; 

II. Sur la responsabilité de l’entraîneur Sofie LANSLOTS

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substances prohibées dans les organismes des 
chevaux, implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

S’il convient de prendre acte des explications et des éléments communiqués par l’entraîneur 
Sofie LANSLOTS, ils sont cependant insuffisants pour permettre une telle exonération de 
responsabilité au vu du complément alimentaire susvisé, administré quotidiennement 
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selon les explications retranscrites dans les conclusions d’enquête, étant observé que 
les déclarations faites devant les Commissaires de France Galop sans élément probant 
apparaissent contradictoires avec les explications préalables susvisées comme indiqué ci-
dessus ;

Par ailleurs, il convient de rappeler qu’en participant à des courses publiques en France, 
l’entraîneur Sofie LANSLOTS est tenue de se conformer aux dispositions du Code des course 
au Galop, nonobstant l’existence de réglementations différentes dans d’autres pays ;

Le Code des Courses au Galop définit la notion de substance prohibée dans son annexe 5 
et prévoit que sont considérées comme substances prohibées de catégorie I au regard dudit 
Code, les substances susceptibles d’agir à tout moment sur un ou plusieurs des systèmes 
corporels des mammifères, notamment le système musculo squelettique ;

Le MÉTHYLSULFONYLMÉTHANE est une substance qui possède des propriétés anti-
inflammatoires, peut améliorer les douleurs articulaires et musculaires et est susceptible 
d’agir à tout moment sur le système musculo squelettique, étant observé que l’entraîneur 
précise lui-même que cette substance joue un rôle essentiel à l’équilibre des chevaux en ce 
qu’elle permet de prévenir et soulager l’arthrose ;

Le MÉTHYLSULFONYLMÉTHANE ne fait cependant pas partie de l’alimentation normale du 
cheval, mais il s’agit d’une substance naturelle présente en faible quantité dans les végétaux 
que le cheval peut ingérer dans son alimentation ;

Les laboratoires d’analyse appliquent des niveaux de détection harmonisés au niveau 
international en respectant non pas un seuil, mais une limite de résidus tolérée dans les urines, 
et pour qu’un cheval soit positif au MÉTHYLSULFONYLMÉTHANE il faut que ses urines recèlent 
une quantité significative de la substance qui ne peut provenir que d’un apport extérieur, en 
supplément de son alimentation classique ;

La fiche de la substance éditée par la FNCH précise que les limites internationales de résidus 
sont des limites de détection convenues suite à un consensus international, mais il ne s’agit 
pas de seuils internationaux, de sorte que l’argument relatif à l’application de l’article 198 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ne saurait être retenu ;

Les limites applicables par pays sont néanmoins publiées par l’IFHA ;

Enfin, en tout état de cause, l’article 85 dudit Code prévoit qu’aucune substance autre que 
la nourriture normale et partant quelque complément alimentaire que ce soit, ne peut être 
administré le jour d’une course ;

Il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre LESSLEPASSER avant sa course 

et des éléments du dossier ;
- de la substance en cause, à savoir le METHYLSULFONYLMETHANE qui possède des 

propriétés anti-inflammatoires et qui peut être utilisé à des fins de dopage à ce titre, 
étant observé que cette substance fait partie des substances susceptibles d’agir à tout 
moment sur le système musculo squelettique et qu’il s’agit d’une substance prohibée 
de catégorie I selon les dispositions du Code des Courses au Galop ;

- de l’administration quotidienne audit hongre du complément alimentaire contenant 
ladite substance, alors notamment qu’il ne doit recevoir que de la nourriture normale 
le jour de la course ;

- de l’absence de précaution prise, en ne faisant notamment pas analyser le complément 
alimentaire utilisé et en n’étant pas vigilant quant à sa composition sans se renseigner 
auprès des services de France Galop par exemple en amont ; 

- du manque ainsi avéré de précaution et de vigilance quant à l’alimentation dudit hongre, 
notamment le jour de sa course ;

- de la décision notifiée très récemment à cet entraîneur concernant un problème de 
traitements vétérinaires ayant eu pour conséquence la positivité d’un autre cheval de 
son effectif lors d’une course en juillet 2023 ; 
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de sanctionner l’entraîneur Sofie LANSLOTS, au regard des éléments du dossier et en l’espèce, 
en sa qualité d’entraîneur gardien responsable du hongre LESSLEPASSER, de son entraînement, 
de son environnement, de son entretien et de son alimentation dans son établissement ;

Il convient de le sanctionner d’autant plus sévèrement, que quand bien même les conditions 
de la récidive ne s’appliquent pas en l’espèce au vu de la date de la course en cause dans 
le présent dossier, à savoir le 10 septembre 2023, à cette date ledit entraîneur avait déjà été 
notifié par le Service Contrôles de France Galop de la positivité relative au dossier précédent 
et avait fait l’objet d’une demande d’explications par le Service Contrôles ; 

Ledit entraîneur aurait ainsi dû redoubler de vigilance, ce qui n’apparait nullement avoir été le 
cas au regard de la réitération de la positivité d’un cheval de son effectif ;

Il convient ainsi, au regard de l’ensemble de ces circonstances et en l’espèce, de sanctionner 
l’entraîneur Sofie LANSLOTS par une amende d’un montant de 6.000 euros pour cette 
nouvelle infraction en matière de positivité d’un cheval, de mauvaise gestion des substances 
administrées et des précautions à prendre avant de faire courir un cheval dans une course 
publique régie par le Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198, 200, 201, 216 
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé de : 

- distancer le hongre LESSLEPASSER de la 5ème place du QATAR PRIX DU PETIT COUVERT 
couru le 10 septembre 2023 sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er CŒUR DE PIERRE ; 2ème  PONNTOS (IRE) ; 3ème ASYMMETRIC (IRE) ; 4ème BERNEUIL 
(IRE) ; 5ème ISMAEL PAINT ; 

- sanctionner l’entraîneur Sofie LANSLOTS en sa qualité de gardien responsable dudit 
hongre par une amende de 6.000 euros.

Paris, le 4 juin 2024 
Mme C. du BREIL - M. L. GISCARD d’ESTAING - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Saisis par le rapport du Premier Commissaire de courses en fonction sur l’hippodrome de DAX 
le 1er mai 2024 relatif au comportement du jockey Delphine SANTIAGO ;

Après avoir dûment appelé ledit jockey à se présenter à la réunion fixée au 22 mai 2024, pour 
l’examen contradictoire de ce dossier, puis au mercredi 5 juin 2024 suite à une demande de 
renvoi motivée mais tardive adressée par le conseil dudit jockey ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des déclarations du jockey Delphine 
SANTIAGO et de son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription 
écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Jean d’INDY ;

Sur le fond ;

Vu le rapport du Premier Commissaire de courses en fonction le 1er mai 2024 mentionnant 
notamment :

- qu’il tenait à rendre compte aux Commissaires de France Galop, d’un comportement 
qu’il a jugé inacceptable, du jockey Delphine SANTIAGO ;

- que durant l’audition des jockeys concernés par une enquête, mais plus encore lors de 
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l’annonce de la décision prise par les Commissaires, le jockey Delphine SANTIAGO a eu 
une attitude provocatrice en particulier envers le Premier Commissaire, fonction qu’il 
occupait lors de cette réunion ;

- qu’au-delà de la remise en cause de leur décision, elle lui a demandé directement, s’il 
était déjà monté à cheval, remettant ainsi en cause la capacité d’un Commissaire à 
émettre un avis/prendre une décision, et se permettant des allusions sur sa personne ;

- qu’il a tenu à lui rappeler que ce n’était pas le sujet et qu’il a été propriétaire et cavalier 
d’une jument pendant plus de 15 ans ;

- que, d’autre part, n’ayant pas obtenu de sa part la réponse qu’elle souhaitait entendre, 
elle s’est retournée vers le Secrétaire des Commissaires en le visant et le traitant à la 
troisième personne comme étant celui qui considérait qu’elle n’avait pas fait tout son 
possible pour éviter le mouvement ;

- qu’il a répondu et clôturé que ce n’était pas sa considération mais bien la décision des 
4 Commissaires officiant ce jour ;

- qu’enfin, elle a, à deux reprises, souligné la dureté de sa voix lorsqu’il s’adressait à elle ;
- qu’il a tenu à lui rappeler qu’à partir du moment où son interlocuteur ne l’écoutait pas, 

il haussait le ton, et qu’à ce titre, il lui a rappelé un incident similaire survenu lors de la 
réunion du 22 avril 2024 à BORDEAUX et que le Secrétaire des Commissaires ce jour-là, 
a lui-même été obligé de hausser le ton pour la faire taire ;

- que Mme Delphine SANTIAGO a, au final, par deux fois, eu des propos et une attitude 
qu’il juge provocateurs et inacceptables envers la fonction de Commissaire et sur leur 
décision, mais aussi sur sa personne : « vous n’êtes pas gentil ! », « ici (Bordeaux ou la 
région sud-ouest ???), vous êtes durs ! » ;

- qu’elle n’arrive jamais à se remettre en cause et en particulier sur sa manière de monter ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le courrier électronique de Delphine SANTIAGO reçu le 18 mai 2024 mentionnant 
notamment :

- qu’elle est désolée que son attitude ainsi décrite dans le rapport ait été perçue comme 
étant provocatrice, agressive, cela n’étant absolument pas dans son intention ;

- que son intention était bien d’obtenir des explications lui permettant de comprendre 
ce qui aurait dû et pu être fait dans le contexte de la course pour être en conformité ;

- qu’elle a bien reconnu la faute, qu’elle n’a pas remis en question la décision des 
commissaires, qu’elle n’a pas fait appel de la décision ;

- qu’il n’était pas non plus dans son intention de remettre en cause la capacité d’un 
commissaire à émettre un avis / prendre une décision et de se permettre des allusions 
sur la personne du 1er Commissaire ;

- que sa question posée à l’égard du 1er Commissaire de savoir s’il était déjà monté à 
cheval a été motivée afin de recueillir de par son expérience, son avis, ses conseils 
sur les possibilités qui s’offraient à elle à ce moment de la course afin de rester en 
conformité pendant la course ;

- que si ses propos, son attitude, ont été perçus comme maladroits, elle tient à s’en 
excuser bien sincèrement et sera vigilante à l’avenir afin que cela ne se reproduise pas ;

Vu le mémoire du conseil du jockey Delphine SANTIAGO reçu le 3 juin 2024 et sa pièce jointe, 
mentionnant notamment :

- un rappel des faits ;
- la chronologie de son audition chez les Commissaires de courses et du délai pour 

arriver dans la salle d’enquête ;
- qu’elle voudrait comprendre ce qui a laissé croire qu’elle remettait en cause la probité 

des Commissaires de courses le 22 avril 2024 ;
- la façon dont elle a dit qu’elle trouvait la sanction sévère et son analyse des mouvements 

dans le parcours ;
- qu’elle a simplement indiqué que les Commissaires de BORDEAUX et DAX étaient plus 

sévères que ceux des autres régions ;
- que « vous êtes durs » sont les seuls mots visés ;
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- qu’elle reconnait qu’elle parle trop et parfois trop fort ce qui a pu déranger les 
Commissaires de courses mais que cela ne permet pas d’en déduire qu’elle a été 
désobligeante ou qu’elle a cherché à les dénigrer ;

- que depuis 30 ans de métier, elle n’a pas le souvenir d’avoir été irrespectueuse et 
encore moins d’avoir remis en cause la probité des Commissaires, et qu’à l’inverse le 
fait de considérer qu’ils sont sévères souligne leur probité dont la définition évoque 
l’honnêteté ;

- pour preuve de son respect, elle n’a pas interjeté appel des décisions sur le fond ;
- que la question posée à un Commissaire de courses sur le fait qu’il monte à cheval avait 

pour but de choisir son langage selon qu’il était ou pas cavalier et si elle pouvait utiliser 
le langage usuel et habituel entre cavaliers ;

- que cette question a visiblement déplu et elle présente ses excuses ;
- qu’elle n’a pas eu une notification du courrier d’avertissement du 30 avril dernier 

et qu’elle ne l’a lu que le 2 mai donc elle l’ignorait le jour de la deuxième réunion de 
courses et que si elle l’avait reçu, elle aurait présenté ses excuses aux Commissaires 
s’ils l’avaient jugé agressive et elle leur aurait précisé ne pas avoir remis en cause leur 
probité ;

- qu’elle aurait veillé à un comportement exemplaire si elle avait pris connaissance de ce 
courrier avant la réunion de courses ;

- qu’elle admet volontiers ne pas avoir reçu l’éducation lui permettant de percevoir ce 
que sa question pouvait avoir d’inélégant vis-à-vis du Commissaire ;

- qu’elle n’a pas été injurieuse, ni tenu de propos incorrect, n’a pas haussé le ton, a posé 
une question qui a paru indélicate mais dont elle a exprimé les raisons et qu’elle n’avait 
aucune intention malveillante ou méprisante et qu’elle a présenté ses excuses ;

- qu’elle est particulièrement affectée par la situation qui la préoccupe vraiment :
- qu’elle sollicite de ne pas être sanctionnée et à défaut qu’on tienne compte qu’elle 

n’a pas reçu le courrier d’avertissement, qu’elle a présenté ses excuses et tentatives 
d’explications et qu’elle veillera à l’avenir à ce que ses propos ne puissent pas être 
perçus comme remettant en cause la probité des Commissaires ;

Vu les éléments adressés par le conseil du jockey Delphine SANTIAGO le 4 juin 2024 dont un 
courrier développé dudit jockey expliquant sa carrière, son état d’esprit, son respect pour les 
courses, les acteurs des courses de tout milieux sociaux, les commissaires, sa vision de sa 
profession, son entière implication, le fait qu’elle voue sa vie aux courses depuis toujours sans 
regarder les horaires, le fait qu’elle dédie sa vie à une activité qu’elle aime, qu’elle comprend 
qu’elle a offensé quelqu’un en dépit de sa volonté et présente de nouveau et avec insistance 
toutes ses excuses ;

Vu les déclarations du conseil du jockey Delphine SANTIAGO reprenant son mémoire ;

Vu les propos du Président de séance, M. Jean d’INDY, indiquant :
- que le corps des commissaires ne s’individualise pas, que les secrétaires, les 

commissaires de courses, c’est une autorité, un tout, et qu’il faut avoir conscience qu’il 
n’y a pas d’individualité ;

- que si elle n’a pas pris connaissance du courrier du 30 avril avant le deuxième incident, 
il le comprend, mais compte tenu de son expérience, elle ne devrait pas avoir à recevoir 
un courrier pour savoir qu’elle doit être attentive à son comportement devant les 
Commissaires ;

Le conseil dudit jockey a répondu que pour Mme SANTIAGO, la première fois, elle ne pensait 
pas avoir eu un mauvais comportement ni envers le secrétaire, ni envers les Commissaires et 
que le ton a juste été haussé sur le quantum de sa sanction mais qu’elle ne pensait pas avoir 
été irrespectueuse ;

Mme Delphine SANTIAGO a souhaité indiquer qu’elle n’a pas haussé le ton envers le secrétaire 
des Commissaires mais quand ils ont diffusé la vidéo, elle s’était tellement fait gronder quand 
elle est arrivée, qu’elle n’a même pas regardé le film, elle était froissée de se faire gronder pour 
le retard alors qu’elle était contente d’avoir gagné ;
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Qu’elle n’a pas entendu la sonnerie car elle était loin sur la piste, puis en interview, donc elle n’a 
pas entendu l’appel sur l’hippodrome non plus ;

Qu’après elle s’est mal défendue sur le fond ce jour-là et en revenant parler de la décision, son 
comportement a été mal perçu ;

Qu’elle respecte les Commissaires, car sans eux, il n’y aurait pas de sécurité ;

Qu’elle a demandé des explications au secrétaire des commissaires sur sa sanction et qu’il lui a 
répondu en levant le ton mais que son comportement et sa question ont du mal être ressentis ;

Qu’elle va faire de gros efforts pour ne plus laisser penser qu’elle manque de respect car 
vraiment ce n’est pas sa volonté ;

Qu’elle s’est excusée hier auprès de ce Commissaire de courses et qu’elle regrette sincèrement 
que sa personnalité ait amené à cette situation et que vraiment elle ne voulait critiquer 
personne ;

Les intéressées ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance ;

Vu les articles 43, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Il résulte des éléments du dossier, et en particulier du rapport susvisé mais aussi d’un 
courrier déjà envoyé au jockey Delphine SANTIAGO le 30 avril 2024, que celle-ci avait eu un 
comportement non acceptable lors de la réunion de courses de BORDEAUX le 22 avril 2024 
quand bien même elle n’aurait pas lu ce courrier ;

Un jour après l’envoi de ce courrier, le jockey Delphine SANTIAGO a adopté une attitude non 
acceptable lors de la réunion de courses se tenant sur l’hippodrome de DAX à l’occasion 
d’une enquête ouverte sur l’arrivée, le rapport du Premier Commissaire de la réunion 
décrivant notamment un comportement manquant de délicatesse, manquant de respect 
à un Commissaire de courses ce qu’elle ne peut contester reconnaissant une possibilité de 
mauvaise interprétation quant à sa façon de s’exprimer et quant à sa façon d’être ;

Ledit jockey a ainsi adopté à plusieurs reprises un comportement incorrect et inadapté, 
l’ensemble des éléments au dossier permettant de caractériser une attitude non souhaitable 
et une absence d’écoute des Commissaires de courses, cette attitude portant atteinte au 
respect dû aux Commissaires de courses et à leurs préposés et étant considérée comme 
fautive car constitutive d’un manquement disciplinaire ;

Ce comportement doit être sanctionné par une amende de 500 euros, une telle sanction étant 
adaptée et suffisante au vu de ce type de situation, au vu de ses regrets, et de ses excuses 
réitérées, et au vu de sa volonté d’être vigilante à l’avenir ;

Il y lieu d’indiquer à Mme Delphine SANTIAGO que la présente sanction tient compte de ses 
engagements réitérés à se comporter de manière adaptée à l’avenir et que toute réitération de 
comportements contraires aux articles 194 ou 224 pourra conduire à une sanction de nature 
différente ;

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de sanctionner le jockey Delphine SANTIAGO par une amende de 500 euros

Paris, le 6 juin 2024 
M. J. d’INDY - M. A. de LENCQUESAING - M. G. HOVELACQUE 

Le Président de séance pour la Commission
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Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2024/11 – obstacle 1

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   23 mai 2024

Primes F.E.E. :

 2 700 a Hacker Du Berlais.

 1 500 a Lady Lady Lay.

 800 a Tarmelo.

Temps total : 4’42’’17’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Théo DUMOUCH 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’1 kg le poids déclaré.
Le jockey Wilfried LAJON étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche LESLIE DES MOTTES 
(AQ) par le jockey Christopher RIOU et l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement 
de monte. L’intéressé a été notifié par mail.
La pouliche LIZZY DU QUARTIER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre HACKER DU BERLAIS et la pouliche LADY LADY LAY ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 706 3594 PRIX ETIENNE FOUCHER

(Haies - Handicap de catégorie)

27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, été classés dans les deux premiers d’une 
course de dotation totale de 50.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.
Référence : +15.

 534 1 Klipper, h, n.p, 4 ans, par Whipper USA et Nosca De 
Thaix (Ragmar), 67 k (66 k),  h, E. Grall (s) (A. Gautron), 
E. Grall (s)

 418  Wilaya, f, b.f, 4 ans, par Night Wish GER et Mater 
Matuta [Malinas (GER)], 70 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 622 2 Neptune Du Luy, f, b, 4 ans, par Balko et Divina GER 
(Sholokhov IRE), 68 k, gh, Mme B. Perigois (K. Nabet), 
E. Grall (s)

 84 6 Dicentra, f, n.p, 4 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Mamitador (GB) (Anabaa USA), 70 k,  h, 
Ecurie Equus Racing (C. Riou), J. Delaunay (s)

 301 6 Klassaction Sivola, h, b, 4 ans, par Victory Song IRE 
et Dieu Merci Sivola [Martaline (GB)], 67 k (641/2 k),  h, 
JP. Duguey (JB. Breton), JR. Breton

 586  Litote Du Lannier, f, al, 4 ans, par Universal IRE et 
Lectrice [Okawango (USA)], 65 k (62 k), C. Le Meur 
(A. Lepage), G. Juillet

 586 5 Aleoppe Pelem, f, al, 4 ans, par Universal IRE et 
Bolero D’Azur [Verglas (IRE)], 66 k (65 k), Ah, J. Juillet 
(D. Thomas), G. Juillet

 626 1 Trim, f, 4 ans, 70 k (69 k), gh, Normandie Breeding 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 557 5 Verona Du Berlais, f, 4 ans, 691/2 k (661/2 k), gh, 
SCEA Equi Flore (T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 624  Serber, h, 4 ans, 68 k (64 k),  h, L. Pledran (D. Carre), 
Ch. Plisson (s)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 178 a
6 long ½, 7 long, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, 3 long, 7 long ½, 
1 long.
12 150a – 5 940a – 3 510a – 2 430a – 1 350a – 945a – 675a
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LE LION D’ANGERS

0218 144 jeudi 23 mai 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Michel GAUTIER – 
Frédéric GUILLON – Eric MEUNIER

 705 3593 PRIX MON MOME

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop

Des Primes de 2 700, 1 500, 800, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons 
inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 591 5 Hacker Du Berlais, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 68 k (65 k),  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (T. Lefranc), A. Chaille-
Chaille

 465 4 Lady Lady Lay, f, b, 3 ans, par Bande (IRE) et 
Fairlady Du Granit (Blue Bresil), 65 k (66 k), Ah, 
Ecurie Herve Guerin (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 551 5 Tarmelo, h, b, 3 ans, par Marmelo (GB) et Qatar 
Music IRE (Mastercraftsman IRE), 67 k,  h, PO. Robert 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 590 3 Kadover, f, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Gyntka [Peer Gynt (JPN)], 69 k (67 k),  h, M. Boisnard 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 587 2 Style Aroma, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 66 k, gh, R. Salmon 
(A. Renard), d’E. Andigne

   Lizzy Du Quartier, f, b, 3 ans, par Conillon GER et Fee 
Du Quartier [Apsis (GB)], 65 k (62 k),  h, Mme AS. Bernier 
(A. Lepage), D. Bernier

 629 7 David’S Storm, h, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais 
et Like A Storm (IRE) (Ultimately Lucky IRE), 67 k 
(66 k), gh, SCEA Haras d’Orfausse (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

   Lili Wave, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), P. Priollet 
(T. Beaurain), L. Carberry (s)

   Leslie Des Mottes, f, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie Delaunay 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 462 a
tête, 9 long ½, 1 long, 2 long, courte encolure, loin, 5 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Haras Du Berlais.

 1 104 a Sebastien Desmontils, Mme Marie-Amelie De Leusse, Gabriel Leenders, Herve 

Guerin.

 624 a Ecurie Dionysos.

 432 a Boisnard (S).

 216 a Haras Du Grand Courgeon.

 144 a David Bernier, Mme Nicole Berdoll, Mme Anne-Sophie Bernier.

 72 a Scea Haras D’Orfausse.
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 708 3599 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +15,5.

 646 5 Battle Connexion, h, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Hotspot Hotspot [Sageburg (IRE)], 661/2 k,  h, 
C. Robba (B. Gelhay), M. Pitart

 446 2 Bahamas Du Berlais, f, b, 4 ans, par Shantou USA 
et Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 691/2 k,  h, 
Haras du Berlais (D. Ubeda), D. Cottin (s)

 529 5 Mandy, 4 ansMOON LOVELED, 661/2 k (621/2 k),  h, 
Mme S. Pelletan (M. Crampe), JL. Pelletan

 488 5 Holigan Du Berlais, h, 4 ans, 70 k (67 k), gh, L. Cadot 
(Q. Bouron), L. Cadot

4 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 219 a
Eng. Sup. : Bahamas Du Berlais

1 long ¾, 2 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Mathieu Daguzan-Garros, Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

 626 a Haras Du Berlais.

 365 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’16’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BATTLE CONNEXION à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés
Suite à un problème de connexion, la pesée d’après course a été 
effectuée manuellement.
Le hongre BATTLE CONNEXION a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 709 3596 PRIX FERNAND CARBONNE

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 365 6 Artisan, m, b, 3 ans, par Taj Mahal IRE et Milady Ann 
[Motivator (GB)], 68 k,  h, J. Romel (N. Gauffenic), 
D. Satalia

   Anatole, h, al, 3 ans, par Calyx GB et Anatella 
[Teofilo (IRE)], 67 k (64 k), JPJ. Dubois (J. Desmonts), 
Mme M. Scandella-Lacaille

 528 3 Pyrrhaa, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Pyramid Street 
USA (Street Sense USA), 68 k,  h, F. Orcero (P. Blot), 
Mme B. Re-Scandella

   Clos Margaux, f, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Chesteli [Tiger Groom (GB)], 65 k, gh, D. Cottin (s) 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 553 4 Volika Jelois, f, b, 3 ans, par Vol De Nuit GB et 
Sainte Marie De Re (Saint Des Saints), 66 k (62 k), 
Mme S. Pelletan (M. Crampe), JL. Pelletan

 568 5 Shalez, h, 3 ans, 68 k (67 k), Ah, Ecurie des Mouettes 
(A. Beaudoire), Mme B. Re-Scandella

   Linda Slide, f, 3 ans, 65 k, JF. Anthore (B. Gelhay), 
M. Pitart

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
363 a
Eng. Sup. : Clos Margaux

4 long, 5 long, 3 long, encolure, 1 long ½, 8 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a J. B. S. Invest N. V. .

 626 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 365 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 247 a Scea De Maulepaire, Mme Gerard De Tarragon.

 117 a Roger Charles Jean, Michel Guillois.

Temps total : 4’3’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SHALEZ à être muni d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain ARTISAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 944 a Cedric Denis, Mme Joel Denis.

 950 a Pierre De Maleissye Melun, Donatien Sourdeau De Beauregard.

 561 a Earl Haras Du Luy.

 388 a Haras D’Haspel.

 216 a Gilles Trapenard.

 151 a Christophe Le Meur, Jean-Philippe Raoult.

 108 a Joel Juillet, Gregoire Juillet, Mme Fanny Juillet.

Temps total : 4’39’’11’’’
La pouliche ALEOPPE PELEM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre KLIPPER (AQ) et la pouliche WILAYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement à l’issue de la course.

 707 3595 GRAND STEEPLE PRIX ALAIN DU BREIL - PRIX DE 

L’ASSELCO

(Steeple-Chase - Handicap)

(Listed)

74 000 c (33 300, 16 280, 9 620, 6 660, 3 700, 2 590, 1 850) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Monsieur Pierric ROUXEL, Président de l’ASSELCO 

et Monsieur André MARTIN, Président de l’Association des 

Courses du Lion d’Angers.

Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 600 m env.
Références : 0 ans, +9 ; 1 ans et +, +11.

 546 5 Master Nonantais, h, al, 6 ans, par Masterstroke 
USA et Divine Nonantaise [Divine Light (JPN)], 
68 k, Ah, Mme SA. Bramall (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 633 3 Heroine Smart, f, gr, 7 ans, par Elusive City USA 
et Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 63 k, gh, 
D. Huyck (T. Chevillard), N. Paysan

 497 3 Madame De Lamballe, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde 
et Margaux And Co [Trempolino (USA)], 66 k, gh, 
Ecurie de L’Empereur (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Twist De La Barre, h, gr, 9 ans, par Maresca Sorrento 
et Tocata De La Barre (Smadoun), 701/2 k,  h, P. Journiac 
(L. Brechet), P. Journiac

   Polinuit, h, gr, 10 ans, par Poliglote (GB) et 
Ma Nuit Chez Maud (Saint Estephe), 71 k, 0h, 
SARL Carion E.M.M. (A. Zuliani), F. Nicolle

 464 5 Hermitage, h, b.f, 7 ans, par Manduro GER et 
Skarina [Dark Moondancer (GB)], 671/2 k, 0h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

 589 4 As Magnetic, h, gr, 5 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Alessia [Martaline (GB)], 68 k,  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 471  Fanfaron Special, h, 9 ans, 69 k, 0h, 
Ecurie du Haras d’Erable (L. Zuliani), P. Quinton (s)

 576 3 Iguane Des Ongrais, h, 6 ans, 65 k (651/2 k), Ah, 
Ecurie des Mouillotins (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 383 a
3 long ½, 5 long, ¾ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
33 300a – 16 280a – 9 620a – 6 660a – 3 700a – 2 590a – 1 850a

Primes aux éleveurs :

 4 828 a Philippe Goupil.

 2 360 a Ecurie Smart Scea.

 1 394 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

 965 a Remi Besnard.

 536 a Sarl Carion E. M. M. .

 375 a Mme Karine Perreau.

 268 a Andre-Marcel Pommerai, Marcello Randelli.

Temps total : 6’6’’26’’’
La jument MADAME DE LAMBALLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre MASTER NONANTAIS et La jument MADAME DE LAMBALLE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

NÎMES

0614 146 samedi 25 mai 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Thierry LEPONT – Bernard MONTAILLER – 
Franck PASCO – William LEON
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BO 2024/11 – obstacle 3

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Ecurie De La Verte Vallee, Alexis Lardot, Mme Glwadis Lardot, Mme Delphine 

Lardot.

 626 a , Mme Brigitta Matusche, prime non attribuée.

 365 a Mme Virginia Fragiskos.

 247 a Claude Lalloum.

 117 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 3’56’’61’’’
La pouliche GOLDROSCHEN (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 712 3598 PRIX DE CASTANET

(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 66 k. ;  6 ans et au-dessus, 68 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 
12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 623 6 Aimant, h, b, 6 ans, par Exosphere AUS et Aimante 
[Dansili (GB)], 70 k, 0h, (10 000), JPJ. Dubois 
(B. Gelhay), J. Baudron

 530 1 Prince Express, h, b, 7 ans, par Prince Gibraltar et 
Rougeburg [Sageburg (IRE)], 72 k (68 k),  h, (10 000), 
D. Satalia (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 530  Les Couz, h, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Electrastar 
[Lando (GER)], 72 k (69 k), 0g, (12 000), Mme B. Re-
Scandella (J. Desmonts), Mme B. Re-Scandella

 647  Twomay, f, b, 6 ans, par Law Deputy IRE et Verisca 
(IRE) [Common Grounds (GB)], 70 k (67 k),  h, (12 000), 
Ecurie Burgundy Horses (J. Coyer), M. Pitart

 688  Just A Kiss Sivola, f, b, 5 ans, par Nom De D’La et Miss 
Justice [Polish Summer (GB)], 70 k (67 k), 0h, (12 000), 
Haras de Sivola (Q. Jacob), M. Pitart

 630  Icare D’Illiat, h, 6 ans, 70 k (66 k), Ah, (10 000), 
Mme N. Langlois (M. Crampe), JL. Pelletan

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
370 a
Eng. Sup. : Twomay

1 long, loin, 8 long, 2 long ½, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 522 a Ecurie D, Mme Anny Montbroussous.

 304 a Mme Brigitte Re-Scandella.

 206 a Rene Delalande, Damien Bellanger.

 97 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

Temps total : 4’30’’87’’’
Le hongre AIMANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CARHAIX

0105 147 dimanche 26 mai 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Théophile MELOU – 
Catherine BARON – Bernard POULIZAC

 713 3603 PRIX DU DOCTEUR ANDRIEUX

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 527 2 Gin Candice, h, b.f, 8 ans, par Network GER et Trusty 
(Sleeping Car), 74 k (73 k),  h, JF. Lelievre (A. Lelievre), 
JF. Lelievre

 564 4 Hun Ange Vint, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Soupe 
Angevine (Califet), 73 k (69 k), 0h, J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

 519 4 Holter De Pretot, h, b, 7 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Jungle Fever (Lights Out), 68 k (65 k),  h, 
Mme P. Chemin (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)
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 710 3600 PRIX DE BLAUZAC

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 530 4 Beaumont En Auge, h, gr, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 70 k (66 k), Ah, 
D. Louis (M. Crampe), JL. Pelletan

 623 7 Wilyson, h, b, 6 ans, par Willywell et Pina Colada SWI 
(Yeats IRE), 72 k (69 k),  h, E. Krahenbuhl (Q. Jacob), 
M. Pitart

 434 4 Mr Lulu, h, b, 6 ans, par Vertigineux et Lupa Sola [Loup 
Solitaire (USA)], 67 k, gh, Mme L. Saint-Martin (P. Blot), 
JP. Daireaux (s)

 490  Tigrette, f, al, 8 ans, par Tigron USA et Samba D’Allier 
[Anabaa Blue (GB)], 67 k, gh, Mme D. Airaldi (B. Gelhay), 
F. Gelhay

 279  Ty Zums, h, b.f, 8 ans, par Tigron USA et Ma Zums 
[Okawango (USA)], 62 k, A, Mme D. Airaldi (T. Sporli), 
F. Gelhay

 310 3 Jupiter Pepper, h, 5 ans, 68 k (67 k), 0h, L. Hassine 
(A. Beaudoire), Mme B. Re-Scandella

 519  Espion De Vindecy, h, 8 ans, 701/2 k (661/2 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 284 a
2 long ½, 2 long ½, courte tête, tête, courte tête, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

 626 a Raymond Bietola.

 365 a Mme Virginie Fremiot, Pascal Sese.

 247 a Mme Daniela Airaldi, Mme Lea Renaud.

 117 a Mme Valerie Vatel, Frederic Danloux.

Temps total : 4’31’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WILYSON et la jument 
TIGRETTE à être accompagnés en main au départ non montés, leur 
entraineur respectif en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre ESPION DE VINDECY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 711 3597 PRIX DE BERNIS

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 613 5 Bulie, f, b.f, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Zebulie [Zero Problemo (IRE)], 65 k (62 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (J. Coyer), M. Pitart

   Goldroschen GER, f, b, 4 ans, par Areion GER 
et Gitane GER (Dansili GB), 69 k, gh, D. Windrif 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 529 3 Kaloriziki, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Kypriano’S Angel FR (Kendor), 68 k (64 k), JP. Folacci 
(T. Pierrisnard), Mme M. Scandella-Lacaille

 541 5 Silver Risk, h, b.f, 4 ans, par No Risk At All et 
L’Espiguette [Policy Maker (IRE)], 67 k (66 k), C. Lalloum 
(A. Beaudoire), Mme B. Re-Scandella

 3 2 Speed De Cerisy, f, al, 4 ans, par Dschingis Secret 
GER et Almond Mousse [Exit To Nowhere (USA)], 72 k 
(69 k), C. Trecco (T. Pertrizot), D. Windrif

   Kimwel D’Olivate, f, 4 ans, 65 k,  h, 
Lugdunum Racing 3 (B. Gelhay), M. Pitart

 571  Kansas Du Fruitier, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), E. Sayet 
(G. Boinard), E. Sayet

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 318 a
1 long ½, 1 long, 2 long, 4 long, ¾ long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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 715 3601 PRIX YVON RAOULT

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation totale de 
14.000. Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 696 4 Speakeasy, h, b.f, 6 ans, par Manatee GB et La 
Dragonera (Mansonnien), 70 k (69 k), gh, R. Grosbois 
(A. Lelievre), N. Paysan

   Ilico De Cheneau, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB 
et Topeka De Thaix [Shaanmer (IRE)], 70 k (67 k), Ah, 
Mme P. Chemin (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

 674 5 Jasmin De Thaix, h, b, 5 ans, par Nidor et Diane 
River (Buck’S Boum), 69 k (66 k), Ah, Mme P. Chemin 
(H. Nugent), Ch. Herpin (s)

 673 5 Maiana, f, b, 6 ans, par Masterstroke USA et Maestra 
[Astarabad (USA)], 66 k (63 k),  h, J. Planque (s) 
(A. Lepage), J. Planque (s)

 290 4 Jalousie D’Ainay, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Torpille D’Ainay (Robin Des Champs), 68 k (65 k), A, 
EARL Elevage d’Ainay (Mme L. Suisse), P. Quinton (s)

 673 4 Transformer, h, 6 ans, 75 k (72 k), 0h, D. Lefrant 
(GG. Vibert), D. Lefrant

 521  Itchelo Du Mee, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, P. Brechet 
(J. Foucher), Mme S. Duchesnay

   Jynkarak De Kerser, f, 5 ans, 64 k (61 k), Ah, 
Ecurie des Dunes (A. Duvacher), P. Quinton (s)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
554 a
Eng. Sup. : Jasmin De Thaix

5 long, 3 long, 2 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Patrick Boiteau.

 487 a Roger Barnaud, Mme Anemone Barnaud, Mme Emilie Barnaud, Mme Melanie 

Barnaud.

 284 a Michel Bourgneuf.

 192 a Eric Chevrier, Mme Jacqueline Rykart.

 91 a Earl Elevage D’Ainay.

Temps total : 5’32’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval MAIANA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
celui ci étant retiré avant le départ.
Le cheval ILICO DE CHENEAU a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

NIORT

0138 147 dimanche 26 mai 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Frédéric GUILLON – 
Frédéric BASSET – Jacky BILLON

 716 3607 PRIX LEXUS TOYS PLUS (PRIX DE L’AMICALE CENTRE 

ATLANTIQUE)

(Haies - Handicap de catégorie)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, reçu une allocation de 6.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +18,5.

 595 7 Eadream, f, gr, 6 ans, par Montmartre et Evitta 
[Le Triton (USA)], 671/2 k (661/2 k),  h, L. Fleury 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

 637  Aulko, h, b, 6 ans, par Balko et Chamberkoe 
(Chamberlin), 641/2 k (62 k), A, Ecurie Aulko 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 415  I Feel Star, h, b, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Quati Star (Visionary), 701/2 k (691/2 k),  h, 
Mme M. Ducarouge (A. Pageot), Mme M. Ducarouge

 582 1 Ciel Divin, h, b, 9 ans, par Maresca Sorrento et Fleur 
Divine (Denham Red), 701/2 k,  h, D. Cadot (s) (O. Jouin), 
D. Cadot (s)
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 642  Gracieuse Rodino, f, b, 8 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 72 k (69 k), 0, 
J. Zuliani (Mme L. Suisse), J. Zuliani

 673 3 Hold On Brion, h, al, 7 ans, par Full Of Gold et Pibale 
(Cyborg), 68 k (67 k), Ah, Mme C. Brunetti (A. Duvacher), 
Mme C. Brunetti

 678  For Gabello, h, 9 ans, 68 k (65 k), B. Le Regent 
(H. Nugent), B. Le Regent

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
285 a
Eng. Sup. : Hold On Brion

3 long ½, 1 long, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Charles-Antoine Robinot, Augustin Adeline De Boisbrunet, Jean-Eudes 

Argouarc’H.

 487 a Mme Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.

 284 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Suc. Gerard Ferte.

 192 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mme Noemie Follain.

 91 a Suc. Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

Temps total : 5’29’’5’’’
Le cheval HOLD ON BRION a été monté par le jockey Arthur 
DUVACHER en remplacement du jockey Geoffrey-Gilles VIBERT.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Geoffrey-Gilles 
VIBERT en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée 
avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids 
déclaré.
Le cheval GIN CANDICE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 714 3602 PRIX PIERRE PLOUNEVEZ

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-
chase. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 648  Don Axxo, h, b.f, 11 ans, par Axxos GER et Ravissante 
[Mad Tax (USA)], 72 k (69 k), Ah, R. Bertin (A. Lepage), 
R. Bertin

   Cambiko, h, al, 9 ans, par Balko et Candid GB (Lion 
Cavern USA), 69 k (671/2 k), gh, JP. Monclin (A. Lelievre), 
J. Delaunay (s)

 536  Simba De Teillee, h, b, 13 ans, par Poliglote (GB) et 
Lady De Mai [Michel Georges (GB)], 70 k (67 k), 0h, 
R. Guillerm (J. Foucher), S. Gouyette (s)

 678  Fironica, f, b, 9 ans, par Great Journey JPN et Ironica 
(Iron Duke), 66 k (65 k), Ah, P. Delhumeau (Y. Delepine), 
J. Marion (s)

   St Regis Olivier, h, b.f, 7 ans, par Crillon et Pres De 
L’Eden (Robin Des Pres), 70 k (67 k), A, F. Mauger 
(Mme L. Suisse), J. Zuliani

 421  Hibiza De Niel, h, 7 ans, 71 k (69 k), Ah, 
Mme C. Delaroche (GG. Vibert), Mme J. Le Stang

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
313 a
Eng. Sup. : Cambiko

4 long ½, 1 long, 2 long, 8 long ½, 5 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Jacques Provost.

 487 a Rene Tabart.

 284 a Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

 192 a Patrick Delhumeau.

 91 a Francis Mauger.

Temps total : 5’13’’85’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey, Geoffrey-Gilles 
VIBERT en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours, pour avoir modifié volontairement 
après la pesée d’avant course, des éléments avec lesquels il ne 
s’était pas pesé.
Le cheval DON AXXO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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BO 2024/11 – obstacle 5

 718 3606 PRIX DES BENEVOLES (ESPACE INFORMATIQUE)

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juin de l’année 
dernière inclus, en course à obstacles, reçu 9.000 (victoires et 
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Nelson Du Mathan, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 72 k (68 k), gh, 
Ecurie du Mathan (Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 567 3 Jocko Magic, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Luth Magic 
(Saint Cyrien), 68 k (65 k), gh, G. Fourrier (V. Nail-

Rocher), G. Fourrier
 307  L’As De Coeur, h, b, 5 ans, par Konig Turf GER et 

Speed Des Cotieres [General Holme (USA)], 67 k, gh, 
MA. Billard (C. Lefebvre), J. Delaunay (s)

   Jalway, h, b, 5 ans, par The Anvil IRE et Sun Queen 
(Useful), 67 k,  h, J. Planque (s) (G. Richard), 
J. Planque (s)

 492 7 Johnnysaid GB, h, b, 5 ans, par Pether’S Moon IRE 
et Leighton Lass GB (Shirocco GER), 67 k,  h, D. Futter 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 566  Jackfire Du Lin, h, 5 ans, 67 k,  h, JP. Trinquier 
(V. Morin), d’E. Andigne

 567  Pickle Mix, f, 5 ans, 65 k (61 k),  h, K. Plisson 
(Mme M. Bars Hugonot), K. Plisson

 605 2 Jdijidenuo, f, 5 ans, 66 k, gh, Mme L. Denuault 
(Q. Defontaine), G. Denuault (s)

 649 7 Jump For Gold, f, 5 ans, 65 k (62 k), Agh, G. Decocq 
(T. Jaguelin), S. Chevalier

   Rebelle Willong, f, 5 ans, 65 k, gh, Mme L. Kovenko 
(T. Chevillard), N. Paysan

10 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
628 a
Eng. Sup. : L’As De Coeur, Jdijidenuo, Jump For Gold

1 long ½, 1 long, 6 long, 4 long, 1 long, 5 long, 2 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Marie Baradeau.

 522 a Jean-Yves Seroux, Anthony Hubert, Remy Seroux.

 304 a Marcel Basset.

 206 a Hubert Guille, Ghislain Freuchet.

 97 a Yorton Farm, prime non attribuée.

Temps total : 4’34’’51’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Nicolas GAUFFENIC, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne de l’épaule à 1 reprise durant 
le parcours.
Le hongre JOCKO MAGIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 719 3604 PRIX DES PMU ET TURFISTES DE NIORT

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Miltown Malbay, f, b.f, 3 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Cameron Du Berlais [Poliglote (GB)], 65 k,  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (A. Zuliani), F. Nicolle

 528 4 Choeur Indien, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Indiga GER (Lord Of England GER), 68 k (66 k),  h, J. Andt 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 544  Little Allen, f, al, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Celeste D’Allen [Coastal Path (GB)], 65 k, gh, 
GAEC Allen (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

   Show Me Angels, f, b, 3 ans, par Motivator GB et 
Nataldame (Saint Des Saints), 65 k,  h, PH. Henry 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

   Cloth Of Dream, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et First Lady Charm [Zanzibari (USA)], 67 k (66 k), 
Mme S. Rey (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

   Beliska, f, 3 ans, 65 k,  h, R. Tabart (C. Lefebvre), 
J. Delaunay (s)

   Lhubert De Houelle, h, 3 ans, 67 k,  h, F. Leblanc 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Style De Bathy, f, 3 ans, 65 k,  h, N. Godefroy 
(R. Mayeur), J. Marion (s)
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 630 3 I’M Super Quick, f, al, 6 ans, par Joshua Tree 
IRE et Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 72 k, 
SCEA Ecurie des Jap (R. Mayeur), A. Lefeuvre (s)

 516 4 Irock De Viette, h, 6 ans, 691/2 k (651/2 k), T. Viel 
(Mme M. Carney), T. Viel

 588 7 Masked Matuta, f, 6 ans, 701/2 k,  h, Mme L. Martineau 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Lorddelouest, h, 6 ans, 701/2 k (671/2 k), A, B. Lefevre (s) 
(A. Blais), B. Lefevre (s)

 630 2 Jena Sport, f, 5 ans, 70 k, Agh, P. Matzinger (V. Morin), 
B. Lefevre (s)

   Hildegard, f, 7 ans, 671/2 k, Ah, V. Trevisani 
(N. Gauffenic), J. Delaunay (s)

10 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 471 a
Sans motif : Gadjo Des Arrachis

4 long, 3 long, 3 long, 5 long, 1 long, 6 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Emmanuelle Haye, Fabien Cailler.

 522 a Ecurie Aulko.

 304 a Mickael Perdrielle, Mme Charlotte Porcher, David Perdrielle, Mme Odile Perdrielle.

 206 a Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.

 97 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

Temps total : 4’32’’89’’’
La jument EADREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 717 3605 PRIX DE L’AMICALE CENTRE ATLANTIQUE (RESTAURANT 

/ TRAITEUR LE GALOPIN)

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
une allocation de 5.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Royale Flandes Has, f, b.f, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Royale Ultimate [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), F. Nicolle

 381 3 Thuja FR , f, b, 4 ans, par Dschingis Secret GER et 
Texada GB (Cacique IRE), 67 k (66 k),  h, Avatara S.A. 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 549  Kadabra Allen, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Babylone Allen [Fragrant Mix (IRE)], 66 k,  h, GAEC Allen 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 49 6 Kelly Madrik, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Boma 
Has [Ballingarry (IRE)], 66 k (63 k), gh, EJ. Leclerc 
(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 624  Princesse De Veguy, f, n.p, 4 ans, par Team Flight 
et Alisane De Veguy (Balko), 66 k, g, O. Couffon 
(V. Morin), B. Lefevre (s)

 408  Lady Minerva, f, 4 ans, 66 k,  h, EJ. Hawkings 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 565 2 Strelizia, f, 4 ans, 67 k,  h, E. Allaire (s) (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

   Demelza, f, 4 ans, 66 k (62 k), C. Coatantiec 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Juillet

 511  Kakophonie, f, 4 ans, 66 k, 0, J. Seror (G. Richard), 
E. Bertin

   Kerala Blue, f, 4 ans, 66 k,  h, P. Vichot (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

   Kagelle De Mee, f, 4 ans, 66 k, Ah, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (C. Lefebvre), 
J. Delaunay (s)

11 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 367 a
1 long, 1 long, ½ long, 6 long, 5 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Scea Hamel Stud.

 522 a Yves Pauthe, prime non attribuée.

 304 a Bruno Vagne.

 206 a Emmanuel-Julien Leclerc, Mme Isabelle Mousseigne.

 97 a Guy Martineau, Olivier Couffon, Bertrand Lefevre.

Temps total : 4’37’’28’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Théo DUMOUCH, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne de l’épaule à 1 
reprise durant le parcours (2e infraction).
La jument KADABRA ALLEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 
reçu 40.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-
dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %, 6 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 50 2 Garry De La Brunie, h, al, 8 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Utopy De La Brunie (Dan Music), 70 k,  h, JR. Vidal 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 487 4 Lizzano, h, gr, 8 ans, par Ilbarritz et Larvichou [Lavirco 
(GER)], 681/2 k, Ah, Mme H. Cadot (P. Blot), L. Cadot

 487  Ispahan De Lagarde, h, al, 6 ans, par Shrek et Foudre 
Du Pecos [Network (GER)], 68 k (65 k), gh, P. Serres 
(P. Phokaew), B. Gourdon (s)

 682  Iskia Biboulet, f, al, 6 ans, par Shrek et Oskia 
De Collongues [Policy Maker (IRE)], 66 k (63 k), 
Mme S. Mestries (M. Crampe), Mme S. Mestries

   Iremma, f, 6 ans, 67 k,  h, Mme M. Chiampo (B. Fouchet), 
Mme M. Chiampo

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 287 a
Eng. Sup. : Iskia Biboulet

1 long, 5 long, loin.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mme Marie Crouzillac, Mme Laura 

Crouzillac.

 765 a Pierre J. Delage, Jean-Louis Riffaud.

 446 a Sc Ecurie Couderc.

 303 a Mme Catherine De Lartigue.

Le jockey Anthony BEAUDOIRE étant malade, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument IREMMA AA par le jockey 
Baptiste FOUCHET.
Le hongre GARRY DE LA BRUNIE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 722 3617 PRIX NIKANOR

(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

33 000 c (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) – dotation France 
Galop
INTERNATIONAL CLASSE A
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays 
d’origine, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 
67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k . Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
8.000 cette année et par 15.000 l’année dernière. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 
3 k., 37,5 %, 6 k.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

   Gibs De La Brunie, h, b, 8 ans, par Gnome et Altica 
De La Brunie (Subotica), 66 k,  h, G. Dauvergne 
(AD. Fouchet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 319 3 Frascati Lagarde, h, al, 9 ans, par Frisson Du Pecos 
et Onyx De Roches (Dearling), 65 k, 0h, F. Lagarde 
(B. Fouchet), F. Lagarde

   Florico Du Mont, h, al, 7 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 70 k,  h, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

   Diablo, h, b, 11 ans, par Ragtime Pontadour et La Sagra 
(Noblequest), 71 k, 0h, Mme M. Benoit (L. Zuliani), 
Mme M. Benoit

 319 4 Lorca Malpic, f, b, 8 ans, par Last Train GB et Ashtar 
(Fast), 68 k (66 k), M. Nicolau (Mme H. Sourbe), 
M. Nicolau

   Evviva, f, 10 ans, 68 k (67 k),  h, Mme M. Chiampo 
(M. Crampe), Mme M. Chiampo

   Egeo, h, 10 ans, 66 k (63 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(P. Phokaew), Mme M. Chiampo

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 42 a
3 long, 3 long, 1 long, 3 long, 1 long.
15 840a – 7 920a – 4 620a – 3 135a – 1 485a

Primes aux éleveurs :

 2 296 a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mme Marie Crouzillac, Mme Laura 

Crouzillac.

 1 148 a Sc Ecurie Couderc.

 669 a Pierre R. Taguet.

 454 a Mme Marianne Vigneau.

 215 a Pierre Pasquet.

Temps total : 6’59’’80’’’

1

2

3

4

t.j

5 000 m

1

2

3

4

5

6

arr

   Freeandsafe Has, f, 3 ans, 65 k, gh, SCEA Hamel Stud 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

9 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
654 a
Eng. Sup. : Beliska, Freeandsafe Has

1 long, 6 long, 6 long, loin, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Haras Du Logis Saint Germain.

 522 a Philippe Goupil.

 304 a Bruno Vagne, Philippe Peltier.

 206 a Pierre-Hugues Henry, Mme Janine Gandy, Romain Vigneron, Dominique 

Vigneron.

 97 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 4’13’’80’’’
La jument MILTOWN MALBAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

POMPADOUR

0540 147 dimanche 26 mai 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – 
Mireille Sylvie DUGAST – Pierre POURET – Paquita PECOUT

 720 3615 PRIX ADRIEN ET FREDERIC TARNEAUD

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 
une allocation de 7.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
6.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Donamask, f, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Don’Aventure (Saint Des Saints), 67 k (66 k), gh, 
L. Le Vot (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 192 5 Garalui De Balme, h, b, 8 ans, par Blue Bresil et 
Jonquille De Balme (Mansonnien), 68 k,  h, JL. Henry 
(S. Nailov-Ferhanov), F. Nicolle

 561 3 Kap Nonantais, h, n.p, 5 ans, par Kapgarde et Divine 
Nonantaise [Divine Light (JPN)], 70 k,  h, J. Andt 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 560 2 Kahena, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Libranous 
[Ballingarry (IRE)], 68 k,  h, A. Seguy (P. Blot), A. Seguy

 389  Jeu St Paris, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Parimans 
(Mansonnien), 70 k (67 k),  h, JM. Bonnin (M. Crampe), 
JM. Bonnin

 526  Lord Chop, h, 6 ans, 70 k (67 k), 0, Mme S. Rakotoniaina 
(P. Phokaew), Mme S. Rakotoniaina

 363 1 Charly Demonmirail, h, 5 ans, 68 k,  h, Mme C. Delage 
(B. Fouchet), Mme E. Bazire

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 313 a
8 long, nez, 1 long, loin, 8 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Arnaud Chaille-Chaille.

 626 a Jean-Luc Henry.

 365 a Philippe Goupil, Jeannot Andt.

 247 a Ecurie Patrick Klein.

 117 a Maurice Jonnette.

Temps total : 5’1’’90’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la propriétaire 
Mme Sitrakarinjiva Rebecca RAKOTONIAINA par une amende de 60 
euros pour couleurs non-conformes.
Les parcours d’obstacles ont été modifiés suite aux précipitations 
subies dans la semaine. Les parcours ont été affichés aux jockeys et 
ces derniers ont été reçus avant la réunion.
Le hongre GARALUI DE BALME a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 721 3616 PRIX ANDRE VALAT

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop

arr
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BO 2024/11 – obstacle 7

Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 630 7 Tresor De Chiron, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 71 k (70 k), 0h, (7 
000), T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 539 4 Saint Dubawi, h, b, 7 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Kermeline (Le Balafre), 71 k (70 k), 0h, (9 000), 
M. Thepot (D. Lecomte), W. Menuet (s)

 635 4 Lord Du Nord, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et 
Chiva De Baune [Goldneyev (USA)], 71 k, gh, (9 
000), SCEA Ecurie Domaine de Baune (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 561 6 Ange L’Hermitage, h, al, 6 ans, par High Rock (IRE) 
et Vakarade Talisker (Vatori), 71 k (70 k), Agh, (9 000), 
W. Menuet (s) (F. Besson), W. Menuet (s)

 564 2 Jargauder, h, b.f, 5 ans, par Agent Secret IRE et Saga 
D’Ainay [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k (66 k),  h, (9 
000), JC. Chaussee (K. Geffroy), E. Leray (s)

   Nickland, h, 13 ans, 69 k (66 k), Ah, (7 000), J. Gendry 
(M. Cypria), J. Gendry

6 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 311 a
Sans motif : Laro De Liaf

2 long, loin, 2 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Stephane Boullais, Pierre Jemin.

 382 a Mme Yvette Godefroy.

 223 a Scea Ecurie Domaine De Baune, Mme Sylvie Robert.

 151 a Gwenole Thepot, Ewen Thepot, Mme Sandy Thepot, Serguei Lossouarn.

 71 a Eric Leray.

Temps total : 5’22’’86’’’
Le cheval TRESOR DE CHIRON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 725 3610 PRIX D’ENGHIEN

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-
chase. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Hunter, h, b, 7 ans, par Montmartre et Annaland 
(Saint Des Saints), 68 k (65 k),  h, T. Cypres (F. Mula), 
F. Nicolle

   Griffon D’Aubrelle, h, b, 8 ans, par Samum GER 
et Tiree A Part [Lando (GER)], 68 k,  h, F. Boistier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 533 3 Cleni Night, f, b.f, 6 ans, par Night Wish GER et 
Cleni Zelande (Saint Des Saints), 67 k (64 k), Ah, 
Mme MC. Hennetier (C. Bouttier), C. Chenu (s)

 567  Gaudre Du Menil, h, b.f, 7 ans, par Full Of Gold et 
Catch Me Royale [Ballingarry (IRE)], 68 k (67 k), Ah, 
S. Seignoux (D. Thomas), Mme V. Seignoux

 442  Deriganof, h, gr, 11 ans, par Maresca Sorrento et 
Tounet (Sleeping Car), 68 k, Ch. Dubourg (s) (A. Orain), 
Ch. Dubourg (s)

   Wald’Or, h, 7 ans, 68 k (67 k),  h, Mme J. Le Stang 
(C. Smeulders), Mme J. Le Stang

   Sindarbueno, h, 11 ans, 70 k (67 k), JL. Bertin 
(T. Dupouy-Bataille), E. Bertin

   Deesse Du Brizais, f, 8 ans, 70 k,  h, Mme T. Letort 
(R. Julliot), Mme T. Letort

 536  Agar Fan IRE, f, 7 ans, 69 k (68 k), gh, JP. Domalain 
(A. Gautron), JP. Domalain

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 370 a
2 long ½, 3 long, 4 long, 2 long ½, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Thierry Cypres.

 522 a Frederic Boistier.

 304 a Scea De La Metairie, Earl Haras Du Luy.

 206 a Marcel-Rene Beschu, Haras Du Grand Chesnaie.

 97 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 5’26’’67’’’
Le cheval GRIFFON D’AUBRELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Le jockey Anthony BEAUDOIRE étant malade, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument EVVIVA AA par le jockey 
Matéo CRAMPE.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Adrien FOUCHET en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Un changement de parcours a été effectué avant la course, au 
niveau de l’open ditch, la réception ne permettant pas une sécurité 
optimale dues aux conditions climatiques de la semaine.
Le parcours a été affiché et les jockeys ont été reçu par les 
Commissaires avant la réunion.
Le hongre FLORICO DU MONT AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

QUESTEMBERT

0148 147 dimanche 26 mai 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe GAUTIER – 
Stéphane LE COURTOIS – Luc MOUREAU – Laurence BARET

 723 3608 PRIX DES BENEVOLES

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 625 1 Jaguar Du Large, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 72 k (70 k), gh, Uma Racing 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Jiji Girl, f, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et Tresor 
Girl [Lesotho (USA)], 67 k (66 k), gh, W. Menuet (s) 
(D. Lecomte), W. Menuet (s)

 537 4 Jasmine La Noverie, f, b, 5 ans, par Tiger Groom GB 
et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 69 k (68 k),  h, 
A. Le Clerc (s) (D. Thomas), A. Le Clerc (s)

 606 3 Jupon D’Allier, h, b, 5 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Anita D’Allier (Daramsar), 68 k (67 k), g, Mme M. Lefevre 
(A. Gautron), B. Lefevre (s)

   Jelena Rose, f, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et Belena 
(Visionary), 66 k (63 k), gh, G. Goeffic (M. Cypria), 
E. Metivier

   Joviale Allen, f, 5 ans, 65 k, Ah, P. Journiac 
(E. Labaisse), P. Journiac

   Jade De Moliere, f, 5 ans, 67 k (66 k),  h, E. Lecoiffier 
(C. Smeulders), E. Lecoiffier

   Jolie Mome Forez, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, J. Lefrancois 
(A. Baudoin-Boin), Mme J. Le Stang

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
268 a
Eng. Sup. : Joviale Allen

Consition spéciale : Jesca City

4 long, 5 long, 1 long, loin, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Pascal Noue.

 522 a Michel Bedier.

 304 a Hubert Riviere.

 206 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

 97 a Charles Chevreux, Fabrice Foucher.

Temps total : 4’40’’0’’’
Le cheval JESCA CITY a été déclaré non partant par Mme et Mrs les 
Commissaires. Celui-ci s’étant cabré au rond de présentation et est 
retombé sur le dos et la tête.
Le cheval JIJI GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 724 3611 PRIX DES GERBERAS

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 67 k. ;  6 ans et au-dessus, 69 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.

3 700 m

1

2

3

4

5

6

arr

arr

4 200 m



8 BO 2024/11 – obstacle

26 mai 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 513 5 Oratorio De L Aube, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, 
S. Cotteverte (D. Carre), S. Foucher

 603 6 The Source, f, 3 ans, 67 k (63 k),  h, J. Romel (G. Faivre-

Picon), D. Satalia
 545  Zephir De La Londe, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, P. Leblanc 

(L. Vandamme), P. Leblanc
10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 233 a
1 long ½, 2 long, 1 long, 4 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Pierre De Maleissye Melun.

 487 a Francois-Marie Cottin.

 284 a Mme Mandy Kriegsheim, prime non attribuée.

 192 a Mme Oriane Leray, Bernard Leray, David Lumet.

 91 a Mme Camille Vitse, Mme Axelle Vitse, Mme Valentine Vitse, Guillaume Vitse.

Temps total : 4’43’’43’’’
La pouliche LA MUHTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
concernant la dérobade du hongre ZEPHIR DE LA LONDE (Lucas 
VANDAMME).
Après examen du film de contrôle, l’arrivée a été maintenue, la 
dérobade du hongre ZEPHIR DE LA LONDE n’ayant provoqué aucune 
gêne.
Il n’y a eu aucune faute professionnelle de la part du jockey.

 728 3613 PRIX CB RESINE HUAR REVETEMENTS

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 5.500 (victoires et places). Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

   King Of Life, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Ways Of Life 
GER (Samum GER), 66 k (65 k), A, Ecurie Magnien 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Faena, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et Chic Et Choc 
[Poliglote (GB)], 64 k (61 k),  h, Ecurie Piquemal 
(N. Baillou), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kilady D’Aubrelle, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Tiree 
A Part [Lando (GER)], 64 k (611/2 k), gh, F. Boistier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 586 4 Pop Light, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Thisbe [Pyramus (USA)], 66 k (67 k), V. Chatellier 
(V. Chatellier), V. Chatellier

 562 4 Kaella Du Livet, f, b.f, 4 ans, par Pastorius 
GER et Beautyful (IRE) [Montjeu (IRE)], 
71 k,  h, Mme de E. Lageneste (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 304 4 Kasimska, f, 4 ans, 74 k (70 k),  h, R. Tabart 
(A. Triboulet), J. Delaunay (s)

 541  Lucky In Love, h, 4 ans, 67 k, Ah, Mme G. Menato 
(D. Ubeda), Mme G. Menato

   Kikasoif, h, 4 ans, 66 k, Ah, B. Alleaume (E. Metivier), 
E. Metivier

   King Boy, h, 4 ans, 66 k,  h, E. Leray (s) (A. Moriceau), 
E. Leray (s)

   Mixed Reality, f, 4 ans, 64 k (611/2 k),  h, J. Romel 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 565  La Tornade, f, 4 ans, 64 k (61 k), gh, SCEA Ecurie Bader 
(C. Guitraud), E. Allaire (s)

11 partants ; 53 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 543 a
1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.

 487 a Hector De Lageneste, Earl Patrick Joubert, Mme Elodie De Lageneste, Haras De 

Saint-Voir.

 284 a Frederic Boistier.

 192 a Mme Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 91 a Baptiste Guineheux, Thomas Guineheux, Dominique Louis Guineheux.

Temps total : 4’34’’89’’’
Le hongre KING OF LIFE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’entraîneur Elisabeth ALLAIRE en ses explications, lui ont indiqué 
que la pouliche LA TORNADE sera interdite de courir pour une durée 
de 8 jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
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 726 3609 PRIX DE L’HIPPOCAMPE

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette 
année et par 2.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 554  La Grillere, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Liberte 
D’Aimer (Lord Du Sud), 69 k, gh, H. Benoist d’Azy 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 533 4 Ikebana Aulmes, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE 
et River Gold Aulmes [Sassanian (USA)], 69 k,  h, 
E. Bodard (A. Orain), Ch. Dubourg (s)

   Terre Des Amours, f, b, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Terre Normande (Kapgarde), 70 k (67 k),  h, 
E. Lecoiffier (T. Dupouy-Bataille), E. Lecoiffier

 521 2 Nuevitas, f, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et Vallee En 
Fleur [Trempolino (USA)], 73 k (70 k), Ah, C. Coste 
(J. Bry), D. Cadot (s)

   Isolde, f, b, 6 ans, par Honolulu IRE et Sweet And Sour 
IRE (Kalanisi IRE), 71 k (70 k), Ah, T. Ribo (D. Thomas), 
T. Ribo

 583  Valzoe, f, 6 ans, 68 k (65 k), 0h, D. Giguet (C. Bouttier), 
P. Le Gal

 628  Rosie De La Vis, f, 5 ans, 71 k (70 k), g, A. Gallo 
(C. Smeulders), J. Merienne

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 328 a
Sans motif : Victoire Du Pin

1 long, 5 long ½, 7 long ½, 2 long ½, 8 long ½, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst, Bertrand Le Metayer.

 522 a Emmanuel Bodard.

 304 a Mme Jean-Pierre Roussel.

 206 a Suc. Gaetan Gilles.

 97 a Olivier Guerin.

Temps total : 4’38’’10’’’
Le cheval IIKEBANA AULMES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SABLÉ-SUR-SARTHE

0233 147 dimanche 26 mai 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Régis ROMAGNE – Anthony GIRARD – 
Gilles LUSSON – Jérôme HERISSON

 727 3612 PRIX PAUL BALME

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant couru et n’ayant pas, 
en courses de haies, reçu 2.500 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Les poulains et pouliches ayant en courses de haies reçu 1.000 
(victoires et places) porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 544  Likata, f, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et Erakis (Saint 
Des Saints), 65 k (63 k),  h, T. Amos (Mme B. Frost), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 587 3 La Muhta, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Muhta D’Anjou 
[Muhtathir (GB)], 67 k, gh, EJ. Leclerc (S. Paillard), 
N. Chevalier

 640  Lutt Matten GER, h, al, 3 ans, par Polish Vulcano GER 
et Love Flowers GER (Touch Down GER), 67 k,  h, J. Andt 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 450  Melody Royale, f, b, 3 ans, par Roman Candle (GB) et 
Annalou [Saddler Maker (IRE)], 65 k (62 k),  h, D. Lumet 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 599  Looking Good, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) 
et Jessamine [Intello (GER)], 67 k (63 k), Ah, 
Mandalore Racing Stable SAS (C. Guitraud), 
E. Allaire (s)

 599 7 Eliot Duance, h, 3 ans, 67 k (66 k), Ah, JY. Hode 
(L. Brechet), J. Delaunay (s)

 629 5 Absolut Grey, h, 3 ans, 69 k,  h, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (E. Metivier), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)
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BO 2024/11 – obstacle 9

 545  Haut Les Masques, m, b, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et La Bouille (GB) [Le Havre (IRE)], 67 k,  h, 
Haras du Domaine de L’Etang (R. Mayeur), E. Grall (s)

   Liprika D’Anjou, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Caprika D’Anjou [Great Pretender (IRE)], 65 k (62 k), g, 
Mme C. Charrier (A. Chesneau), Mme C. Charrier

 544 7 L’Aziza Des Places, f, b, 3 ans, par Alanadi et Liliane 
Star [Anabaa Blue (GB)], 65 k, L. Aubanel (A. Zuliani), 
R. Schmidlin

 640 7 Bazyf, h, 3 ans, 67 k, A. Fouilleul (T. Chevillard), 
J. Merienne

 569  Mademoiselle Mia, f, 3 ans, 65 k, g, Mme MG. Boudot 
(K. Nabet), M. Seror (s)

   Botervia Du Kalon, f, 3 ans, 63 k,  h, 
Mme de M. Kerpezdron (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 638 5 Sandy Bay, f, 3 ans, 66 k,  h, S. Maingaud (B. Le Clerc), 
L. Pontoir (s)

 599  Dimitri, h, 3 ans, 67 k,  h, F. Bianco (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Arlino, h, 3 ans, 65 k, g, N. Hoepfner (D. Ubeda), 
M. Rulec (s)

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 204 a
5 long, 3 long, 4 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 
tête.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a – 1 440a – 720a

Primes aux éleveurs :

 3 532 a Francois Rohaut.

 1 766 a Pierric Rouxel, Ecurie Sagara.

 998 a Michel Haski.

 691 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

 345 a Haras Du Domaine De L’Etang.

 230 a Alain Jollivet.

 115 a Mme Marie-Pierre Lejeune.

Temps total : 4’5’’83’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Wilfrid LAJON (BOTERVIA DU KALON) arrivé non placé, 
Alexandre CHESNEAU (LIPRIKA D’ANJOU) arrivé 6e et le jeune-jockey 
Bastien MARCHAND (TRAMONTANE) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Alexandre 
CHESNEAU pour ne pas avoir fait tout son possible pour garder 
le hongre LIPRIKA D’ANJOU en droite ligne contrariant ainsi ses 
concurrents notamment la pouliche TRAMONTANE.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre BEST OF US a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 731 3622 PRIX MELINOIR

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation 
de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 662  Mercinette, f, b.f, 6 ans, par Crillon et Merci Pierji 
(Kotky Bleu), 70 k (66 k),  h, (15 000), Ecurie Cap Orne 
(L. Beaubois), Y. Fouin (s)

 543 1 Anecdotic USA, m, b, 8 ans, par Anodin (IRE) et 
Flash Dance (IRE) (Zamindar USA), 70 k, (11 000), 
O. Martinelli (J. Reveley), C. Boutin (s)

 593 3 Intello County, h, b, 6 ans, par Petillo et Osmazome 
[Ungaro (GER)], 73 k (70 k), A, (17 000), ME. Uzan 
(R. Law-Eadie), F. Bellemere

 593 2 First Dream, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Next Dream (Dream Well), 72 k (69 k), 0, (19 000), 
PY. Merienne (A. Seigneul), H. Merienne (s)

 662  Apaulstar, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et Alize Des 
Parcs (Denham Red), 72 k (69 k), 0h, (15 000), 
Y. Rougegrez (JB. Breton), J. da Silva

 659  Zaporogue, h, b.f, 9 ans, par No Risk At All et Caribea 
(Keltos), 69 k (66 k),  h, (9 000), X. Kepa (A. Chesneau), 
Y. Fouin (s)

   Infante De Somoza, f, b, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
Almeria De Somoza [Antarctique (IRE)], 70 k (69 k), gh, 
(15 000), Mme G. Flattet (Tho. Gillet), L. Pontoir (s)

 593 7 Gorgias, h, 6 ans, 69 k (66 k), gh, (9 000), PL. Guerin 
(B. Marchand), PL. Guerin

   Havania, f, 6 ans, 71 k (67 k), gh, (17 000), 
Mme A. Beaunez (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 687 1 Jufull Du Seuil, f, 5 ans, 67 k, (13 000), Mme M. Boudot 
(A. Zuliani), M. Seror (s)
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 729 3614 PRIX CCMB LOCATION (PX. COUVERTURE MICHEL)

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 
14.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 593 5 Piriac, h, al, 7 ans, par Spanish Moon USA et Perpette 
[Le Triton (USA)], 72 k (68 k), (14 000), Mme M. Bruere 
(M. Duchene), C. Lequien (s)

 81 5 Jojo Mome, h, b, 5 ans, par Castle Du Berlais et 
Coquette Mome (Racinger), 70 k (69 k), gh, (14 000), 
Ecurie des Mouillotins (L. Brechet), J. Delaunay (s)

 307  Ak Ishan, h, b, 5 ans, par Recorder GB et Salvation 
GB [Montjeu (IRE)], 66 k, (10 000), Mme SL. Born 
(D. Ubeda), Mme G. Rarick

   Hudson Park, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Adeje 
Park IRE (Night Shift USA), 68 k (67 k), Ah, (10 000), 
T. Poché (V. Chatellier), T. Poché

 637  Henri Gil, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Right 
Wood [Astarabad (USA)], 70 k (67 k),  h, (10 000), 
T. Poché (LP. Dory), T. Poché

   Ingenieuse, f, 6 ans, 68 k,  h, (12 000), L. Jamault 
(S. Paillard), S. Zuliani (s)

   Evidence Eden, h, 5 ans, 66 k (63 k),  h, (10 000), 
Mme C. Boisdron (A. Triboulet), P. Leblanc

   Mon Vieux, h, 6 ans, 68 k (65 k), (10 000), A. Bocquet 
(D. Carre), S. Foucher

 512  Tzara De Guerledan, f, 6 ans, 66 k (63 k), Ah, (10 000), 
S. Quelven (A. Davodi), S. Foucher

   High Vocation, h, 7 ans, 70 k (66 k),  h, (12 000), 
Mme C. Namuroy (B. Morel), Y. Fouin (s)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 113 a
1 long, ½ long, loin, nez, 6 long, 3 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

 382 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 223 a Ecurie Taos.

 151 a Appapays Racing Club.

 71 a Gilbert Pantet.

Temps total : 4’34’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Lucas 
VANDAMME (tombé à la première course) par le jockey Arthur 
TRIBOULET.
Le hongrer JOJO MOME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

COMPIÈGNE

0880 148 lundi 27 mai 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Tony CLOUT – 
Jacques COLLAY – Bertrand du CRAY

 730 3620 PRIX DE SAINT-GERMAIN

(Haies)

(Classe 4)

48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, reçus 5.000 (victoires et places) (A Réclamer excepté). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies : 1 k. par 1.500. En outre, les poulains et pouliches n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 545 3 Best Of Us, h, b, 3 ans, par Almanzor et Bergassana 
(Siyouni), 69 k (68 k), g, Quastying SAS (T. Andrieux), 
C. & Y. Lerner (s)

   Sagarric, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Poliaurea 
ARG [Poliglote (GB)], 65 k (64 k), Ecurie Sagara 
(G. Meunier), D. Bressou

 599 6 Kind Of Mix, h, gr, 3 ans, par Gemix et Midnight 
Of Paris [Mastercraftsman (IRE)], 68 k, g, M. Haski 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 638 6 Tramontane, f, b, 3 ans, par Gemix et Thigh Way [High 
Rock (IRE)], 65 k (63 k), Ah, S. Jeddari (B. Marchand), 
S. Jeddari

3 700 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

tbé

3 200 m

1

2

3

4



10 BO 2024/11 – obstacle

27 mai 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Temps total : 4’27’’81’’’
Le hongre ATACAMA DU MAZET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 733 3623 PRIX OUISTREHAM

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout 
poulain ou pouliche ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 10.000 portera 2 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 639 3 Slinky Malinki, f, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et 
Yellow Ball [Ballingarry (IRE)], 69 k (66 k),  h, (18 000), 
Y. Fouin (s) (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 552 3 Comedam, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Corabella 
(Saint Des Saints), 68 k (65 k), Ah, (12 000), 
Ecurie Hub de Montmirail (T. Lefranc), A. Chaille-
Chaille

 639 6 Ka Fee Inn, f, b, 4 ans, par Polarix (GB) et Zauberlocke 
GER (Sholokhov IRE), 68 k (64 k), 0h, (16 000), 
Passion Racing Club (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 639 4 Kadence De Mee, f, n, 4 ans, par Authorized 
IRE et Finesse De Mee (Saint Des Saints), 66 k, 
Ah, (12 000), Ecuries Diane Gontier (R. Mayeur), 
J. Bertran de Balanda (s)

 631 1 Katell Des Blins, f, b.f, 4 ans, par Racinger et Filly 
Of Win [Ungaro (GER)], 72 k (69 k), gh, (24 000), 
K. Communier (K. Geffroy), JV. Chaignon

 468 2 Kenavo Baie, h, b, 4 ans, par Puit D’Or IRE et 
Passion Du Berlais [Poliglote (GB)], 71 k, Ah, (18 000), 
Ecurie des Dunes (L. Zuliani), P. Quinton (s)

 572  Kalika Des Flos, f, b.f, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Edera [Saddler Maker (IRE)], 68 k (67 k), Ah, (16 000), 
C. Maceli (C. Smeulders), L. Maceli

 639 2 Gold Curtain, f, 4 ans, 71 k (68 k),  h, (22 000), 
P. Cherqui (E. Bonnet), J. da Silva

 626 4 Knil, h, 4 ans, 71 k (69 k), Ah, (18 000), Ecurie Magnien 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 169 a
encolure, 6 long, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 3 long ½, 5 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Hugues Rousseau.

 956 a Richard Corveller.

 540 a Mme Carole Georgeault, Boutin (S).

 374 a Andre-Marcel Pommerai.

 187 a Jean-Denis Communier.

 124 a Andre-Jean Belloir.

 62 a Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

Temps total : 4’27’’64’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le 
jeune-jockey Kylian GEFFROY en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
La pouliche SLINKY MALINKI et le hongre COMEDAM ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 734 3624 PRIX A MI MANERA

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 26.000 (victoires et 
places) en steeple-chase. Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-chase : 1 k. 
par 5.000.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 559 2 Konfiance Allen, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Silane (Dom Alco), 66 k, gh, N. Landon (A. Renard), 
d’E. Andigne

 488 1 Swing Du Mathan, f, b.f, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Groove Du Mathan [Network (GER)], 70 k (67 k), gh, 
Ecurie du Mathan (T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 140 1 It’S Well, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Everythings 
Well (Irish Wells), 66 k, gh, Mme E. Lenzi (N. Gauffenic), 
Mme D. Mele

 374 3 Cover Point, f, b, 4 ans, par Jack Hobbs GB et 
Flute Bowl GB (Black Sam Bellamy IRE), 67 k (66 k), 
C. Stedman (G. Meunier), D. Bressou

 547 2 Kundaline, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et Belle 
Sauvage [Anabaa Blue (GB)], 68 k, 0, Vivaldi-Chantilly 
(B. Le Clerc), N. George & A. Zetterholm (s)

3 450 m
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 499  Speedful GB, h, 6 ans, 72 k, (15 000), C. Le Veel 
(R. Mayeur), C. Le Veel

 606  Idalgo Magic, h, 6 ans, 69 k, gh, (9 000), 
G. Hue & Taupin (s) (N. Gauffenic), G. Hue & Taupin (s)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 312 a
tête, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 6 long 
½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Ecurie Cap Orne.

 867 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 490 a Alain Jollivet, Claude Lecomte.

 339 a Gerard Fontaine.

 169 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.

 113 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 56 a Mme Laurence Curti, Mme Elodie Lambert.

Temps total : 4’26’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument JUFULL DU SEUIL à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alexandre SEIGNEUL en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument MERCINETTE et le hongre INTELLO COUNTY (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 732 3621 PRIX COLLINS

(Haies - Handicap de catégorie)

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, cette année, reçu une allocation de 13.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

 641 1 Atacama Du Mazet, f, b, 4 ans, par Arrigo GER et 
Al Sahra GER (Sholokhov IRE), 681/2 k (651/2 k), 0h, 
ME. Uzan (E. Bonnet), F. Bellemere

 658  King Saint, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Daniella [Sea The Stars (IRE)], 70 k (66 k), gh, 
Pegasus Farms Ltd (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 641 6 Dream Rique, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Kada Rique [Enrique (GB)], 70 k (67 k),  h, ME. Uzan 
(R. Law-Eadie), F. Bellemere

 656 5 Mon Emperor IRE, h, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Marie Shams [Gentlewave (IRE)], 
671/2 k (631/2 k), gh, Passion Racing Club (C. Poincot), 
Butel & Beaunez (s)

 622 3 Top Daay GB, f, b, 4 ans, par Adaay IRE et Afrodita IRE 
[Montjeu (IRE)], 67 k (671/2 k),  h, G. Blot (J. Reveley), 
F. Gelhay

 613 2 Heavy Boy, h, b.f, 4 ans, par Magadino et Heaven’S 
Gift GER (Green Tune USA), 66 k,  h, Ecurie Renk 
(D. Ubeda), A. Acker (s)

 550  Le Sonneur, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Miss Sonate [Limnos (JPN)], 67 k, gh, F. Coudert 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 641  My Lord, h, 4 ans, 70 k (67 k), Agh, M. Arias 
(A. Chesneau), L. Pontoir (s)

 557 4 Kalamata, f, 4 ans, 69 k,  h, L. Jamault (A. Zuliani), 
S. Zuliani (s)

 626  Triomphe De Maine, h, 4 ans, 681/2 k (651/2 k), gh, 
B. Egouy (H. Nugent), B. Egouy

   Blas, h, 4 ans, 671/2 k (641/2 k),  h, C. Trecco (T. Pertrizot), 
D. Windrif

 552  Kass Tete Sivola, h, 4 ans, 66 k, Agh, G. Trapenard 
(L. Zuliani), S. Dehez (s)

 541  Kelannee, f, 4 ans, 64 k,  h, C. Compton (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

13 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 590 a
Eng. Sup. : King Saint, My Lord

8 long, 1 long ½, 1 long, 6 long, loin, loin.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :

 3 960 a Mathieu Talleux.

 1 936 a Ecurie Des Charmes.

 1 144 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

 792 a Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

 440 a Mme Fiona Gordon, prime non attribuée.

 308 a Mme Brigitte Renk.

 220 a Mme Catherine Coiffier.

arr

arr

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

arr

arr

arr

arr



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   28 mai 2024

BO 2024/11 – obstacle 11

L’incident constaté n’a pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Les hongres ZAKYI, HAKERMAN (AQ) et la jument JALISMANIC (AQ) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 736 3626 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY - CHALLENGE DE 

L’OBSTACLE WTW HIPCOVER

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette 
année et par 8.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, WTW Hipcover, récompenseront le vainqueur à 

la fin du challenge. Seuls les amateurs membres du Club sont 

éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 597 1 Donne Le Change, h, b, 11 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Tampabella (Bonnet Rouge), 75 k (71 k), gh, 
Ch. Dubourg (s) (Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 597 4 Iceo Madrik, h, b, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 72 k,  h, 
Mme C. Tisdall (T. Guineheux), D. Cottin (s)

 597 2 Fraga Has, h, gr, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Fracafigura Has [Artiste Royal (IRE)], 74 k (72 k), 
Ah, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (Mme H. Sourbe), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 597 5 High City, f, b.f, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
City Nebula [Astarabad (USA)], 70 k,  h, L. Fleury 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

 685  Amour D’Un Jour, h, gr, 6 ans, par Polarix (GB) et 
La Laita [Goldneyev (USA)], 70 k (67 k),  h, J. Jouin 
(S. Bouyssou), J. Jouin

 574 4 Izino D’Airy, h, al, 6 ans, par It’S Gino GER et Vanzika 
D’Airy [Anzillero (GER)], 68 k (65 k),  h, G. Fabre 
(A. Rozan), G. Fabre

 346 6 Extragador, h, 10 ans, 73 k, 0h, J. Bigot (M. Havart), 
J. Bigot

 595  Authentique Cotte, h, 5 ans, 69 k (66 k), Ah, O. Weber-
Caflisch (T. Poteaux), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 294 a
½ long, 5 long, 6 long, 6 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Gilles Le Bihan.

 867 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.

 490 a Scea Hamel Stud.

 339 a Ludovic Fleury.

 169 a Jean-Pierre-Andre Boudet.

 113 a Claude-Yves Pelsy, Scea De La Vallee De L’Orne.

Temps total : 6’34’’50’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la 
dérobade des hongres EXTRAGADOR (AQ) (M. Matthieu HAVART) et 
AUTHENTIQUE COTTE (M. Thomas POTEAUX) à l’intersection des 
pistes à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des Gentlemen-
riders précités, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que la dérobade desdits hongres n’était pas 
due à l’irrégularité d’un des concurrents, le hongre AUTHENTIQUE 
COTTE n’ayant pas l’espace suffisant pour passer à droite du plot 
pour prendre la bonne trajectoire, emmenant avec lui le hongre 
EXTRAGADOR (AQ).
Le hongre ICEO MADRIK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL

0006 149 mardi 28 mai 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Louis GISCARD D’ESTAING – 
Nicolas LANDON – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

4 700 m
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 586  Libya (IRE), f, b, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
International Love GER (Kamsin GER), 66 k, A. Yousfi 
(T. Chevillard), L. Postic

 459 4 Porque Te Vas, f, al, 4 ans, par Montmartre et 
Passionnante [Limnos (JPN)], 66 k, gh, R. Brard 
(J. Charron), Mme D. Mele

 468  Cheap Monday, f, 4 ans, 69 k (66 k), gh, N. Guilbert 
(B. Marchand), N. Guilbert

 443 6 Trouvaile Debelair, f, 4 ans, 69 k,  h, JCN. Bignon 
(R. Mayeur), G. Lassaussaye

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 254 a
courte encolure, 3 long ½, 4 long, 1 long, 9 long, 9 long, loin.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a – 1 710a – 855a

Primes aux éleveurs :

 4 195 a Bruno Vagne.

 2 097 a Jean-Marie Baradeau.

 1 185 a Guy Cherel.

 820 a Christopher Stedman.

 410 a Florent Lanier.

 273 a Suc. Larissa Kneip, Stephan P. Vogt.

 136 a Earl De Cordelles, Robert Brard.

Temps total : 4’26’’53’’’
La pouliche KONFIANCE ALLEN (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 735 3625 PRIX LE BOUIF

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation 
de 10.000 en steeple-chases portera 2 k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 642 5 Hakerman, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Uvanana 
(Dom Alco), 69 k (65 k),  h, (11 000), M. Trinquet 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 660 7 Ideal De Ciergues FR , h, gr, 6 ans, par Blek et Star De 
Ciergues [Fragrant Mix (IRE)], 71 k, (15 000), C. Woods 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

 642 6 Jungle Sea, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Bubble 
Sea [Great Pretender (IRE)], 69 k, gh, (15 000), 
Gemini Stud (K. Nabet), L. Pontoir (s)

 614 1 Jalismanic, f, b, 5 ans, par My Risk et Taiji [Antarctique 
(IRE)], 69 k,  h, (19 000), Horsemood (B. Le Clerc), 
Jul. Phelippon

 657  Zaky, h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Zakariane 
[American Post (GB)], 70 k,  h, (13 000), S. Molks 
(D. Ubeda), M. Rulec (s)

 608 5 Jarry Wells, h, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et Tiger 
Cliff [Tiger Hill (IRE)], 72 k (70 k), 0h, (17 000), JP. Colin 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

 659  Prince De La Barre, h, b, 12 ans, par Iron Mask USA 
et Haute Et Claire (Smadoun), 69 k (65 k),  h, (11 000), 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

 679 5 Klerviking, f, 7 ans, 69 k (68 k),  h, (15 000), JL. Pignet 
(C. Smeulders), E. Lecoiffier

 585  Invincible Power, h, 6 ans, 68 k (65 k), 0h, (9 000), 
J. Merienne (L. Vandamme), J. Merienne

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
559 a
Eng. Sup. : Zaky

encolure, 2 long ½, 5 long, 2 long, 1 long ¾, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

 867 a Jean-Louis Devillard, prime non attribuée.

 490 a Etienne Leenders, S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Mme Cecile Adonias.

 339 a Francois L’Allinec, Turfistador S.A. , Mme Sylvie L’Allinec.

 169 a Mme Hannah Petit, Mme Elza Petit, Michel Perret.

 113 a Mme Jacques Besnier.

 56 a Suc. Xavier Jegu, Christophe Plisson.

Temps total : 5’13’’10’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu au 2e passage de la 
diagonale, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Angelo ZULIANI (IDEAL DE CIERGUES (AQ)) arrivé 2e et Kévin 
NABET (JUNGLE SEA (AQ)) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Angelo ZULIANI par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se décalant vers la lice intérieure sans avoir 
l’espace suffisant contrariant ainsi le hongre JUNGLE SEA (AQ).
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   Bathyscaphe, h, b, 6 ans, par Bathyrhon 
GER et Nasmona [Malinas (GER)], 68 k, 
Ah, Mme de F. Beauregard (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 555 4 Measure Of Time IRE, h, b, 7 ans, par Gleneagles 
IRE et Inch Perfect USA (Theatrical IRE), 69 k, gh, 
Bon de Ed. Rothschild (N. Gauffenic), Mme I. Gallorini

 416  Groom Boy, h, al, 8 ans, par Tiger Groom GB et 
Quoette De Touzaine (Ragmar), 75 k, Mme F. Lescot 
(B. Le Clerc), S. Eveno

   Prince De Galles, h, al, 5 ans, par It’S Gino GER et 
Samba Bresilienne [Muhtathir (GB)], 66 k (65 k),  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (G. Meunier), Y. Fouin (s)

   Gracieux Du Logis, h, 6 ans, 68 k, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

8 partants ; 38 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 876 a
Sans motif : Jericoacoara

1 long ½, 2 long ½, ½ long, 5 long, courte tête, 1 long, 2 long ½.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 535 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

 1 767 a Franck Van Haaren.

 999 a Mme Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 691 a Mme Francois De Beauregard.

 345 a Inch Perfect Syndicate, prime non attribuée.

 230 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 115 a Yannick Fouin.

Temps total : 4’18’’74’’’
Les hongres JUBILEZ et SPEED EMILE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 739 125 PRIX GOPAL

(Haies - À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation intermédiaires 
de 2.000 en 2.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 
2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 
tout poulain ou pouliche ayant, cette année, reçu une allocation de 
10.000 en courses de haies portera 2 k.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné 
cinquante courses.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   High Exit GB, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles 
et Topette [Shaanmer (IRE)], 63 k, gh, (12 
000), Mme S. Hadj M’Hamed (Y. Babot), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 656  Cool Heart, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Heart 
Sprinkled IRE (Galileo IRE), 66 k, Ah, (14 000), A. Berto 
(M. Berto), Mme G. Menato

 559 5 Beau Castle, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Belista (Diamond Boy), 67 k, gh, (16 000), 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (F. Mula), C. Bonin (s)

 641 2 Promicea, f, n.p, 4 ans, par Kingfisher IRE et Peace 
City [Elusive City (USA)], 64 k (62 k), gh, (14 000), 
Ecurie des Mouettes (Mme L. Bails), Mme G. Menato

 511  Fulltime Speed, h, b.f, 4 ans, par Kendargent et Well 
Spoken IRE (Sadler’S Wells USA), 65 k, gh, (12 000), 
Pegasus Farms Ltd (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 641 7 Lastdream D’Oroux, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Benghasi [Turgeon (USA)], 67 k, Ah, (16 000), C. Maceli 
(JB. Breton), L. Maceli

 571  Lou Gard, h, 4 ans, 69 k,  h, (20 000), P. Noue 
(M. Duchene), J. Delaunay (s)

 571  Germinal, h, 4 ans, 66 k, (14 000), M. Arch (E. Bonnet), 
Mme M. Scandella-Lacaille

 571  Sagilou Rosetgri, h, 4 ans, 65 k,  h, (12 000), C. Maceli 
(B. Marchand), L. Maceli

 639 7 Sirima, f, 4 ans, 64 k, 0h, (14 000), R. Dupuy-Naulot 
(R. Poincot), S. Dehez (s)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 417 a
6 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Stephen Kemble Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 956 a Teruya Yoshida.

 540 a Arnaud Chaille-Chaille.

 374 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 187 a Pegasus Farms Ltd.

 124 a Pascal-Raphael Ambrogi.

Temps total : 4’18’’0’’’
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 737 124 PRIX ALADDIN

(Haies)

(Classe 4)

48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Ci Ppo Ra, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et Latyle (Balko), 
65 k, G. Blain (B. Le Clerc), F. Bellemere

 468  Another World, h, b, 4 ans, par Dabirsim et 
Akaaleel IRE (Teofilo IRE), 67 k,  h, Mme A. Baudron 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

 550 2 Worth It, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Enjoy It IRE 
(Jeremy USA), 69 k,  h, Ecurie Gabeur (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Maccarellu, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Naghaland [Anabaa (USA)], 67 k, JC. Sarais (K. Nabet), 
M. Seror (s)

   Karma D’Airy, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Quaska D’Airy [Cachet Noir (USA)], 65 k (661/2 k), 
g, SCEA de La Vallee de L’Orne (J. Reveley), 
H. Merienne (s)

 596  Sir Louis, h, gr, 4 ans, par Brametot IRE et Borussia 
(Blue Bresil), 67 k, M. Nigge (s) (M. O’Sullivan), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 557  Kallia, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Urallia 
(Califet), 65 k,  h, Y. Beauchard (J. Charron), Mme D. Mele

 571  Mister Chick, h, 4 ans, 67 k, A. Edwards (C. Lefebvre), 
B. Gourdon (s)

 549 2 Soie De Coeur, f, 4 ans, 70 k, J. Leylavergne 
(R. Mayeur), G. Lassaussaye

 613 4 Tough Times, h, 4 ans, 68 k, A, J. Vana Jr (J. Kratochvil), 
J. Vana Jr

   Jardin D’Eole, h, 4 ans, 67 k, gh, Pegasus Farms Ltd 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 624  Secret De Maine, h, 4 ans, 67 k,  h, B. Egouy (R. Law-

Eadie), B. Egouy
 550  Kraneur, h, 4 ans, 67 k, gh, S. Munir (Mme B. Frost), 

E. Grall (s)
13 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 390 a
Certif. vétérinaire : Kimleen St Eloi, Authobello

Sans motif : Beau Dino

encolure, 4 long, 2 long, ½ long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 
1 long.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a – 1 440a – 720a

Primes aux éleveurs :

 3 532 a Gildas Blain.

 1 766 a Herald Bloodstock Ltd, Mme Amandine Baudron.

 998 a Mme Benoit Gabeur.

 691 a Jean-Claude Sarais.

 345 a Scea De La Vallee De L’Orne.

 230 a Ecurie Saint Louis.

 115 a Guy Cherel.

Temps total : 4’19’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CI PPO RA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pou être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres SOIE DE COEUR, TOUGH TIMES et SECRET DE MAINE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les pouliches CI PPO RA, KARMA D’AIRY, les hongres ANOTHER 
WORLD, WORTH IT et MACCARELLU ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course. 

 738 126 PRIX MELINOIR

(Haies)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Jubilez, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Radio Saint 
Voir (Robin Des Champs), 68 k,  h, BDI Racing Team 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 329 1 Speed Emile, h, b, 5 ans, par Estejo GER et Emily 
Strange (IRE) (Ballingarry IRE), 71 k,  h, J. Bisson 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 139 3 Jury Bleu, h, b, 5 ans, par Walzertakt GER et Lili 
Bleue [Epervier Bleu (GB)], 72 k (68 k), D. Bressou 
(Mme M. Herve), D. Bressou
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 553 3 Les Flots Bleus, f, b, 3 ans, par Gemix et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 69 k (65 k),  h, 
(24 000), Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 513 2 Lueur Baie, f, b.f, 3 ans, par Kingfisher IRE et Costa 
Baie (Crillon), 69 k,  h, (24 000), Ecurie des Dunes 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

 364 1 Lady Cafeine, f, b, 3 ans, par Silverwave et La Cafe Ine 
[Enrique (GB)], 71 k (68 k),  h, (24 000), Mme D. Bureller 
(JB. Breton), J. da Silva

 587  Giuseppe, h, 3 ans, 70 k (68 k),  h, (20 000), C. Bodin 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 568 3 Decidement, h, 3 ans, 68 k (65 k), Ah, (12 000), 
C. Trecco (T. Pertrizot), D. Windrif

   Hillsboro, f, 3 ans, 67 k (66 k), gh, (16 000), N. Ozguler 
(N. Howie), M. Seror (s)

 513 4 Le Mestivel, h, 3 ans, 70 k (66 k),  h, (20 000), 
Ecurie des Dunes (A. Duvacher), P. Quinton (s)

   Silver D’Artois, f, 3 ans, 66 k (64 k), gh, (12 000), 
D. Grandin (A. Seigneul), D. Grandin

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 296 a
nez, 6 long, 7 long ½, 3 long, 5 long, 8 long, 3 long, 8 long, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Marie Merienne, Julien Merienne.

 956 a Sunderland Holding Inc. .

 540 a Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo, Haras Des Evees.

 374 a Paolo Zambelli, Botti (S).

 187 a Butel & Beaunez (S), Mme Melanie Mullier, Matheo Beaunez.

 124 a Andre-Jean Belloir.

 62 a Medhi Fourmond, Eric Lecoiffier, Mme Dominique Bureller.

Temps total : 3’49’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BONNY LOVE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Nicolas GAUFFENIC, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
dirigé le hongre ST BRIAC vers l’extérieur entre les deux dernières 
haies, sans s’être assuré d’avoir une avance suffisante.
Le hongre STATIC et la pouliche BONNY LOVE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 742 127 PRIX VIEUX BEAUFAI

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-
chase, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 23.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 5.000.
Parcours n° 25 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 552  Kuartz, h, b.f, 4 ans, par Masterstroke USA et Solidee 
(Dom Alco), 67 k (66 k), gh, R. Lavillenie (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

 620 3 Winstonpresident, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER 
et Karmine GER (Sholokhov IRE), 67 k (671/2 k),  h, 
Misol Racing (J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 617 1 Ivoire De Ballon, h, al, 4 ans, par Doctor Dino 
et Gabriele De Ballon (Ange Gabriel), 71 k, Ah, 
Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

 552 2 Kochenka IRE, f, b, 4 ans, par Walk In The 
Park IRE et Dotchenka [Astarabad (USA)], 67 k, 
gh, Ecurie Mme Jacques Cypres (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

 607 1 Kanon Devil, h, b, 4 ans, par American Devil et Dawara 
[Sendawar (IRE)], 68 k (65 k), H. Delom de Mezerac 
(T. Blainville), E. Thueux

 151 7 Altesseroyaletavel, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et Lady Tavel (Al Namix), 65 k, gh, JL. Pignet 
(T. Chevillard), E. Lecoiffier

 689  Kantor Du Seuil, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

 620 1 Edition Originale, f, 4 ans, 67 k, gh, Elevage Figerro 
(A. Renard), d’E. Andigne

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 738 a
1 long, 3 long, courte tête, 1 long, loin.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Thierry Cypres.

 2 171 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.

 1 227 a Mme Robert Gasche-Luc.

 849 a Thomas James, prime non attribuée.

 424 a Herve Delom De Mezerac.

 283 a Jean-Luc Pignet, Mme Edwige Chardron.
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Luigi 
MACELI par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le jockey Arthur TRIBOULET étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LOU GARD par le jockey 
Médy DUCHENE.
Les pouliches HIGH EXIT (GB), PROMICEA et le hongre BEAU CASTLE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 740 129 PRIX SPIROU

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni reçu une 
allocation de 16.500, ni été classées 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 60.000. Poids : 5 ans, 65 k. ;  6 ans et au-
dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 
8.000 l’année dernière.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 460 2 Starvina, f, b, 7 ans, par Balko et Startling Du Magny 
(Arvico), 72 k, gh, M. Pehu (K. Nabet), Mme S. Jaffrelot-
Bedon

 471  Batame Du Bocage, f, b.f, 7 ans, par Bathyrhon GER 
et Got Aba [Kabool (GB)], 73 k (71 k), Ah, D. Lumet 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 497 4 Isaline De Chandou, f, b, 5 ans, par Martaline 
GB et Miss De Champdoux (Voix Du Nord), 
68 k, gh, Ecu. Ecurie Beaunee (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 546 1 Journee D’La Femme, f, n.p, 5 ans, par Authorized 
IRE et Regle De L’Art (Video Rock), 73 k (72 k),  h, 
. Ecurie Couderc (A. Gautron), L. Viel (s)

 419 4 Encore Une Belle, f, b, 5 ans, par Cokoriko 
et Tes Belle [Shaanmer (IRE)], 70 k (69 k), A, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Meunier), D. Bressou

 598  Kolkova, f, 6 ans, 69 k,  h, 
EC Comte Pierre de Montesson (A. Zuliani), F. Nicolle

 698 1 Kerida, f, 5 ans, 68 k,  h, JPJ. Dubois (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 595 5 Melle April, f, 7 ans, 67 k, Ah, T. Lebaron (R. Mayeur), 
J. Bertran de Balanda (s)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 681 a
Certif. vétérinaire : Venus De Bellouet

1 long, 4 long ½, 1 long, encolure.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Michel Pehu.

 1 967 a Mme Genevieve Lung.

 1 112 a Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.

 769 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

 384 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 4’22’’84’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune-jockey Alexis GAUTRON, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
cessé prématurément d’accompagner la jument JOURNEE D’LA 
FEMME.
Les juments STARVINA et ISALINE DE CHANDOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 741 123 PRIX GALAFRON

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
4.000 en 4.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout 
poulain ou pouliche ayant reçu une allocation de 10.000 en courses 
de haies portera 2 k.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 551 2 Static, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Electrostatique (Charming Groom), 71 k (68 k),  h, (24 
000), F. Duvivier (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 590 6 Bonny Love, f, b.f, 3 ans, par Born To Sea IRE et Star 
Mon Amie (IRE) (Monsun GER), 70 k (67 k), (28 000), 
ME. Uzan (E. Bonnet), F. Bellemere

 551 3 St Briac, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Bruyante 
USA (Awesome Again CAN), 70 k, (20 000), F. Dezzutto 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 553 2 Jade Or, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Great 
Aventura IRE [Clodovil (IRE)], 67 k,  h, (16 000), 
A. & G. Botti (s) (L. Philipperon), Mme G. Menato
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 744 128 PRIX ARISTOTE

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

72 000 c (33 120, 16 560, 9 360, 6 480, 3 240, 2 160, 1 080)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 27.500. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 14.000 l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 558  Jet D’Estruval, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Caresse 
D’Estruval [Poliglote (GB)], 73 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 297  Johnny Roque, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Pearl 
De La Roque [Villez (USA)], 68 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), Mme D. Mele

 556 6 South Lodge, f, b, 5 ans, par Milan GB et Rosario Has 
(Saint Des Saints), 66 k,  h, R. Lavillenie (K. Nabet), 
F. Nicolle

 400 2 Jolie Perle, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Perle Sainte 
(Saint Des Saints), 69 k, gh, Cte AA. Maggiar (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 556 7 Jump And Fly, h, b, 5 ans, par Racinger et Villanaise 
(Milanais), 69 k,  h, D. Le Page (T. Chevillard), 
E. Lecoiffier

 602 3 Benou, h, gr, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
I Care Des Sources [Turgeon (USA)], 69 k,  h, 
Phoenix Eventing SARL (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 554 3 Sticker, h, gr, 5 ans, par Spider Flight et Stenasia 
[Walk In The Park (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 479 1 Genica, f, 5 ans, 66 k, Ah, G. Codre (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 554 4 Jumper Sacre, h, 5 ans, 66 k,  h, G. Vacher (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

 554 7 Jade Des Places, f, 5 ans, 65 k, Ah, Mme MP. Lejeune 
(A. Zuliani), F. Nicolle

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 986 a
3 long ½, 2 long ½, 4 long, ½ long, 7 long, 6 long, ½ long, 1 long ½.
33 120a – 16 560a – 9 360a – 6 480a – 3 240a – 2 160a – 1 080a

Primes aux éleveurs :

 4 802 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

 2 401 a Mme Robert Mongin.

 1 357 a Thierry Cypres.

 939 a Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.

 469 a Mme Adeline Guinot.

 313 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Caroline Garcon.

 156 a Patrick Boiteau.

Temps total : 5’46’’26’’’
Le hongre JET D’ESTRUVAL et la jument JOLIE PERLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

TOULOUSE

0545 149 mardi 28 mai 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – 
Mireille Sylvie DUGAST – Paquita PECOUT – Alain LISETTO

 745 3618 PRIX DE BOUCONNE

(Haies - Handicap)

27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 55.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 15.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +15.

 613 1 Kaolak, h, n.p, 4 ans, par Non Rien De Rien et Quadina 
(Baroud D’Honneur), 72 k (70 k),  h, Mme C. Lumet 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 656  Demon Du Berlais, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Deesse Du Berlais (Saint Des Saints), 68 k (65 k), Ah, 
L. Cadot (T. Jaguelin), L. Cadot

 550  Kir Sacre, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Belle Et 
Sacree [Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Magnien 
(Tho. Journiac), E. Grall (s)

 702 5 Isola Di Capri, f, gr, 4 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 72 k (69 k), gh, E. Barrao 
(N. Baillou), F. Barrao

4 400 m
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Temps total : 4’31’’56’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers la gauche du hongre KUARTZ (Léo Paul 
BRECHET), arrivé 1er, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, et 
ses conséquences sur la progression et la performance du hongre 
WINSTONPRESIDENT (James REVELEY), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le hongre WINSTONPRESIDENT n’aurait pas devancé le hongre 
KUARTZ lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne 
constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Léo-Paul 
BRECHET par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours 
en raison d’un comportement fautif non intentionnel.
Les hongres KUARTZ et WINSTONPRESIDENT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 743 122 PRIX DE LA MUETTE

(Haies - Handicap)

(Listed)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er septembre 
2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8.

 505 4 Mamix’S Passion, h, gr, 5 ans, par Gemix et Bonjour 
Mamie (Manbolix), 67 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 643 4 Libeccio, h, b, 5 ans, par Kamsin GER et High Destiny 
[High Yield (USA)], 731/2 k,  h, Haras des Sablonnets 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

 558  Gurzuf IRE, h, b, 5 ans, par Zelzal et Greshnitsia 
[Redoute’S Choice (AUS)], 64 k, gh, A. Jathiere 
(M. O’Sullivan), N. George & A. Zetterholm (s)

 558 2 Athena Du Luy, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB 
et Princess Du Luy (Saint Des Saints), 68 k,  h, 
Mme P. Papot (N. Gauffenic), F. Nicolle

 558 1 Super Quartz, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 721/2 k, R. Capozzi (K. Nabet), 
Mme M. Scandella-Lacaille

 496 4 Bojak GB, h, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 68 k, B. Halsall 
(C. Lefebvre), Mme S. Leech

 558 4 Kamyador, h, al, 5 ans, par Kamsin GER et Playa 
Du Charmil (Saint Des Saints), 64 k,  h, M. Putrino 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 667 5 Lou Fast, h, 5 ans, 701/2 k, A, Ecurie Cmv Darby Stable 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 558 3 Happy Harry, h, 5 ans, 641/2 k,  h, N. Ozguler (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

 662 6 Jumper Baie, h, 5 ans, 621/2 k, gh, R. Schmidlin 
(Mme B. Frost), R. Schmidlin

 496  Ange Pitou, h, 5 ans, 67 k, J. Vana (J. Kratochvil), 
J. Vana

 573 1 General Moon (IRE), h, 5 ans, 63 k, SCEA Haras du Ma 
(B. Le Clerc), S. Eveno

12 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 893 a
¾ long, encolure, 1 long ½, 5 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, encolure, 
2 long ½, encolure.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Passion Racing Club.

 3 509 a Haras Des Sablonnets, Lucien Bermond.

 2 073 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

 1 435 a Earl Haras Du Luy.

 797 a Olivier Quiniou.

 558 a Avatara S.A. , prime non attribuée.

 398 a Scea Du Claux, Ecurie Brindor.

Temps total : 4’15’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LIBECCIO et HAPPY 
HARRY à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
élastiques.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Michael O’SULLIVAN, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
laissé pencher le hongre GURZUF (IRE) sous l’effet de la cravache 
entre les deux dernières haies, contrariant un instant la progression 
du hongre HAPPY HARRY. Le mouvement constaté n’ayant toutefois 
eu aucune incidence sur le résultat de la course.
Les hongres MAMIX’S PASSION et GURZUF (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 334 a Arnaud Chaille-Chaille.

 667 a Eric Leray.

 377 a Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille, Guillaume D’ Armaille.

 261 a Jean-Andre Quesny.

 130 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 87 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.

 43 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’11’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné 
le film de contrôle au sujet d’un incident survenu à la sortie 
du dernier tournant et entendu en ses explications le jockey 
Maxime BEHOCARAY (JAZZ BAND (AQ)), arrivé 3e, lui ont adressé 
des observations pour avoir tenté de progresser alors qu’il ne 
disposait pas d’un espace suffisant, cet incident n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre LE LASCAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

STRASBOURG

0907 150 mercredi 29 mai 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Pierre GELDREICH – Damien KREBS

 747 3627 PRIX KLEBER

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 5.500 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 640  Italian Flight, h, gr, 3 ans, par Vol De Nuit GB et 
Aspetta E Spera [Linda’S Lad (GB)], 68 k (66 k),  h, 
Mme H. Dichamp (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Lecosto, h, b, 3 ans, par Victory Song IRE et 
Sage Decision [Sageburg (IRE)], 67 k,  h, D. Lumet 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Liner De Guye, h, b, 3 ans, par Blek et Decibelle 
De Guye (Buck’S Boum), 67 k (68 k),  h, C. Galmiche 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

   Private Joke, f, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et 
Muse Addiction [Royal Applause (GB)], 65 k,  h, 
Mme Y. Vollmer (D. Ubeda), Mme Y. Vollmer

   Letwar, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Alhakmah IRE 
(No Nay Never USA), 67 k, g, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 569  Joly Jil, f, al, 3 ans, par Arakan USA et Joly Jessy [Roman 
Saddle (IRE)], 65 k (63 k),  h, E. Clayeux (s) (L. Huteau), 
E. Clayeux (s)

 414  Devil Is Back, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Smyrnes 
[Anabaa (USA)], 67 k, gh, T. Jones (J. Faltejsek), 
D. Satalia

   Athos Du Moulin, h, 3 ans, 67 k (64 k), JC. Zentz 
(A. Masson), A. Acker (s)

 456 2 Saucats, h, 3 ans, 70 k (67 k), T. Malone (K. Ouvrier), 
Y. Fouin (s)

 621 6 Legacy Link, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ecurie Jytem 
(G. Boinard), F. Gelhay

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
462 a
Eng. Sup. : Athos Du Moulin

7 long, 1 long, 6 long, 3 long, 2 long ½, 1 long, 2 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Yannick Fouin, Arnaud Charrie.

 846 a Francois Bonnot.

 478 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.

 331 a Hugues Rousseau, Mme Fanny Launey.

 165 a Al Shaqab Racing.

 110 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 55 a Herve Viallon.

Temps total : 4’15’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRIVATE JOKE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres ITALIAN FLIGHT et LECOSTO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 639  Buck’Star, f, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et Sairastar 
[Agnes Kamikaze (JPN)], 671/2 k (631/2 k),  h, A. Chaille-
Chaille (Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 486 7 Orlando De Bonas, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Rosalind [Amadeus Wolf (GB)], 691/2 k, 0, E. Rosjoe 
(D. Gallon), C. Bonin (s)

 681  Ozalee, f, b.f, 4 ans, par Planteur (IRE) et Bon Presage 
[Le Havre (IRE)], 70 k, gh, C. Marcellin (G. Richard), 
de A. Watrigant (s)

 681 4 Promethee Des Rocs, h, 4 ans, 69 k (66 k), Ah, 
S. Becerra (M. Crampe), Mme A. Vigreux

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
321 a
Eng. Sup. : Promethee Des Rocs

Certif. vétérinaire : Verona Du Berlais

7 long ½, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, tête, 6 long ½.
12 150a – 5 940a – 3 510a – 2 430a – 1 350a – 945a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 944 a Noel Brianceau, David Lumet.

 950 a Haras Du Berlais.

 561 a Charles Magnien.

 388 a Hugues Rousseau.

 216 a Arnaud Chaille-Chaille.

 151 a Endre Rosjoe.

 108 a Ecurie Dionysos.

Temps total : 4’13’’30’’’
Le jockey Quentin BOURON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre DEMON DU BERLAIS par 
le jeune-jockey Thomas JAGUELIN.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ORLANDO DE BONAS 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré dans l’aire de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le départ a été donné à 11h53 après avoir été repris une fois par le 
juge du départ.
Le hongre KAOLAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 746 3619 PRIX JEAN PECOUT

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids : 5 ans, 67 k. ;  6 ans et au-dessus, 69 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 560 3 Le Lascar, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Scarla 
[Turtle Bowl (IRE)], 71 k, gh, (11 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (G. Richard), C. Bonin (s)

 662  Hitador, h, b, 7 ans, par Kandidate GB et Belle 
Emeraude [Day Flight (GB)], 71 k (68 k), 0h, (9 000), 
E. Leray (s) (K. Geffroy), E. Leray (s)

 387  Jazz Band, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Morvandelle (Video Rock), 69 k (65 k), gh, (11 
000), E. Brac de La Perriere (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 516 3 Gesko, h, b, 8 ans, par Balko et Alvina [Sunday Break 
(JPN)], 69 k (66 k), gh, (9 000), B. Criqui (L. Franzel), 
B. Criqui

 701 4 L’Ange Vert, h, al, 6 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 69 k (66 k), Ah, (9 000), 
JF. Cuenca (R. Fourcade), JF. Cuenca

 701  Royal Gemix, h, gr, 7 ans, par Gemix et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 69 k (66 k), gh, (9 000), JF. Cuenca 
(T. Figueira), JF. Cuenca

 701  Ivanohe, h, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Cavalerie 
[Network (GER)], 73 k (70 k), Ah, (13 000), K. Moysset 
(Mme L. Suisse), J. Resimont

 530  Great Paul, h, 11 ans, 69 k (66 k), 0h, (9 000), 
JF. Cuenca (M. Brochard), JF. Cuenca

   Roi D’Egypte, h, 5 ans, 71 k,  h, (13 000), S. Puyssegur 
(P. Blot), S. Puyssegur

   Ayeth, h, 8 ans, 73 k (69 k),  h, (13 000), J. Finch 
(T. Servier), D. Satalia

 649  Ouragan Indien, h, 8 ans, 69 k (66 k), (9 000), 
Mme C. Lopez (T. Jaguelin), F. Seguin

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
390 a
Eng. Sup. : Jazz Band

5 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 8 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

5

6

7

t.j

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

tbé

t.j

t.j



16 BO 2024/11 – obstacle

30 mai 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni reçu une allocation de 12.500, ni cette année été classés 
2e ou 3e d’une course de dotation totale de 40.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 5.500 cette année et par 8.000 
l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 615 2 Karastic, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Fantastic 
Sister [Sageburg (IRE)], 70 k,  h, X. Lippens 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 22 2 Jarze, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Taneshka 
[Astarabad (USA)], 69 k (68 k), Ah, Mme E. Logan 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 686 1 Knoxville, f, b, 4 ans, par Tunis POL et Moskoville 
(Kadalko), 69 k (68 k), gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 596 5 Beau Dino, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Bella Rugosa 
(Kapgarde), 68 k (67 k), Ah, Seror Racing Management 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

   Little Heart, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Little 
Royale [Poliglote (GB)], 65 k (64 k),  h, E. Lecoiffier 
(C. Smeulders), E. Lecoiffier

 581 4 Little Louloutte, f, b, 4 ans, par Chanducoq et Royale 
Spirit (Spirit One), 65 k (62 k),  h, E. Lecoiffier (D. Carre), 
E. Lecoiffier

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 493 a
1 long ¼, courte tête, dead-heat, 1 long, 2 long.
13 800a – 6 900a – 3 300a – 3 300a – 1 350a – 900a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Arnaud Legue, Mme Lara Legue-Relave.

 1 104 a Ecurie Babsen Courses.

 528 a Jacques Cypres, Mme Henri Devin.

 216 a Hubert Langot.

 144 a Hubert Langot, Eric Lecoiffier.

Primes F.E.E. :

 2 700 a Karastic.

 1 500 a Jarze.

 400 a Knoxville.

 400 a Beau Dino.

Temps total : 4’10’’16’’’
Le hongre KARASTIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 750 3630 GRANDE COURSE DE HAIES DE NANTES

(Haies)

(Classe 1)

41 000 c (18 860, 9 430, 5 330, 3 690, 1 845, 1 230, 615) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette 
année et par 16.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 575 1 Cabot Cliffs IRE, h, al, 7 ans, par Gleneagles 
IRE et Hallouella GB (Halling USA), 70 k, 
Stephan Ahrens & Associes (H. Tabet), 
von der C. Recke

 589 1 Happyday, h, gr, 7 ans, par Coastal Path GB et 
Terenice (Dom Alco), 69 k,  h, F. de Sousa (B. Le Clerc), 
Mme D. Mele

   Honor Royal, h, b.f, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Royale The Flow [With The Flow (USA)], 69 k, M. Pasco 
(T. Beaurain), F. Foucher

 589 5 Charmino, h, al, 9 ans, par Doctor Dino et Charmetie 
Phantom (Charming Groom), 68 k, Ah, X. Huet 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 34 2 Desire For Ever, f, al, 6 ans, par Martaline GB et 
Holystorm [Limnos (JPN)], 68 k (67 k),  h, Mme B. Regele 
(D. Thomas), T. Poché

 589 3 Redneck, h, b.f, 6 ans, par Jeu St Eloi et Lovely Tender 
[Great Pretender (IRE)], 69 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 496 7 Ital Conti, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB 
et Sonate Du Rheu (Saint Des Saints), 72 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Montabella, f, 5 ans, 66 k (64 k),  h, Ecurie Cerdeval 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Folburg De Palma, h, 9 ans, 70 k (67 k), g, Lokotrans 
(A. Chesneau), L. Urbanek

 576 2 Chouan, h, 8 ans, 68 k (64 k),  h, Ecurie de L’Empereur 
(Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 479 a
4 long, ½ long, ½ long, 1 long, 6 long, courte tête.
18 860a – 9 430a – 5 330a – 3 690a – 1 845a – 1 230a – 615a
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 748 3628 PRIX YAMAHA EBIKES (PRIX HYERES III)

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 45.000, ni reçu une allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 583 1 Idylle Fleurie, f, b, 6 ans, par My Risk et Tiree D’Affaire 
(Saint Des Saints), 68 k (65 k), gh, Passion Racing Club 
(M. Duchene), T. Viel

 490 1 Ginota, f, b.f, 6 ans, par It’S Gino GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 691/2 k (661/2 k), gh, Ecurie des Alerions 
(T. Servier), Mme Y. Vollmer

 37  Volkov Jelois, h, gr, 8 ans, par Vol De Nuit GB et Jenne 
Jelois (My Risk), 72 k (68 k), A, Scuderia Aichner SRL 
(Mme L. Neprasova), J. Vana Jr

   Born To Be A Queen, f, gr, 9 ans, par Walk 
In The Park IRE et Prosopopee [Verglas 
(IRE)], 70 k,  h, Ecurie Piquemal (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 693 2 Jouvancelle, f, al, 5 ans, par Coastal Path GB et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 70 k (69 k), g, C. Lagier 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Ilbao, h, b, 6 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat (Dom 
Alco), 69 k,  h, A. Gronfier (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 491 7 Impair Et Passe, h, al, 6 ans, par No Risk At All et 
Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 651/2 k (62 k), Ah, 
Haras de Saint-Voir (L. Colson), de N. Lageneste

   Zuckerprinz, h, 11 ans, 62 k, Mme K. Kaczmarek 
(Mme S. Daroszewski), U. Schwinn

 580 1 Terre Etoilee, f, 7 ans, 671/2 k (651/2 k),  h, 
Mme JP. Roussel (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 699 4 Brexit Flight, h, 5 ans, 621/2 k (64 k), Ah, 
A. Vieira Carvalho (A. Masson), A. Vieira Carvalho

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 450 a
3 long ½, 2 long ½, 2 long ½, encolure, 8 long, 2 long ½, loin.
12 150a – 5 940a – 3 510a – 2 430a – 1 350a – 945a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 761 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

 861 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 508 a Michel Guillois, Roger Charles Jean.

 352 a Ecurie Piquemal.

 195 a Jean Brest, Mme Claire Brest.

 137 a Etienne Raquin.

 97 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’31’’58’’’
Le jockey Kevin OUVRIER s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre BREXIT FLIGHT par le 
jockey Antoine MOISSON au poids de 64 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Tanguy ANDRIEUX sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté la jument TERRE ETOILEE à la dernière haie.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était fait galoper dessus par le cheval en 
liberté et que la jument est rentrée avec des atteintes.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les juments IDYLLE FLEURIE (AQ) et GINOTA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

NANTES

0137 151 jeudi 30 mai 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Muriel PRIOUZEAU – 
Clémentine CHATILLON – Marie-Pierre GUERIN

 749 3629 PRIX KERIVON

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop

Des Primes de 2 700, 1 500, 800 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons 
inscrits au F.E.E.
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 592 3 Jiulietta Ghia, f, al, 5 ans, par Kamsin GER et Vernal 
Bird [Khalkevi (IRE)], 71 k,  h, Mme C. Cealy (J. Reveley), 
M. Pitart

 557 1 Katovice, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Boheme (Dom 
Alco), 65 k,  h, d’H. Armaille (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 534 2 Klaire Secrete, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Vague Secrete (Secret Singer), 66 k (65 k), gh, 
Mme M. Juhen-Cypres (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 557 2 Krisna, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Friska D’Airy 
[Legolas (JPN)], 65 k,  h, Mme D. Mele (N. Gauffenic), 
Mme D. Mele

 547 1 Kelibia, f, al, 4 ans, par Tunis POL et Daiki [Lucarno 
(USA)], 67 k,  h, Ecurie Magnien (C. Riou), J. Delaunay (s)

 558  Jeywell, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 69 k (65 k),  h, Mme V. Devaux 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 583 2 Jamming Quick, f, 5 ans, 69 k,  h, D. Berra (O. Jouin), 
D. Berra

 644 2 Kingscross, f, 4 ans, 65 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Charron), 
J. Delaunay (s)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 383 a
3 long, 1 long, encolure, 3 long ½, 2 long ½.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Mme Christian Cealy.

 2 171 a Herve D’ Armaille.

 1 227 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 849 a Guy Cherel.

 424 a Charles Magnien.

 283 a Mme Nathalie Callier, Joseph Heupel, Jean-Marie Callier.

Temps total : 4’33’’28’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Théo DUMOUCH 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée après la 
course, à un poids supérieur de plus de 800 grammes (+ 1 kg) au 
poids résultant des conditions de la course et de l’application des 
surcharges et/ou des remises de poids.
La jument JIULIETTA GHIA (AQ) et la pouliche KATOVICE (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 753 132 PRIX ROCKING CHAIR

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 24.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids :  66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 337 7 Raffles Dolce Vita, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Raffles 
Sun [Poliglote (GB)], 66 k (65 k), S. Munir (G. Meunier), 
D. Bressou

 504 5 Mambonumberfive, h, b, 3 ans, par Born To 
Sea IRE et Sweet Mambo [Soave (GER)], 68 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Zuliani), F. Nicolle

 495 2 The Workaholic, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Work Of Art [Sholokhov (IRE)], 69 k (67 k),  h, S. Munir 
(Mme B. Frost), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 337 2 Shokdor, h, al, 3 ans, par Seabhac USA et La Colombe 
D’Or [Martaline (GB)], 68 k (67 k), gh, Searching 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 661 5 Sail On, h, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Osaila IRE 
(Danehill Dancer IRE), 69 k,  h, D. Duglas (D. Ubeda), 
M. Pitart

 591  Messy, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et Merlin 
Woods (Irish Wells), 69 k, gh, Rob. Collet (s) 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 414 2 Master D’Autan, m, b.m, 3 ans, par Doctor Dino et 
Mind Master USA (Mizzen Mast USA), 67 k, D. Maxwell 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 449  Lucero, h, 3 ans, 66 k, Mme P. Papot (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

 545  Lidiellovatho, h, 3 ans, 66 k,  h, W. Menuet (s) 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 291 a
2 long ½, 4 long, 2 long, 4 long, 8 long, 2 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a
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Primes aux éleveurs :

 2 734 a Deerpark Stud, prime non attribuée.

 1 367 a Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.

 772 a Mme Oriane Leray, Bernard Leray, Florian Leray.

 535 a S.C.E.A. La Plante.

 267 a Pierre-Vincent Plasman, Mme Karine Morice.

 178 a Pierre De Maleissye Melun.

 89 a Earl Patrick Joubert.

Temps total : 4’29’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DESIRE FOR EVER à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre CABOT CLIFFS IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 751 3631 PRIX LAUNAY-VIOLETTE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE 

WTW HIPCOVER

(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k., n’ayant pas, 
cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 9.000. Poids : 
5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 651  Joyvol, h, n, 5 ans, par Voiladenuo et Volverine Macalo 
(Voix Du Nord), 69 k, gh, Mme D. Pecout (T. Guineheux), 
A. Chaille-Chaille

 509 4 Jocata, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 68 k, Ah, Ecurie Magnien (M. Havart), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 633 1 Celtior, h, gr, 12 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit 
(April Night), 70 k,  h, D. Boullais (G. Viel), L. Viel (s)

 608 4 Gare Au Marin, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Galatzina [Martaline (GB)], 68 k,  h, Ecurie VNJF Horses 
(R. Lemiere), AS. Pacault (s)

 659  Joly De Ciergues, f, b, 5 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 68 k (65 k), Ah, J. Jouin 
(T. Poteaux), J. Jouin

 679 3 Saura, f, b, 7 ans, par Spirit One et Easter Bunny 
[Turgeon (USA)], 67 k,  h, E. Lecoiffier (B. Caron), 
E. Lecoiffier

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 166 a
tête, nez, 8 long, 1 long, 2 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Arnaud Chaille-Chaille.

 867 a Benoit Magnien, Jean-Francois Magnien.

 490 a Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.

 339 a Mme Laurence Commeau, Bertrand Collette, Mme Laurence Lucquet.

 169 a Jean-Louis Devillard.

 113 a Richard Godefroy, Eric Lecoiffier.

Temps total : 5’27’’20’’’
Le hongre JOCATA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL

0006 153 samedi 1er juin 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Koen HUYBERS – 
Matthieu LASTERNAS – Jean-Louis de WATRIGANT

 752 136 PRIX GINETTA II

(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant, ni en courses de haies reçu une allocation de 32.000, 
ni en steeple-chase reçu une allocation de 23.000. Poids : 4 ans, 
65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
(victoires et places) en steeple-chase : 1 k. par 6.000.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
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 667  Easter Boy, h, gr, 10 ans, par Martaline GB et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 71 k (69 k), Ah, Ecurie Jaeckin 
(Mme C. Prichard), P&F. Adda & Renaut (s)

 688 3 Roi D’Oudalle, h, b, 10 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Gnoof USA (Kingmambo USA), 66 k, Ah, J. Marion (s) 
(G. Richard), J. Marion (s)

 405 5 Magnolia, f, 5 ans, 71 k,  h, T. Jones (N. Gauffenic), 
D. Satalia

 512  Karl Edouard, h, 7 ans, 691/2 k (651/2 k), Ah, 
Passion & Dream (Mme M. Carney), T. Viel

 671 4 Sherkhan Royal, h, 5 ans, 661/2 k, gh, A. Gourjault 
(S. Paillard), J. Jouin

 657  Pinaclouddown IRE, h, 8 ans, 68 k, 0, G. Hanouna 
(A. Zuliani), L. Postic

 595  Bat Drim, h, 6 ans, 661/2 k (631/2 k), Ah, P. Leblanc 
(L. Vandamme), P. Leblanc

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 240 a
Eng. Sup. : Zinoa, Be A Nice Girl

5 long ½, ¾ long, 6 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long ¼.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Didier Clos.

 1 977 a Earl Truhon, Quentin Marchand.

 1 168 a Ecurie Artu Snc, Damien Artu, Mme Marie Artu.

 809 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Isabelle Essig.

 449 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.

 314 a Ecurie Jaeckin.

 224 a Jean-Pierre Leseigneur.

Temps total : 4’34’’17’’’
Le départ a été repris une fois et a été donné à 14h01 au lieu de 
13h58.
Le hongre PERSYAMBRE et la jument ZINOA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 756 134 PRIX TRINIDAD

(Haies - Handicap de catégorie - Femelles)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +11 ; 1 ans et +, +13.

 560 6 Bakala, f, b, 5 ans, par Diamond Green et Ballerine 
Dauteuil [Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k), g, J. Seror 
(L. Brechet), Mme I. Gallorini

 658 6 Kristal Du Seuil, f, b.f, 4 ans, par Chanducoq et Brume 
Du Seuil [Equerry (USA)], 68 k, M. Seror (s) (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

 601 6 Sanntama D’Oroux, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Love Flight (Irish Wells), 68 k, gh, Mme D. Ennequin 
(N. Gauffenic), P. Auchere

 658 2 Calliandra, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et Fleur 
Des Villes [Villez (USA)], 70 k, Ah, Terrains d’Avilly St-
Leonard (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 620 5 Guetta, f, b.f, 4 ans, par Seabhac USA et Guardina 
(Siyouni), 69 k,  h, Golden Team (T. Chevillard), 
Mme G. Menato

 499  Tonerre Du Temps, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Daniella [Sea The Stars (IRE)], 671/2 k (651/2 k), g, 
X. Lebard (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 488  Walkyria, f, b, 4 ans, par Dink et Goldika Rouge [Gold 
Away (IRE)], 68 k, gh, Lac Internacional (D. Gallon), 
C. Bonin (s)

 466 3 Apres Bridget IRE, f, 5 ans, 68 k, S. Lawlor (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 507  Jalda Des Obeaux, f, 5 ans, 71 k, g, Mme N. Devilder 
(T. Beaurain), N. Devilder

 658  Kool And Girly, f, 4 ans, 68 k,  h, P. Thiriet 
(B. Lestrade), M. Pitart

 507 3 Fiction Du Berlais, f, 5 ans, 701/2 k (661/2 k),  h, 
de M. Fraguier (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

11 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 278 a
2 long ½, 1 long ½, 3 long, courte tête, courte encolure, 3 long, 2 long 
½.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a – 1 575a
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Primes aux éleveurs :

 4 048 a Simon Munir, Isaac Souede.

 2 024 a Haras De Mandore.

 1 144 a Ecurie Cap Orne, Mme Benoit Gabeur.

 792 a Gheorghe Codre.

 396 a Al Shaqab Racing.

 264 a Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos, Terrains D’Avilly St 

Leonard.

 132 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

Temps total : 4’22’’24’’’
Les hongres RAFFLES DOLCE VITA et THE WORKAHOLIC ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 754 131 PRIX BOIS ROUAUD

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 24.000 en courses de 
haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 5.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Chloe Du Berlais, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Chimere Du Berlais [Martaline (GB)], 66 k, 
Haras du Berlais (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 590 4 Miss Altea Blue, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Miss Salsa Blue (Blue Bresil), 67 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 638 3 Murcia, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Belle Et Chic 
[Poliglote (GB)], 68 k (67 k),  h, Haras d’Etreham 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 544 6 Louise Lambern, f, b.f, 3 ans, par Conillon GER et 
Askel Lambern [Network (GER)], 66 k,  h, J. Hardy 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 638 7 Amarna, f, gr, 3 ans, par Toronado (IRE) et Causa 
Proxima (Kendor), 66 k,  h, Mme D. Mele (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 590 5 Clotilda, f, gr, 3 ans, par Clovis Du Berlais et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 68 k,  h, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
Butel & Beaunez (s)

 603 3 Martha Cannary, f, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais et 
Dans L’Espas [Davidoff (GER)], 67 k,  h, Mme B. Poulve 
(B. Lestrade), JV. Chaignon

 705 4 Kadover, f, 3 ans, 70 k (68 k),  h, M. Boisnard 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 034 a
tête, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 8 long, 5 long, 4 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Haras Du Berlais.

 2 024 a Mme Catherine Coiffier.

 1 144 a Haras D’Etreham, Haras Du Saubouas.

 792 a Jean Hardy.

 396 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 264 a Mme Henri Devin.

 132 a Mme Brigitte Poulve.

Temps total : 4’34’’25’’’
Les pouliches CHLOE DU BERLAIS et MISS ALTEA BLUE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 755 137 PRIX QUO VADIS

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

   Persyambre, h, b.f, 5 ans, par Berkshire IRE et 
Persheva [Valanour (IRE)], 72 k (68 k), Kgh, D. Clos 
(Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

 651 7 Graine De Champ, h, b, 8 ans, par Spider Flight et 
Shom Sioul [Divine Light (JPN)], 65 k, 0h, G. Rocton 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 659 7 Days Dream, f, gr, 8 ans, par Martaline GB et 
Donna Lorcy [Great Palm (USA)], 67 k,  h, Y. Fouin (s) 
(J. Charron), Y. Fouin (s)

 659 1 Zinoa, f, n.p, 6 ans, par Nicaron GER et Sindara 
[Sinndar (IRE)], 70 k, Ah, H. Gorecki (C. Lefebvre), 
M. Seror (s)

 662 5 Be A Nice Girl, f, gr, 6 ans, par Bathyrhon GER 
et Turgotine [Turgeon (USA)], 711/2 k (671/2 k), gh, 
Pegasus Farms Ltd (N. Ferreira), S. Dehez (s)
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15 partants ; 47 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 742 a
Certif. vétérinaire : Inedit De Ciergues

1 long, 1 long, tête, 7 long, 5 long, 1 long ½, 5 long, ½ long, 1 long ¾.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Andre-Noel Dutertre.

 3 509 a Jean-Marc Baudrelle.

 2 073 a Thierry Lemoine.

 1 435 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.

 797 a Haras De Magouet.

 558 a Patrick Joubert.

 398 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

Temps total : 4’28’’37’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée 
entre les hongres INZEO DU GOUET (Angelo ZULIANI), arrivé 3e et 
DENTOR DES OBEAUX (Théo CHEVILLARD), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Théo 
CHEVILLARD et Angelo ZULIANI, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course, considérant que les mouvements 
concomitants des hongres INZEO DU GOUET et DENTOR DES 
OBEAUX n’avaient pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
Aucune sanction n’a été retenue à l’encontre de l’un des 
concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Gabin MEUNIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Léa SUISSE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument IORANA VALLIS et les hongres DENTOR DES OBEAUX, 
RISK DU BRIZAIS, PAS DE QUARTIER et INZEO DU GOUET ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 758 133 PRIX BEAUMANOIR

(Haies)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 601  Mon Champion, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Promets Moi [Satri (IRE)], 69 k, Mme I. Gallorini 
(N. Gauffenic), Mme I. Gallorini

 550 3 Arcachon, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Calling All 
Angels (Ange Gabriel), 67 k, gh, M. Martinez (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 474 3 Letos, h, b.f, 4 ans, par Beaumec De Houelle et 
Sainte Apoline (Nickname), 69 k, Ecurie de Maleissye 
(T. Chevillard), D. Windrif

 572 2 Kreation Allen, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Une 
Destine [Assessor (IRE)], 66 k,  h, GAEC Allen (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 11 2 Kado De L’Est, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Deesse De L’Est (Voix Du Nord), 69 k, Mme M. de Sousa 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

 557  Kadija, f, al, 4 ans, par Montmartre et Dear Miss 
[Astarabad (USA)], 67 k (64 k), gh, Ecurie Luso Horse 
(E. Bonnet), J. da Silva

 596 7 In Fine, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Gratia Plena 
[Solid Illusion (USA)], 67 k,  h, F. de Sousa (J. Charron), 
Mme D. Mele

 644 3 Knight Rider, h, 4 ans, 69 k (66 k), gh, Ecurie Jaeckin 
(C. Poincot), P&F. Adda & Renaut (s)

 681 1 Nairobi D’Oroux, f, 4 ans, 67 k (63 k), Ah, A. Chaille-
Chaille (Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

 571 2 Kolman De Beaufour, h, 4 ans, 68 k (67 k), 
gh, SARL Eric Levallois-Holding (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

   Out In The Rain, h, 4 ans, 67 k, Ah, A. Alzati 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

   The Must, h, 4 ans, 67 k (66 k), P. Détré (G. Meunier), 
D. Cottin (s)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 858 a
7 long, 5 long, 8 long, 7 long, 3 long, 8 long, 1 long ¾, 1 long ¾.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a
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Primes aux éleveurs :

 4 536 a Jacques Seror.

 2 217 a Seror (S), Mme Marc Boudot.

 1 310 a David Giraudeau, Mme Garance Ennequin.

 907 a Jean-Claude Campos, Terrains D’Avilly St Leonard, Raymond Campos, Nicolas 

Campos.

 504 a Appapays Racing Club.

 352 a Ecurie Des Charmes.

 252 a Lac Internacional.

Temps total : 4’29’’32’’’
La pouliche IRMINA a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KOOL AND GIRLY à être 
munie d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le nombre 
de sollicitations avec la cravache dont a fait usage durant tout 
le parcours le jeune-jockey Maxime BEHOCARAY sur la jument 
FICTION DU BERLAIS, arrivée 1re.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune-jockey 
Maxime BEHOCARAY, les Commissaires ont distancé la jument 
FICTION DU BERLAIS de la 1re place, conformément au paragraphe 
IV de l’article 171 du Code des Courses au Galop, le jeune-jockey 
Maxime BEHOCARAY ayant fait un usage manifestement abusif de la 
cravache durant le parcours sur ladite jument au delà du double du 
nombre de sollicitations autorisées par les Commissaires de France 
Galop (plus de 8 sollicitations).
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : BAKALA ; 2ème : KRISTAL DU SEUIL ; 3ème : SANNTAMA 
D’OROUX ; 4ème : CALLIANDRA ; 5ème : GUETTA ; 6ème : TONERRE 
DU TEMPS ; 7ème : WALKYRIA.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey 
Maxime BEHOCARAY par une interdiction de monter pour une durée 
de 20 jours, ce dernier ayant reçu une copie de sa notification de 
sanction disciplinaire.
Les juments FICTION DU BERLAIS, BAKALA et la pouliche KRISTAL 
DU SEUIL (AQ) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 757 130 PRIX JEAN VICTOR

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10.

 588 4 Iorana Vallis, f, b.f, 6 ans, par Martaline GB et 
Quora Vallis (Mansonnien), 67 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(Mme L. Suisse), M. Mescam (s)

 475  Pas De Quartier, h, b.f, 8 ans, par Fuisse et 
Sambaresca (Maresca Sorrento), 631/2 k, JM. Baudrelle 
(G. Meunier), JM. Baudrelle

 602 2 Inzeo Du Gouet, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et 
Dolly Du Gouet [Network (GER)], 631/2 k, 0, S. Sutton 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

 598 2 Dentor Des Obeaux, h, al, 8 ans, par Protektor GER et 
Dendhera [Green Tune (USA)], 68 k, A, Mme N. Devilder 
(T. Chevillard), P. Quinton (s)

 589 2 Risk Du Brizais, h, al, 7 ans, par No Risk At All et 
Diane Du Brizais [Trempolino (USA)], 671/2 k, gh, 
Haras de Magouet (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 471 5 Harry Conti, h, gr, 7 ans, par Network GER et Toscana 
Conti (Dom Alco), 661/2 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 602  Fret D’Estruval, h, n.p, 9 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 681/2 k, gh, S. Munir 
(Mme B. Frost), P. Quinton (s)

 660 6 Poulorius, h, 7 ans, 64 k, Ah, Ecurie Etoile N.V. 
(N. Gauffenic), Mme D. Mele

 602  Jaipaletemps, h, 5 ans, 661/2 k, g, Passion Racing Club 
(C. Poincot), D. Windrif

 602 1 St Romain Du Derby, h, 9 ans, 72 k, MA. Billard 
(T. Beaurain), F. Foucher

 660  File Au Poteau, h, 6 ans, 681/2 k,  h, Mme H. Devin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 595 4 Grand Clermont, h, 8 ans, 661/2 k,  h, V. Le Roy 
(C. Lefebvre), L. Viel (s)

 135 4 Hurrick Des Obeaux, h, 7 ans, 67 k, g, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 598 5 Kapteen, h, 9 ans, 72 k, D. Dahan (J. Reveley), 
Rob. Collet (s)

 475 1 Muhtalad, h, 7 ans, 671/2 k,  h, P. Journiac 
(Mme C. Prichard), P. Journiac

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

arr

arr



20 BO 2024/11 – obstacle

2 juin 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 3.500.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 565 1 Sarabend, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Sa Carla [Satri (IRE)], 67 k,  h, S. Ruel (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 681 5 Laislabonitas, f, b.m, 4 ans, par Estejo GER 
et Hera Bonitas [Kaldou Star (GB)], 65 k (64 k),  
h, JP. Vanden Heede (Bougon Bougeard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 511  Lady Rock, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Fany Florielene 
(Smadoun), 65 k (621/2 k), Ah, Ecurie de La Dentelle 
(A. Lepage), E. Grall (s)

   Top Team Gun, h, b, 4 ans, par Team Flight et 
Top Name (Nickname), 67 k,  h, P. Hardy (C. Riou), 
Mme V. Seignoux

 669 2 Kaspia Wood, f, gr, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 66 k (65 k), gh, 
L. Abrivard (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 681  Spirit Grey, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme M. Blanc 
(J. Desmonts), Mme M. Scandella-Lacaille

   Sirius Mes, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Fantastik HBR 
(P. Phokaew), B. Gourdon (s)

   Kalanke De Cougny, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, E. Grall (s) 
(A. Gautron), E. Grall (s)

 467 3 Zvikov, h, 4 ans, 69 k (67 k), Ah, A. Jathiere 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
737 a
Eng. Sup. : Spirit Grey

2 long ½, 1 long ¾, 1 long, 6 long, 1 long, 4 long, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Mme Laurence Gagneux, Mme Mylene Ehrmann, Mme Pauline Ehrmann.

 870 a Franck Van Haaren.

 507 a Haras Du Domaine De L’Etang, Ecurie De La Dentelle.

 344 a Ludovic Quantin, Philippe Hardy.

 163 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 4’13’’70’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Quentin GAIGNARD 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée d’un jour, pour indiscipline au départ.
La pouliche LAISLABONITAS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 761 3645 PRIX J.P LOISEAUX - GRANDE COURSE DE HAIES DE DAX

(Haies)

(Classe 1)

45 000 c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, à la clôture des 
engagements ayant une valeur égale ou inférieure à 62 k. et n’ayant 
pas, cette année, en courses à obstacles, été classés 1er ou 2e d’une 
course de dotation totale de 35.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-
dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et 
par 9.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 649 1 Heraliste, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 71 k (67 k),  h, G. Joulie 
(Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 561 1 Jau Ker Sapi, h, n.p, 5 ans, par Triple Threat et Effluve 
Du Large [Great Pretender (IRE)], 68 k,  h, D. Le Breton 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Zadall, h, b, 8 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 70 k,  h, Mme E. Masson (C. Riou), 
Mme V. Seignoux

   Captain Du Berlais, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Clea 
Du Berlais [Trempolino (USA)], 66 k (64 k),  h, S. Munir 
(Mme B. Frost), F. Nicolle

 687 3 Aston D’Enocq, h, n.p, 6 ans, par Martinborough JPN 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 72 k (68 k), 
gh, J. Marion (s) (A. Lepage), J. Marion (s)

 670 5 Styrka, f, 5 ans, 65 k (64 k), Ah, Mme J. Le Stang 
(A. Gautron), Mme J. Le Stang

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 143 a
Eng. Sup. : Styrka

1 long ¾, 5 long, 5 long, 5 long.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a – 2 025a
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Primes aux éleveurs :

 3 900 a Jean-Marc Baudrelle.

 1 950 a Mme Henri Devin.

 1 102 a Pierre De Maleissye Melun.

 763 a Bruno Vagne.

 381 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 254 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Hubert Hosselet, Mme Sandra Hosselet.

 127 a Olivier De La Garoullaye.

Temps total : 4’32’’65’’’
Les hongres MON CHAMPION et LETOS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 759 135 PRIX JAMES HENNESSY

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
80.000. Poids : 66 k. Les poulains et pouliches ayant, en steeple-
chase, gagné une Classe 1 porteront 2 k., plusieurs Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed, 3 k. ; gagné une Listed ou été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe, 4 k, gagné une course de Groupe, 
5 k.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 592 1 Kiss Langy, f, b.f, 4 ans, par Tunis POL et Upsonne 
(Voix Du Nord), 64 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 653 2 Mask D’Amour, h, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Sweet Love (Diamond Boy), 66 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Zuliani), F. Nicolle

 604 4 Quiniland GB, h, b, 4 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Chasse En Mer [Protektor (GER)], 66 k, gh, JC. Zentz 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 604 2 Kroisade, f, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et Marina 
GER (Paolini GER), 64 k (65 k), gh, Mme P. Papot 
(J. Charron), Mme D. Mele

 552 1 Kouca De Thaix, f, b, 4 ans, par Tunis POL et 
Talca De Thaix [Dark Moondancer (GB)], 64 k, gh, 
Soc. Bourgneuf (T. Andrieux), P. & C. Peltier (s)

 656 2 Lenel, h, b.f, 4 ans, par Non Rien De Rien et D’Or Et 
De Sang [Sinndar (IRE)], 66 k,  h, Passion & Dream 
(C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 665  Meme Pas Kap, f, n.p, 4 ans, par Kapgarde et 
Mobilight [Ballingarry (IRE)], 64 k (641/2 k),  h, 
Ecurie Michael Rizieri (D. Ubeda), D. Cottin (s)

 136 6 Garibaldi, h, 4 ans, 69 k,  h, M. Martinez (G. Siaffa), 
J. Boisnard (s)

 604 1 Sissi Du Mesnil, f, 4 ans, 66 k, g, Mme H. Devin 
(N. Gauffenic), HF. Devin (s)

 448 6 Royal Saga, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Sagara (G. Meunier), 
D. Bressou

 617 2 Giacomo, h, 4 ans, 66 k, A, Passion Racing Club 
(Mme M. Carney), T. Viel

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 731 a
7 long, 7 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ¼, loin.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a – 2 850a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 6 992 a Patrice Vagne.

 3 496 a Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon, Mme Isabelle Garcon.

 1 976 a Mme Susan Carsberg, prime non attribuée.

 1 368 a Florent Lanier.

 684 a Michel Bourgneuf.

 456 a Bloodstock Agency Ltd.

 228 a Mme Isabelle Mauger, Pascal Noue.

Temps total : 4’37’’39’’’
La pouliche KISS LANGY et le hongre MASK D’AMOUR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

DAX

0516 154 dimanche 2 juin 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIERE – Pierre BARBE – Eve DEIN

 760 3644 PRIX J. DESOUTTER

(Haies)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
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Primes aux éleveurs :

 1 322 a Jean-Paul Marchand, Julien Hocde.

 661 a Guy Cherel.

 385 a Haras De Mirande.

 261 a Jacques Cypres, Pierre-Emmanuel Guilloux.

La pouliche MANDY s’étant retournée dans le rond de présentation, 
cette dernière a été déclarée non partante par les Commissaires de 
courses.
Le poulain LAGUINTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DURTAL

0213 154 dimanche 2 juin 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Eric MEUNIER – Jérôme HERISSON – 
Pascal SOURDIN – Dominique BOISRAME

 764 3639 PRIX J. DUBOIS

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 531 1 Bony And Clide, h, b.f, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Estrella Fugace [Agent Secret (IRE)], 70 k (69 k),  h, 
JB. Gerard (T. Andrieux), P. & C. Peltier (s)

 380  Kastell Sapi, f, b.f, 4 ans, par Triple Threat et 
Effluve Du Large [Great Pretender (IRE)], 65 k,  
h, Ecurie Benaroussi Sofiane (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 596  Spes Energibuck’S, h, n, 4 ans, par Buck’S 
Boum et Energica [Anabaa Blue (GB)], 67 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 550  Bubble Stock, h, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Pivoine 
Blanche (GB) (Pivotal GB), 67 k,  h, B. van Dalfsen 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 535 2 Style De Way, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et 
Glinty [Jeremy (USA)], 68 k (65 k), Ah, D. Le Borgne 
(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 624 4 Keops De L’Aunay, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

 535 4 Konstrictor, h, 4 ans, 67 k,  h, E. Metivier (E. Metivier), 
E. Metivier

 534 4 King De La Noverie, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, 
Ecurie des Alignes (C. Smeulders), E. Metivier

8 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 516 a
4 long ½, ¾ long, 3 long ½, encolure, 4 long ½, 1 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Mme Isabelle Peltier.

 696 a Ecurie Sapi, Pascal Noue.

 406 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 275 a Berend Van Dalfsen.

 130 a Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

Temps total : 4’49’’24’’’
A l’issue de la course, la pouliche KASTELL SAPI arrivée seconde, a 
fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 765 3640 PRIX DE BOUTIGNER

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 6.000 l’année dernière.
(On saute 2 fois les nouveaux Passage de Route)
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 672 2 Hemilio Dalex, h, b, 7 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Gamine D’Auteuil [Villez (USA)], 69 k (66 k), gh, 
T. Boivin (J. Bry), T. Boivin
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Primes aux éleveurs :

 3 132 a Jean-Marie Callier, Mme Nathalie Callier, Joseph Heupel.

 1 566 a Pascal Noue, Ecurie Sapi.

 913 a Mme Eugene Masson.

 619 a Haras Du Berlais.

 293 a Christian Lhotellier, Yves Collange.

Temps total : 4’42’’30’’’
Le hongre HERALISTE AQ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 762 3647 PRIX DU GOLFE DE GASCOGNE

(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 9.000. Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
4.500 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Echiquier, h, b, 10 ans, par Network GER et Regate 
(Agent Bleu), 68 k (69 k), Ah, S. Munir (G. Viel), 
F. Nicolle

 347 6 Jino De Champdoux, h, b, 5 ans, par It’S Gino 
GER et Pamella (Subotica), 67 k (64 k), Ah, P. Détré 
(T. Poteaux), F. Lagarde

 523 2 Della Beautiful, f, b, 7 ans, par Great Pretender 
IRE et Della Wish [Della Francesca (USA)], 67 k, gh, 
C. Marcellin (M. Havart), de A. Watrigant (s)

 633 2 Crysking, h, b, 11 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 69 k (66 k), Ah, S. Seignoux 
(A. Rozan), Mme V. Seignoux

 231 7 Timeo Danaos, h, 5 ans, 66 k (63 k), Ah, 
de O. La Garoullaye (S. Bouyssou), JP. Daireaux (s)

5 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
790 a
Eng. Sup. : Timeo Danaos

Sans motif : Sir Becquaille

¾ long, 5 long, 4 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Jacques Cypres.

 870 a Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.

 507 a Claude Marcellin.

 344 a Mme Eugene Masson.

Temps total : 5’0’’30’’’
Le hongre ECHIQUIER AQ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 763 3646 PRIX FELIX LABAT

(Steeple-Chase - À réclamer)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains 
et pouliches mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 
4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 675 1 Laguinte, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Maido 
[French Glory (IRE)], 72 k (691/2 k), gh, (14 000), 
Mme MC. Le Stang (GG. Vibert), Mme J. Le Stang

 534 5 Kashalka, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Cashkille 
[Network (GER)], 70 k, gh, (14 000), J. Marion (s) 
(P. Blot), J. Marion (s)

 689 4 Kas, h, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et Love Wisky 
(Mansonnien), 72 k (68 k), Ah, (14 000), J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

 631 3 Krac A Seville, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et Escale 
A Seville (Racinger), 70 k (66 k), (12 000), L. Fertillet-
Leray (A. Foucher), F. Foucher

4 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
304 a
Eng. Sup. : Kas

9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a

3 800 m
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a Ecurie Sagara.

 522 a Eugene Gleeson, prime non attribuée.

 304 a Mme Claire Olivier, Mme Juliette Michel, Mme Chloe Michel, Francois Pierre Michel.

 206 a Equi - Michel 6, Thomas Le Boucher.

 97 a Adrien Delaroque, Herve Delaroque.

Temps total : 5’3’’69’’’
Pas de prélèvement biologique après la course en l’absence du 
vétérinaire de la Fédération.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Alexandre BAUDOIN-BOIN en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

 767 3633 PRIX ELORN CAR ET BUS (PRIX HERVE CONAN)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
18.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
cette année et par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 632 2 Jalzan, h, al, 5 ans, par Jeu St Eloi et Vierge Sainte 
(Robin Des Champs), 71 k (70 k), 0h, Mme C. Darchy 
(F. Besson), W. Menuet (s)

   Slice And Dice, f, gr, 5 ans, par Gengis et Slice Of Life 
[Nombre Premier (GB)], 72 k (68 k), gh, W. Menuet (s) 
(C. Gousse), W. Menuet (s)

 606 1 Joliriko, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Doriane (Voix 
Du Nord), 70 k (69 k),  h, Ecurie Herve Guerin 
(A. Duvacher), A. Lefeuvre (s)

 582 4 Royal Turf, h, b.f, 5 ans, par Konig Turf GER et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 67 k (63 k), B. Grimaux (Mme M. Herve), 
D. Bressou

 694 4 Jagoar Pembo, h, b.f, 5 ans, par Legolas JPN et 
Miss Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 68 k (65 k), gh, 
Mme J. Le Stang (K. Michel), Mme J. Le Stang

   Zvolkov, h, 5 ans, 68 k (67 k),  h, JP. Domalain 
(A. Baudoin-Boin), JP. Domalain

   Joie Du Large, f, 5 ans, 68 k (65 k), gh, P. Noue 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 276 a
nez, 2 long, loin, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

 522 a Patrick Jeanneret.

 304 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 206 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.

 97 a Vincent Le Corre.

Temps total : 5’47’’0’’’
Pas de prélèvement biologique après la course en l’absence du 
vétérinaire de la Fédération.

 768 3634 PRIX MFR - HERVE CONAN (PRIX DE COATMEZ)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
9.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 
3.500 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Daragouin, h, b, 11 ans, par Saint Des Saints 
et Algarabia (Sir Brink), 68 k (65 k),  h, X. Huet 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 692 1 Aedesia, f, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 68 k (64 k), Ah, L. Viel (s) 
(Mme M. Herve), L. Viel (s)

   Easter Sunday, h, al, 6 ans, par Sunday Break JPN et 
Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 74 k (71 k), Mme K. Capdevert 
(C. Poincot), S. Gouyette (s)

 632 4 Instinct Breton, h, b, 6 ans, par Bathyrhon GER et 
Creme Cassis [Spanish Moon (USA)], 68 k (67 k), gh, 
Ecurie Sapi (F. Besson), P. Journiac

 725  Agar Fan IRE, f, al, 7 ans, par Rio De La Plata USA et 
Alpha Media GER (Big Shuffle USA), 68 k (67 k), gh, 
JP. Domalain (A. Baudoin-Boin), JP. Domalain

 536 1 Mirage D’Etat, h, 6 ans, 72 k (71 k),  h, Mme D. Airaldi 
(A. Duvacher), A. Lefeuvre (s)
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 672 1 Helina Bella, f, b, 7 ans, par Manduro GER et Parade 
(Robin Des Champs), 73 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(S. Paillard), P. & C. Peltier (s)

 597 3 Gumpchop, h, b.f, 7 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 76 k (72 k), R. Loree (M. Duchene), 
C. Lequien (s)

   Thiago Des Dunes, h, b, 10 ans, par Al Namix 
et Crystal Spark [Northern Crystal (GB)], 72 k,  h, 
Ecurie des Dunes (E. Metivier), P. Quinton (s)

 672 3 High Rocko, h, b, 8 ans, par High Rock (IRE) et 
Dannkoe [Dano Mast (GB)], 69 k, gh, J. Marion (s) 
(R. Julliot), J. Marion (s)

 672  Jess Tavel, f, 6 ans, 70 k,  h, Mme P. Madiot (O. Jouin), 
Mme P. Madiot

 619 4 Little Winner, f, 7 ans, 69 k (68 k), 0h, E. Lecoiffier 
(C. Smeulders), E. Lecoiffier

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 182 a
2 long ½, 5 long ½, 5 long ½, 1 long ¾, 3 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a David Gasnier, Georges Peltier, Mme Alexandra Peltier, Alain Gasnier.

 696 a Remi Boucret.

 406 a Alain Chopard.

 275 a Ecurie Des Dunes.

 130 a Mme Marie-Agnes Aulnette, Louis Aulnette.

Temps total : 6’36’’42’’’
A l’issue de la course, le hongre HEMILIO DALEX arrivé premier, a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête, 
ainsi que sur la réclamation du jockey Stephane PAILLARD montant 
HELINA BELLA arrivée deuxième, sur les conséquences du 
changement de ligne, à environ 150 mètres de l’arrivée, du hongre 
HEMILIO DALEX arrivé premier, monté par Jérémy BRY.
Après audition des jockeys et visionnage du film de contrôle, 
l’arrivée a été maintenue.
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Jérémy BRY par 
une interdiction de monter d’une durée de 4 jours pour la gêne 
occasionnée.

LANDIVISIAU

0122 154 dimanche 2 juin 2024
Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Jean-Philippe ROUDAUT – 

Max CONFRERE – Serge Le MOIGNE

 766 3632 PRIX TRAITEUR SAINT GUENAL (PRIX MARECHAL FOCH)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 694  Terracota, f, n.m, 4 ans, par Nom De D’La et 
Pafadas [Martaline (GB)], 65 k (61 k), A, B. Grimaux 
(Mme M. Herve), D. Bressou

 607 5 Paradis IRE, f, al, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Rock 
‘N’ Roll GER (Platini GER), 67 k (66 k),  h, Mme L Poireau 
(A. Baudoin-Boin), Mme L Poireau

   Miss River, f, al, 4 ans, par Stormy River et Miss 
Reddy (Agent Bleu), 65 k (62 k),  h, P. Journiac 
(DA. Surveillant), P. Journiac

 631 5 Coronaspring, h, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Lady 
Chloe (Kapgarde), 69 k (68 k), gh, Mme C. Journiac 
(F. Besson), P. Journiac

 636 5 Katia Fromentin, f, b.f, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Gamine De Luxe [Masked Marvel (GB)], 65 k (62 k), gh, 
A. Delaroque (C. Poincot), Ch. Herpin (s)

 675 4 Kalko Mome, h, 4 ans, 68 k (67 k), 0h, J. Planque (s) 
(D. Thomas), J. Planque (s)

 520  Kiss Curl Mans, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Ch. Herpin (s) 
(A. Duvacher), Ch. Herpin (s)

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 556 a
Tombé haie d’essai : Maxed

3 long, 1 long, 4 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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 667  Scatar, h, al, 7 ans, par Prince Gibraltar et Scarlock 
(Mansonnien), 68 k (67 k),  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 660  Rosa Kleb, f, b.f, 6 ans, par Triple Threat et Canaille 
Du Rib (Irish Wells), 68 k, g, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 556  Saint Patis, h, n.p, 7 ans, par Balko et La Loute (Saint 
Des Saints), 70 k (67 k),  h, L. Carberry (s) (N. Ferreira), 
L. Carberry (s)

 701  Ayrton Banks, h, b, 8 ans, par Frankel GB et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 70 k (67 k), 0h, E. Krahenbuhl 
(Q. Jacob), M. Pitart

 623 2 Joli Look, h, al, 5 ans, par Nom De D’La et Utopiste 
(Califet), 73 k, gh, Lokotrans (N. Gauffenic), L. Urbanek

 623 4 Permafrost, h, 7 ans, 70 k, gh, CE. Cayeux (G. Richard), 
C. Ligerot

 660  Jolifou De Guye, h, 5 ans, 67 k, Kh, 
Mme M. Bietola Lasset (B. Gelhay), M. Pitart

 575 4 Machinos, h, 6 ans, 68 k (67 k),  h, Mme H. Vesela 
(N. Howie), Z. Semenka

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 458 a
½ long, 1 long, 2 long, 2 long, 1 long, loin.
13 920a – 6 960a – 4 060a – 2 755a – 1 305a

Primes aux éleveurs :

 2 018 a Patrick Boiteau.

 1 009 a Hugues Rousseau.

 588 a Suc. Gaetan Gilles.

 399 a Scea Haras De Saint Pair.

 189 a Thierry Cypres, Pierre Chebance.

Temps total : 5’11’’70’’’
Les Commissaires après avoir entendu le jockey Dylan UBEDA, pour 
s’être présenté à la pesée après la course avec un dépassement 
de plus de 0.800 grammes (1 kg) du poids déclaré avant la course, 
lui ont fait des observations pour ce dépassement sans lui 
infliger d’amende compte tenu des conditions météorologiques 
particulières dans lesquelles s’est déroulée la course (averse 
intense peu après le départ).
L’explication fournie par le jockey portait sur le fait d’être revenu 
avec sa tenue et ses bottes détrempés.
NB : il est a noté que la plupart des jockeys de la même course sont 
revenus dans la limite de la tolérance de +0.800 kg.
Le cheval SAINT PATIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 771 3651 PRIX DU POLO

(Haies)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 730  Mademoiselle Mia, f, b, 3 ans, par Waldgeist GB et 
Much Promise GB (Invincible Spirit IRE), 65 k (61 k), g, 
Mme MG. Boudot (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

   Coral Des Mottes IRE, f, b, 3 ans, par Pillar Coral GB 
et Bugatti Des Mottes (Nidor), 65 k (651/2 k), GW. Haine 
(G. Richard), B. Gourdon (s)

 375 4 Team Light, h, al, 3 ans, par Team Flight et Laly Light 
(Start Fast), 68 k (67 k), gh, Ecurie Herve Guerin 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 465 2 El Gavilan, h, b, 3 ans, par Guignol GER et La 
Jalousie [Muhtathir (GB)], 68 k, Boultbee Brooks Ltd 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 638  Kissy, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Kitkatie [Dansili (GB)], 67 k (66 k), gh, JPJ. Dubois 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Cottin (s)

 621 4 Marselan, h, 3 ans, 67 k (66 k), 
Chauvigny Global Equine SASU (N. Howie), M. Seror (s)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 402 a
¾ long, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, 2 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Ecurie De Cachene.

 870 a Con O’Keeffe, prime non attribuée.

 507 a Patrick Boiteau.

 344 a Emmanuel Dibatista, Mme Claire Dibatista, Paul Dibatista.

 163 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 4’21’’23’’’
Le cheval MADEMOISELLE MIA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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6 partants ; 35 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 400 a
Sans jockey : Kendalc’H Kerbarh

2 long ½, 4 long ½, loin, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a S.C.E.A. La Plante, Pierre De Maleissye Melun.

 522 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.

 304 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.

 206 a Ecurie Sapi.

 97 a Giuliano Fanti, prime non attribuée.

Temps total : 5’48’’96’’’
Pas de prélèvement biologique après la course en l’absence du 
vétérinaire de la Fédération.

LYON-PARILLY

0712 154 dimanche 2 juin 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pierre-André JAY – Jean-François BIARD – 
Jean-François CAMUS – Alain LE TUTOUR

 769 3653 PRIX DU MONT SAINT-RIGAUD

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 655  Funny Berry, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Snow 
Berry (Dream Well), 66 k (65 k), Ah, Ecurie Herve Guerin 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 500 2 Eliite, h, b, 4 ans, par Mr. Owen USA et Iqtidaa USA 
(Kingmambo USA), 67 k (63 k), gh, L. Alard (R. Poincot), 
S. Dehez (s)

 510  Angel Caro, h, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Angela Cara 
[Hurricane Cat (USA)], 71 k, gh, Ecurie Thomas Sivadier 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 622 1 Bonita De La Serre, f, b, 4 ans, par Herald The 
Dawn IRE et Alix De Kerser (Al Namix), 68 k (67 k), A, 
Lokotrans (N. Howie), L. Urbanek

 620  Innovante, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Speedy Nova 
[Martaline (GB)], 67 k,  h, GW. Haine (N. Gauffenic), 
E. Clayeux (s)

 620 7 Kallipyge Forez, f, 4 ans, 65 k,  h, 
EARL Elevage du Forez (B. Gelhay), M. Pitart

 572  Komme Une Puce, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, 
Mme M. Juhen-Cypres (L. Colson), E. Clayeux (s)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 332 a
courte encolure, 2 long, encolure, 2 long ½, 9 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Scea De Maulepaire.

 870 a Simone Esposito, Mme Nikola Bockova.

 507 a Suc. Magalen Bryant.

 344 a Mme Sandrine Boyer, Adelino Goncalves Rosa.

 163 a Emmanuel Clayeux, George-William Haine.

Temps total : 5’29’’1’’’
Le jockey Rayan POINCOT ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval ELIITE par le jockey Nathanel FERREIRA.
Le cheval FUNNY BERRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 770 3654 PRIX GEORGES COURTOIS

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

29 000 c (13 920, 6 960, 4 060, 2 755, 1 305) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 12.500, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 55.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette 
année et par 12.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
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1 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long, 7 long ½, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Earl Elevage Des Loges.

 382 a Joel Juillet, Gregoire Juillet, Mme Fanny Juillet.

 223 a Equi - Michel 6, Thomas Le Boucher.

 151 a Henri Gruloos.

 71 a Ecurie De La Verte Vallee, Alexis Lardot, Mme Glwadis Lardot, Mme Delphine 

Lardot.

Temps total : 4’13’’5’’’
Aucun vétérinaire préleveur n’étant présent sur l’hippodrome de 
Nort sur Erdre, pas de cheval contrôlé sur cette course.
Mme Hayères, ayant réclamé le cheval gagnant DELPOTRO pour 
le compte de Mr Tobias, a été informée de l’absence du contrôle 
vétérinaire et l’a accepté.

 774 3636 PRIX PEPINIERES DU VAL D’ERDRE (PRIX GILLES 

TARTOUE)

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 
6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 671 3 Barrua, f, gr, 5 ans, par Morandi et Dinka (Diamond 
Green), 66 k (65 k),  h, S. Brogi (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

 662  Ziingara, f, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cheptainville [Linda’S Lad (GB)], 71 k,  h, Mme D. Mele 
(V. Morin), Mme D. Mele

 625 5 Paper Works, f, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Fortunateencounter [Muhtathir (GB)], 69 k (65 k), 
Mme J. Bennett (K. Geffroy), L. Carberry (s)

 543 5 Illustree, f, b.f, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Programmee [Kahyasi (IRE)], 68 k (64 k),  h, 
G. Thomesse (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 635  Camerise, f, b.f, 8 ans, par Spider Flight et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 67 k (65 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 441  In The Moon, f, 5 ans, 65 k (64 k), Ah, R. Bertin 
(H. Nugent), R. Bertin

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 201 a
2 long ½, 3 long ½, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Frederic Bragato, Mme Soraya Bragato.

 522 a Mme Daniela Mele, Guy Cherel.

 304 a Neustrian Associates.

 206 a Charles-Antoine Pignot, Haras De Saint-Voir.

 97 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

Aucun vétérinaire préleveur n’étant présent sur l’hippodrome de 
Nort sur Erdre, pas de cheval contrôlé sur cette course.
L’entraineur Régis BERTIN a été avisé que la jument IN THE MOON 
serait interdite de courir pendant 8 jours pour être restée au poteau 
de départ.

ROYAN-LA PALMYRE

0528 154 dimanche 2 juin 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Olivier FAURE – Audrey COTILLON – 
Bénédicte LAVAUD – Thierry HERNANDEZ

 775 3648 PRIX SUPER U COOP ATLANTIQUE

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Le Colombar, h, n.p, 3 ans, par Pastorius GER et 
Avene [Sassanian (USA)], 67 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(S. Nailov-Ferhanov), F. Nicolle
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 772 3652 PRIX DE SALVERTE

(Haies - Handicap de catégorie)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 12.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +13.

 656  Kelyssa Des Mottes, f, b.f, 4 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Celyssa Des Mottes (Chichi Creasy), 68 k (67 k), Ah, 
EARL Ecurie des Mottes (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Kalife Alaplace, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Lady 
Beware GER (Tiger Hill IRE), 68 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(B. Gelhay), M. Pitart

 443  Hargnar, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Harvalla [Archange D’Or (IRE)], 651/2 k (641/2 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (N. Howie), M. Seror (s)

 615 4 Jack Top, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Nana 
De Boitron (Nickname), 691/2 k, Ah, Lokotrans 
(N. Gauffenic), L. Urbanek

 656  Nupsala Nolimit, f, b, 4 ans, par Balko et Nucella 
[Turgeon (USA)], 661/2 k (621/2 k),  h, S. Dehez (s) 
(R. Poincot), S. Dehez (s)

 658 7 Shazam GER, h, 4 ans, 70 k,  h, Mme MG. Boudot 
(G. Richard), M. Seror (s)

6 partants ; 32 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 670 a
Sans motif : Vogue Slims

1 long ¼, ½ long, 7 long, 1 long ½, 4 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Earl Ecurie Des Mottes.

 870 a Mme Marie Delabays, Haras De Saint-Voir.

 507 a Ecurie De La Verte Vallee, Alexis Lardot, Mme Glwadis Lardot, Mme Delphine 

Lardot.

 344 a Ecurie Altima, Aud’As.

 163 a Mme Meryl Militon.

Temps total : 4’56’’33’’’
Le cheval KALIFE ALAPLACE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NORT-SUR-ERDRE

0139 154 dimanche 2 juin 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jordan SERO – Marc POTIRON – 
Tatiana BOUVET – Marie-Pierre GUERIN

 773 3635 PRIX ALBERT CHANTREAU

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 
ou 9.000.  Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000, 
porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 535 5 Delpotro, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Tigrine 
[Alberto Giacometti (IRE)], 72 k (71 k), gh, (9 000), 
Ecurie Herve Guerin (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 706 7 Aleoppe Pelem, f, al, 4 ans, par Universal IRE et Bolero 
D’Azur [Verglas (IRE)], 66 k (63 k), Ah, (7 000), J. Juillet 
(K. Geffroy), G. Juillet

   Alinehowe, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Sainte 
Aline [Enrique (GB)], 68 k (65 k), Ah, (9 000), P. Journiac 
(Mme L. Suisse), P. Journiac

 627 3 Kira Des Liteaux, f, gr, 4 ans, par Victory Song IRE 
et Boucouria [Ballingarry (IRE)], 68 k (64 k),  h, (9 
000), Ctsse Le Guales de Mezaubran (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 515 5 Liaswave, f, n, 4 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Lias City (Sagacity), 68 k (65 k), (9 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (D. Carre), S. Foucher

 646 4 Ka Ora Macalo, f, 4 ans, 68 k (65 k), gh, (9 000), 
Ecurie Artsam (A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

 717  Kakophonie, f, 4 ans, 66 k (64 k), 0, (7 000), J. Seror 
(H. Nugent), E. Bertin

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
202 a
Eng. Sup. : Kakophonie
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   Kyrov, h, b, 6 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 69 k (651/2 k), 0h, A. Jathiere (F. Mula), 
F. Nicolle

 575 6 Genteel Star, h, b.f, 8 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 68 k, gh, Mme D. Chabrier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 649 6 Superla, f, b.f, 7 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 69 k (66 k), gh, B. Loustaud 
(T. Jaguelin), L. Cadot

   All Right Now, h, gr, 5 ans, par Walk In The 
Park IRE et Prosopopee [Verglas (IRE)], 72 k 
(70 k),  h, Ecurie Piquemal (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Visioonair Spigao, h, b, 6 ans, par Vision D’Etat 
et Oona Fair (IRE) [Bering (GB)], 68 k (65 k),  h, 
Mme P. Chemin (L. Vandamme), Ch. Herpin (s)

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 237 a
3 long, 9 long ½, 4 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.

 522 a Maurice Chabrier.

 304 a Fabrice Bazin, Julien Bazin.

 206 a Gerard Piquemal.

 97 a Mme Elisabeth Sambardier, Pierre Remondiere.

Temps total : 5’4’’50’’’
Le hongre KYROV a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

VITRÉ

0160 154 dimanche 2 juin 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Patricia MATHE – 
Dominique GORON – Louis AULNETTE

 778 3637 PRIX AXA AGENCE JEROME DE BURY DE VITRE (PX FEDE 

REGIONALE DE L’OUEST)

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 697 3 Grandbat, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Grande 
Largeur [Poliglote (GB)], 74 k (70 k),  h, (11 000), 
ARF Racing (T. Servier), D. Satalia

   Kanelle Bere, f, b, 4 ans, par Seahenge USA et 
Madame Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 66 k (63 k),  
h, (7 000), A. Dubreuil (C. Bouttier), A. Dubreuil

   Voyage Prive, f, gr, 4 ans, par Vale Of York IRE et Giulia 
Farnese (IRE) (Verglas IRE), 70 k (66 k),  h, (11 000), 
J. Romel (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 641  Rabelloise, f, al, 4 ans, par Gemix et Boliche GB (Key 
Of Luck USA), 66 k (63 k), A, (7 000), T. George (R. Law-

Eadie), N. George & A. Zetterholm (s)
 669  Kalinka Madrik, f, n.p, 4 ans, par Choeur Du Nord et 

Crazy Madrik [Redback (GB)], 68 k (65 k), gh, (9 000), 
EJ. Leclerc (T. Dupouy-Bataille), N. Chevalier

 728 4 Pop Light, h, 4 ans, 70 k (69 k), g, (9 000), V. Chatellier 
(V. Chatellier), V. Chatellier

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 141 a
4 long, 1 long, 4 long, ¾ long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Pascal Lemarinel.

 382 a Sas Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.

 223 a Jan Romel.

 151 a Robert Brard, Jean Dupont-Cariot.

 71 a Emmanuel-Julien Leclerc, Mme Isabelle Mousseigne.

Temps total : 4’33’’56’’’
A l’issue de la course, le hongre GRANDBAT a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 779 3638 PRIX DES HARAS NATIONAUX

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

1

2

3

4

5

3 800 m

1

2

3

4

5

arr

3 800 m

 612 2 Loreley Des Places, f, b, 3 ans, par Silverwave et 
Deity Des Places [Poliglote (GB)], 67 k (66 k),  h, 
Mme MP. Lejeune (A. Beaudoire), F. Nicolle

   Vinta Gloria, f, al, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Vintage (Nickname), 65 k (63 k), Mme P. Papot 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Version Gagnante, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Version Originale [Poliglote (GB)], 65 k (621/2 k), 
Ecurie d’Haspel (L. Vandamme), T. Fourcy (s)

   Bintang Buana, f, b.f, 3 ans, par Barastraight (GB) 
et Bravecentadj [True Brave (USA)], 65 k (62 k),  h, 
D. Cottin (s) (E. Bonnet), D. Cottin (s)

   Laeken D’Emra, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, 
Mme MH. Boitteau (M. Brochard), K. Plisson

   Bellodam, h, 3 ans, 67 k,  h, JP. Trinquier (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 315 a
Sans motif : Lovely Guy

2 long ½, 1 long ¼, tête, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Sarl Carion E. M. M. .

 522 a Mme Marie-Pierre Lejeune.

 304 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

 206 a Haras D’Haspel.

 97 a Mme Philippe Cottin, Winston Cottin, Clovis Cottin, Mme Paloma Pillon.

Temps total : 4’17’’80’’’
La jument LORELEY DES PLACES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 776 3649 PRIX JOUBERT

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k., pour 11.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 611  Dark Water, h, b.f, 4 ans, par Battle Of Marengo IRE 
et Eau Tenebreuse [Lando (GER)], 68 k (65 k), (7 000), 
P. Soubrane (M. Brochard), T. Fourcy (s)

   Caraco Piel, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Carmen 
Du Berlais (Saint Des Saints), 72 k, Ah, (11 000), 
P. Morruzzi (S. Nailov-Ferhanov), Ch. Herpin (s)

 514  Konquerante, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Etincellante (Diamond Boy), 66 k (63 k),  h, (7 000), 
JP. Djian (L. Vandamme), M. Rolland (s)

 675 5 Racing Jelois, f, b, 4 ans, par Racinger et Sainte 
Marie De Re (Saint Des Saints), 68 k (67 k),  h, (9 000), 
V. Le Roy (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

   Kadgie, f, b, 4 ans, par Nidor et Cacahuete [Loup 
Solitaire (USA)], 68 k, gh, (9 000), Mme C. Pourias 
(A. Moriceau), E. Leray (s)

 531 5 Reine Des Francs, f, 4 ans, 70 k (67 k), gh, (11 000), 
D. Cottin (s) (J. Phelippe), D. Cottin (s)

6 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
347 a
Eng. Sup. : Dark Water, Konquerante

1 long, loin, 3 long, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Stephan Hillou-Lespes, Jean-Philippe Larrieu, Mme Muriel Nogarotto.

 382 a Pierre Morruzzi, Mme Philippe Morruzzi.

 223 a Haras D’Ecouves.

 151 a Roger Charles Jean, Michel Guillois, Mme Micheline Vidal.

 71 a Eric Leray, Mme Carine Pourias.

Temps total : 4’14’’90’’’
Le hongre DARK WATER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 777 3650 PRIX DYNAVENA ETOURNEAUD

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 100 m env.
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Primes aux éleveurs :

 1 761 a Scea De La Sapiniere.

 861 a Suc. Maurice Le Floch.

 508 a Pierre Noirot, Mme Marie-Julie Gustin.

 352 a Mme Guilhaine Le Borgne.

 195 a Sca La Perrigne.

 137 a Haras Des Coudraies.

 97 a Herve Poirier.

Temps total : 5’2’’87’’’
La jeune-jockey Madeleine CARNEY étant souffrante, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre EAGLE 
DU LEMO par le jeune-jockey Medy DUCHENE au poids de 65,50 
kilogrammes.
Le jockey Damien THOMAS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre RAMSES DU LAUNAY par 
le jockey Clément LEFEBVRE au poids de 66 kilogrammes.
Le hongre EAGLE DU LEMO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 781 3655 PRIX SIROL

(Haies - Handicap de catégorie)

27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une 
course de dotation totale de 40.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.
Référence : +14.

 706 6 Litote Du Lannier, f, al, 4 ans, par Universal IRE et 
Lectrice [Okawango (USA)], 63 k (62 k), C. Le Meur 
(A. Lepage), G. Juillet

 641  Mirza, f, b, 4 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Montgarri (Johann Quatz), 69 k (65 k), A, J. Bayon 
(Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s)

 704 3 Kalite Premiere, f, b.f, 4 ans, par Manduro GER et 
Pas De Bal (Le Balafre), 70 k (69 k),  h, Ecurie Mirande 
(C. Poincot), Mme I. Pacault

 586 1 Khum Du Large, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Ecume Du Large (Kapgarde), 69 k, gh, A. Ameline 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 572  Khazakee, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Toundra 
[Loup Solitaire (USA)], 681/2 k, gh, Ecurie Magnien 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 681 3 Kheops Du Breuil, f, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Dameline Des Bois [Martaline (GB)], 67 k, gh, 
Mme L. Dareoux (R. Mayeur), E. Grall (s)

 627 2 Love Too, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et La Piscine (IRE) 
(Halling USA), 70 k (69 k),  h, E. Boutin (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

 684 2 Minotor Des Mottes, h, 4 ans, 67 k,  h, J. Roulois 
(S. Paillard), J. Jouin

 669  Kapy, h, 4 ans, 65 k,  h, H. Orain (D. Lecomte), 
E. Leray (s)

 690 4 Or Bleu Du Grenat, h, 4 ans, 671/2 k, Ah, Mme G. Varet 
(V. Morin), d’E. Andigne

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 453 a
1 long, tête, 1 long, 1 long ½, 1 long, 2 long, 8 long ½, 2 long, 9 long.
12 150a – 5 940a – 3 510a – 2 430a – 1 350a – 945a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 944 a Christophe Le Meur, Jean-Philippe Raoult.

 950 a David Le Texier, Gerard Le Texier.

 561 a Haras De Mirande.

 388 a Pascal Noue.

 216 a Jean-Francois Magnien.

 151 a Mme Isabelle Sutterlet.

 108 a Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 4’13’’71’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jeune-jockey Chris POINCOT (KALITE 
PREMIERE), arrivé 3e, s’était présenté à la pesée après la course à un 
poids inférieur au poids avant la course.
Après audition dudit jeune-jockey et du juge de la pesée, les 
Commissaires ont validé l’arrivée considérant qu’une erreur de 
saisie manuelle a été faite par le juge de la pesée.
La jument LITOTE DU LANNIER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Pour juments de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-
dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 532 2 Je Suis Joly, f, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Coquine Joly 
[Saddler Maker (IRE)], 69 k (65 k), gh, Mme FX. Lefeuvre 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 659  Heavenly Sun, f, b, 7 ans, par Soul City IRE et 
Sister Sun (Visionary), 70 k (66 k), g, G. Juillet 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Juillet

 533 5 Neptune Divine, f, b.f, 8 ans, par Protektor GER et 
Fleur Divine (Denham Red), 73 k (72 k), Ah, P. Albert 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 726  Valzoe, f, al, 6 ans, par High Rock (IRE) et Valaway 
[Gold Away (IRE)], 67 k (64 k), 0h, D. Giguet 
(C. Bouttier), P. Le Gal

   Comacina, f, 7 ans, 67 k (64 k), gh, Mme D. Airaldi 
(C. Guitraud), P. Auchere

5 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
436 a
Eng. Sup. : Valzoe

2 long, 1 long ½, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.

 522 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

 304 a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.

 206 a Pierric Rouxel, Guillaume Mousnier, Herve Bellentani.

Temps total : 4’26’’89’’’
A l’issue de la course, la jument JE SUIS JOLY a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

CHÂTEAUBRIANT

0107 155 lundi 3 juin 2024
Terrain 

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Thierry BLAVET – 
Marie-Pierre GUERIN – Patricia MATHE

 780 3656 PRIX D’AUTEUIL

(Haies - Handicap de catégorie)

27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de 
haies, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation 
totale de 40.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Référence : +15.

 700 1 L’Arrabiato, h, a.m, 5 ans, par Castle Du Berlais 
et Mimi Valley (Cyborg), 72 k (68 k), gh, D. Josset 
(T. Figueira), A. Chaille-Chaille

 670 1 Eagle Du Lemo, h, b.m, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Kiswa (Top Waltz), 681/2 k (651/2 k),  h, M. Chevillard 
(M. Duchene), T. Viel

 560 7 Cashback Forlonge, h, gr, 5 ans, par Coastal Path 
GB et Belle Du Brizais [Turgeon (USA)], 72 k (68 k),  h, 
ARF Racing (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 512  Magic Elon, h, b.f, 5 ans, par Waldpark GER et 
Palma Beach [Martaline (GB)], 65 k,  h, V. Chatellier 
(S. Paillard), V. Chatellier

   Ringo Star, h, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et Ring My 
Bell [Turtle Bowl (IRE)], 66 k (63 k), Ah, F. Guillossou 
(T. Blainville), F. Guillossou

 413 6 Kankale, f, b.f, 5 ans, par Doctor Dino et 
Karikale [Poliglote (GB)], 69 k (68 k), Ah, 
EC Comte Pierre de Montesson (A. Beaudoire), 
F. Nicolle

 670 3 Jakou Du Boulay, h, gr, 5 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Ugoline Du Boulay [Della Francesca (USA)], 68 k, A, 
D. Jegou (C. Riou), B. Lefevre (s)

   Ramses De Launay, h, 5 ans, 66 k, Ah, JC. Auvrai 
(C. Lefebvre), A. Fouassier

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 464 a
6 long, 7 long, 4 long ½, 3 long, 1 long ½, 2 long.
12 150a – 5 940a – 3 510a – 2 430a – 1 350a – 945a – 675a
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 650 2 Bumbasia, f, b.f, 4 ans, par Nom De D’La et Belle Saga 
(Sagamix), 70 k (67 k), A, L. Le Provost (T. Jaguelin), 
L. Cadot

 650  Long Ke Wan, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Lady Jak [American Post (GB)], 67 k, gh, A. Chopard 
(L. Zuliani), Mme S. Gavilan

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 397 a
3 long ½, 2 long ½, 6 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Henri Devin.

 956 a Patrick Boiteau.

 540 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

 374 a Alain Aupetit.

 187 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 4’16’’44’’’
La pouliche INVINCIBLE LADY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

4
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LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 155 lundi 3 juin 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Stéphanie UHEL – 
Pierre BARBE – Eve DEIN

 782 3657 PRIX ALAIN GRIMAUX

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses 
de haies, ni reçu 17.000 (victoires et places), ni été classés 
1er ou 2e d’une course de dotation totale de 35.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 591 4 Bon Prince, h, b.f, 3 ans, par Palace Prince GER 
et Baladala Reconce (Saint Des Saints), 69 k, 
Mme P. Papot (J. Charron), J. Boisnard (s)

 545 5 Lebrio Des Mottes, h, b, 3 ans, par Castle Du 
Berlais et Brio Des Mottes [Martaline (GB)], 67 k,  h, 
EARL Ecurie des Mottes (A. Zuliani), F. Nicolle

 603 5 Koukoulina, f, gr, 3 ans, par Doctor Dino 
et Kerkada [Martaline (GB)], 66 k, Ah, 
EC Comte Pierre de Montesson (S. Nailov-Ferhanov), 
F. Nicolle

 680 2 Toronado Bello, h, b, 3 ans, par Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 
68 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (M. Mingant), 
D. Guillemin (s)

 414 4 Lucky Charm, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Salamanque [Medicean (GB)], 65 k, JPJ. Riviere 
(L. Zuliani), G. Lemer (s)

   Emid’Io Pepe, h, n.p, 3 ans, par Kap Rock et Shooting 
Post [American Post (GB)], 67 k, G. Lemer (s) 
(D. Gallon), G. Lemer (s)

 591 7 Avitchi, h, b.f, 3 ans, par Born To Sea IRE et Xingu 
[Namid (GB)], 70 k (66 k), Mme S. Pelletan (M. Crampe), 
JL. Pelletan

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 357 a
6 long, 4 long, 3 long ½, 5 long, 7 long, 1 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Mme Joel Denis, Yann Denis, Cedric Denis, Axel Denis.

 1 104 a Earl Ecurie Des Mottes.

 624 a Haras Des Coudraies.

 432 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

 216 a Mathieu Daguzan-Garros.

 144 a Mme Geraldine Libessart, Thierry Libessart, Mme Sophie Daugreilh.

 72 a Jean-Luc Pelletan, Mme Christine Abadie-Gien.

Temps total : 4’2’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Matéo CRAMPE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir, en cessant de solliciter le hongre AVITCHI avant le passage du 
poteau d’arrivée, perdu une meilleure allocation, en l’occurrence, la 
6e place.
Le hongre LEBRIO DES MOTTES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 783 3658 PRIX RENE BOUTELOUP

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de 
haies, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 655 7 Invincible Lady, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Ladies 
Vision [Turgeon (USA)], 70 k (66 k), Ah, Mme H. Devin 
(F. Mula), F. Nicolle

   Belisma, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Benuisca 
(Califet), 67 k (63 k), gh, Mme I. Pantais (Mme C. Joubert), 
A. Chaille-Chaille

 669 1 Walka, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Walkada 
[Walk In The Park (IRE)], 72 k (68 k),  h, Mme K. Perreau 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

3 400 m

1
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3 600 m
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Absolut Grey, h, 3 ans, Goliath Du 

Berlais et Caribena, 727

Aedesia, f, 7 ans, Turgeon USA et 

Hypathie, 768/2

*Agar Fan IRE, f, 7 ans, Rio De La Plata 

USA et Alpha Media GER, 725, 768/5

Aimant, h, 6 ans, Exosphere AUS et 

Aimante, 712/1

Ak Ishan, h, 5 ans, Recorder GB et 

Salvation GB, 729/3

Aleoppe Pelem, f, 4 ans, Universal IRE 

et Bolero D’Azur, 706/7, 773/2

Alinehowe, f, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Sainte Aline, 773/3

All Right Now, h, 5 ans, Walk In The 

Park IRE et Prosopopee, 777/4

Altesseroyaletavel, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Lady Tavel, 742/6

Amarna, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Causa Proxima, 754/5

Amour D’Un Jour, h, 6 ans, Polarix (GB) 

et La Laita, 736/5

Anatole, h, 3 ans, Calyx GB et Anatella, 

709/2

*Anecdotic USA, m, 8 ans, Anodin 

(IRE) et Flash Dance (IRE), 731/2

Ange L’Hermitage, h, 6 ans, High Rock 

(IRE) et Vakarade Talisker, 724/4

Ange Pitou, h, 5 ans, Adlerflug GER et 

Imagery GER, 743

Angel Caro, h, 4 ans, Kapgarde et 

Angela Cara, 769/3

Another World, h, 4 ans, Dabirsim et 

Akaaleel IRE, 737/2

Apaulstar, h, 7 ans, Rail Link GB et Alize 

Des Parcs, 731/5

*Apres Bridget IRE, f, 5 ans, 

Flemensfirth USA et Scooping IRE, 

756

Arcachon, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Calling All Angels, 758/2

Arlino, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Glittering Crystal, 730

Artisan, m, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Milady Ann, 709/1

As Magnetic, h, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Alessia, 707/7

Aston D’Enocq, h, 6 ans, 

Martinborough JPN et Mermaids 

Quay IRE, 761/5

Atacama Du Mazet, f, 4 ans, Arrigo GER 

et Al Sahra GER, 732/1

Athena Du Luy, f, 5 ans, Martaline GB 

et Princess Du Luy, 743/4

Athos Du Moulin, h, 3 ans, Montgolfier 

GER et Allegan GER, 747

Aulko, h, 6 ans, Balko et Chamberkoe, 

716/2

Authentique Cotte, h, 5 ans, Estejo 

GER et Romantique Cotte, 736

Avitchi, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Xingu, 782/7

Ayeth, h, 8 ans, Zoffany IRE et Crystal 

Reef GB, 746

Ayrton Banks, h, 8 ans, Frankel GB et 

Pearly Shells GB, 770/4

Bahamas Du Berlais, f, 4 ans, Shantou 

USA et Bonita Du Berlais, 708/2

Bakala, f, 5 ans, Diamond Green et 

Ballerine Dauteuil, 756/1

Barrua, f, 5 ans, Morandi et Dinka, 

774/1

Bat Drim, h, 6 ans, American Devil et 

Anse Crawen, 755

Batame Du Bocage, f, 7 ans, Bathyrhon 

GER et Got Aba, 740/2

Bathyscaphe, h, 6 ans, Bathyrhon GER 

et Nasmona, 738/4

Battle Connexion, h, 4 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Hotspot Hotspot, 

708/1

Bazyf, h, 3 ans, Morandi et Greaty Lion, 

730

Be A Nice Girl, f, 6 ans, Bathyrhon GER 

et Turgotine, 755/5

Beau Castle, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Belista, 739/3

Beau Dino, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Bella Rugosa, 749/3

Beaumont En Auge, h, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Carmelixia (IRE), 

710/1

Beliska, f, 3 ans, Beaumec De Houelle 

et Katiouska, 719

Belisma, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Benuisca, 783/2

Bellodam, h, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Belladame, 775

Benou, h, 5 ans, Great Pretender IRE et 

I Care Des Sources, 744/6

Best Of Us, h, 3 ans, Almanzor et 

Bergassana, 730/1

Bintang Buana, f, 3 ans, Barastraight 

(GB) et Bravecentadj, 775/5

Blas, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Tuna 

Papita USA, 732

*Bojak GB, h, 5 ans, Sea The Moon GER 

et Blumenfee GER, 743/6

Bon Prince, h, 3 ans, Palace Prince GER 

et Baladala Reconce, 782/1

Bonita De La Serre, f, 4 ans, Herald The 

Dawn IRE et Alix De Kerser, 769/4

Bonny Love, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Star Mon Amie (IRE), 741/2

Bony And Clide, h, 4 ans, Ballingarry 

IRE et Estrella Fugace, 764/1

Born To Be A Queen, f, 9 ans, Walk In 

The Park IRE et Prosopopee, 748/4

Botervia Du Kalon, f, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Ville Valio, 730

Brexit Flight, h, 5 ans, Spider Flight et 

Quesotho Royale, 748

Bubble Stock, h, 4 ans, Nathaniel IRE 

et Pivoine Blanche (GB), 764/4

Buck’Star, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Sairastar, 745/5

Bulie, f, 4 ans, Clovis Du Berlais et 

Zebulie, 711/1

Bumbasia, f, 4 ans, Nom De D’La et 

Belle Saga, 783/4

*Cabot Cliffs IRE, h, 7 ans, Gleneagles 

IRE et Hallouella GB, 750/1

Calliandra, f, 4 ans, Clovis Du Berlais et 

Fleur Des Villes, 756/4

Cambiko, h, 9 ans, Balko et Candid 

GB, 714/2

Camerise, f, 8 ans, Spider Flight et 

Regulatrice, 774/5

Captain Du Berlais, h, 5 ans, Kapgarde 

et Clea Du Berlais, 761/4

Caraco Piel, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Carmen Du Berlais, 776/2

Cashback Forlonge, h, 5 ans, Coastal 

Path GB et Belle Du Brizais, 780/3

Celtior, h, 12 ans, Racinger et Gazelle 

De Nuit, 751/3

Charly Demonmirail, h, 5 ans, 

Kapgarde et Kotkira, 720

Charmino, h, 9 ans, Doctor Dino et 

Charmetie Phantom, 750/4

Cheap Monday, f, 4 ans, Nicaron GER 

et Ar Baol, 734

Chloe Du Berlais, f, 3 ans, Saint Des 

Saints et Chimere Du Berlais, 754/1

Choeur Indien, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Indiga GER, 719/2

Chouan, h, 8 ans, Kapgarde et Margaux 

And Co, 750

Ci Ppo Ra, f, 4 ans, Fly With Me et 

Latyle, 737/1

Ciel Divin, h, 9 ans, Maresca Sorrento 

et Fleur Divine, 716/4

Cleni Night, f, 6 ans, Night Wish GER et 

Cleni Zelande, 725/3

Clos Margaux, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Chesteli, 709/4

Cloth Of Dream, h, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et First Lady Charm, 719/5

Clotilda, f, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Goldflake, 754/6

Comacina, f, 7 ans, Magadan IRE et 

Restina De Conde, 779

Comedam, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Corabella, 733/2

Cool Heart, m, 4 ans, Kendargent et 

Heart Sprinkled IRE, 739/2

*Coral Des Mottes IRE, f, 3 ans, Pillar 

Coral GB et Bugatti Des Mottes, 

771/2

Coronaspring, h, 4 ans, Manduro GER 

et Lady Chloe, 766/4

Cover Point, f, 4 ans, Jack Hobbs GB et 

Flute Bowl GB, 734/4

Crysking, h, 11 ans, Creachadoir IRE et 

Crystivoli, 762/4

Daragouin, h, 11 ans, Saint Des Saints 

et Algarabia, 768/1

Dark Water, h, 4 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Eau Tenebreuse, 

776/1

David’S Storm, h, 3 ans, Goliath Du 

Berlais et Like A Storm (IRE), 705/7

Days Dream, f, 8 ans, Martaline GB et 

Donna Lorcy, 755/3

Decidement, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Decision, 741

Deesse Du Brizais, f, 8 ans, Silver Frost 

(IRE) et Caline Du Brizais, 725

Della Beautiful, f, 7 ans, Great 

Pretender IRE et Della Wish, 762/3

Delpotro, h, 4 ans, Masked Marvel GB 

et Tigrine, 773/1

Demelza, f, 4 ans, Barastraight (GB) et 

Rawya USA, 717

Demon Du Berlais, h, 4 ans, Muhtathir 

GB et Deesse Du Berlais, 745/2

Dentor Des Obeaux, h, 8 ans, Protektor 

GER et Dendhera, 757/4

Deriganof, h, 11 ans, Maresca Sorrento 

et Tounet, 725/5

Desire For Ever, f, 6 ans, Martaline GB 

et Holystorm, 750/5

Devil Is Back, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Smyrnes, 747/7

Diablo, h, 11 ans, Ragtime Pontadour et 

La Sagra, 722/4

Dicentra, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Mamitador (GB), 706/4

Dimitri, h, 3 ans, Sholokhov IRE et 

Caterina, 730

Don Axxo, h, 11 ans, Axxos GER et 

Ravissante, 714/1

Donamask, f, 6 ans, Masked Marvel GB 

et Don’Aventure, 720/1

Donne Le Change, h, 11 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Tampabella, 736/1

Dream Rique, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 732/3

Eadream, f, 6 ans, Montmartre et 

Evitta, 716/1

Eagle Du Lemo, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Kiswa, 780/2

Easter Boy, h, 10 ans, Martaline GB et 

Nymphe De Sivola, 755/6

Easter Sunday, h, 6 ans, Sunday Break 

JPN et Kotkie Bleue, 768/3

Echiquier, h, 10 ans, Network GER et 

Regate, 762/1

Edition Originale, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Elegance Reconce, 742

Egeo, h, 10 ans, Fantagaro et Florance, 

722

El Gavilan, h, 3 ans, Guignol GER et La 

Jalousie, 771/4

Eliite, h, 4 ans, Mr. Owen USA et Iqtidaa 

USA, 769/2

Eliot Duance, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Kel Away, 727

Emid’Io Pepe, h, 3 ans, Kap Rock et 

Shooting Post, 782/6
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Encore Une Belle, f, 5 ans, Cokoriko et 

Tes Belle, 740/5

Espion De Vindecy, h, 8 ans, Agent 

Secret IRE et Amazone De Balme, 

710

Evidence Eden, h, 5 ans, Kingfisher IRE 

et Escort’Eden, 729

Evviva, f, 10 ans, Fantagaro et Made In 

Law, 722

Extragador, h, 10 ans, Kapgarde et 

Newgador, 736

Faena, f, 4 ans, Pastorius GER et Chic 

Et Choc, 728/2

Fanfaron Special, h, 9 ans, Gentlewave 

(IRE) et Ultra Speciale, 707

Fiction Du Berlais, f, 5 ans, Masked 

Marvel GB et Legende Du Luy, 756

File Au Poteau, h, 6 ans, Doctor Dino et 

Turboka, 757

Fironica, f, 9 ans, Great Journey JPN et 

Ironica, 714/4

First Dream, h, 5 ans, Zanzibari USA et 

Next Dream, 731/4

Florico Du Mont, h, 7 ans, Kap Rock et 

Flore Du Mont, 722/3

Folburg De Palma, h, 9 ans, Sageburg 

(IRE) et Sister Palma, 750

For Gabello, h, 9 ans, Lauro GER et 

Quisiera, 713

Fraga Has, h, 5 ans, Buck’S Boum et 

Fracafigura Has, 736/3

Frascati Lagarde, h, 9 ans, Frisson Du 

Pecos et Onyx De Roches, 722/2

Freeandsafe Has, f, 3 ans, Nirvana Du 

Berlais et Fracafigura Has, 719

Fret D’Estruval, h, 9 ans, No Risk At All 

et Udine D’Estruval, 757/7

Fulltime Speed, h, 4 ans, Kendargent et 

Well Spoken IRE, 739/5

Funny Berry, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Snow Berry, 769/1

Garalui De Balme, h, 8 ans, Blue Bresil 

et Jonquille De Balme, 720/2

Gare Au Marin, h, 5 ans, Muhtathir GB 

et Galatzina, 751/4

Garibaldi, h, 4 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Bell Su River (GB), 759

Garry De La Brunie, h, 8 ans, Feel Like 

Dancing GB et Utopy De La Brunie, 

721/1

Gaudre Du Menil, h, 7 ans, Full Of Gold 

et Catch Me Royale, 725/4

General Moon (IRE), h, 5 ans, Le Havre 

(IRE) et Sophie Royale, 743

Genica, f, 5 ans, Muhtathir GB et 

Stourza, 744

Genteel Star, h, 8 ans, Balko et 

Koromandel, 777/2

Germinal, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Litterature, 739

Gesko, h, 8 ans, Balko et Alvina, 746/4

Giacomo, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Polimaya, 759

Gibs De La Brunie, h, 8 ans, Gnome et 

Altica De La Brunie, 722/1

Gin Candice, h, 8 ans, Network GER et 

Trusty, 713/1

Ginota, f, 6 ans, It’S Gino GER et Free 

Sky, 748/2

Giuseppe, h, 3 ans, Kap Rock et 

Polimaya, 741

Gold Curtain, f, 4 ans, Intello (GER) et 

Finella, 733

*Goldroschen GER, f, 4 ans, Areion GER 

et Gitane GER, 711/2

Gorgias, h, 6 ans, Vertigineux et 

Aiguille Du Midi, 731

Gracieuse Rodino, f, 8 ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 713/4

Gracieux Du Logis, h, 6 ans, Alianthus 

GER et Mesure De Grace, 738

Graine De Champ, h, 8 ans, Spider 

Flight et Shom Sioul, 755/2

Grand Clermont, h, 8 ans, Maresca 

Sorrento et Flo De Clermont, 757

Grandbat, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Grande Largeur, 778/1

Great Paul, h, 11 ans, Great Journey JPN 

et Princess Morgane USA, 746

Griffon D’Aubrelle, h, 8 ans, Samum 

GER et Tiree A Part, 725/2

Groom Boy, h, 8 ans, Tiger Groom GB et 

Quoette De Touzaine, 738/6

Guetta, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Guardina, 756/5

Gumpchop, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Indiana Chope, 765/3

*Gurzuf IRE, h, 5 ans, Zelzal et 

Greshnitsia, 743/3

Hacker Du Berlais, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 705/1

Hakerman, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Uvanana, 735/1

Happy Harry, h, 5 ans, Zarak et L’Etoile 

De Moscou (GB), 743

Happyday, h, 7 ans, Coastal Path GB et 

Terenice, 750/2

Hargnar, h, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Harvalla, 772/3

Harry Conti, h, 7 ans, Network GER et 

Toscana Conti, 757/6

Haut Les Masques, m, 3 ans, Masked 

Marvel GB et La Bouille (GB), 730/5

Havania, f, 6 ans, Cockney Rebel IRE et 

Ionia IRE, 731

Heavenly Sun, f, 7 ans, Soul City IRE et 

Sister Sun, 779/2

Heavy Boy, h, 4 ans, Magadino et 

Heaven’S Gift GER, 732/6

Helina Bella, f, 7 ans, Manduro GER et 

Parade, 765/2

Hemilio Dalex, h, 7 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Gamine D’Auteuil, 

765/1

Henri Gil, h, 7 ans, Meshaheer USA et 

Right Wood, 729/5

Heraliste, h, 7 ans, Lord Du Sud et 

Saratoga, 761/1

Hermitage, h, 7 ans, Manduro GER et 

Skarina, 707/6

Heroine Smart, f, 7 ans, Elusive City 

USA et Algrey Saintmartin, 707/2

Hibiza De Niel, h, 7 ans, Alianthus GER 

et Telle Mome, 714

High City, f, 7 ans, Great Pretender IRE 

et City Nebula, 736/4

*High Exit GB, f, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Topette, 739/1

High Rocko, h, 8 ans, High Rock (IRE) 

et Dannkoe, 765/5

High Vocation, h, 7 ans, Voiladenuo et 

Robinia Directa GER, 729

Hildegard, f, 7 ans, Scalo GB et 

Roveline, 716

Hillsboro, f, 3 ans, City Light et 

Havaianas USA, 741

Hitador, h, 7 ans, Kandidate GB et Belle 

Emeraude, 746/2

Hold On Brion, h, 7 ans, Full Of Gold et 

Pibale, 713/5

Holigan Du Berlais, h, 4 ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 708

Holter De Pretot, h, 7 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Jungle Fever, 713/3

Honor Royal, h, 7 ans, Great Pretender 

IRE et Royale The Flow, 750/3

Hudson Park, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Adeje Park IRE, 729/4

Hun Ange Vint, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Soupe Angevine, 713/2

Hunter, h, 7 ans, Montmartre et 

Annaland, 725/1

Hurrick Des Obeaux, h, 7 ans, Saddex 

(GB) et Quick Des Obeaux, 757

I Feel Star, h, 6 ans, Feel Like Dancing 

GB et Quati Star, 716/3

I’M Super Quick, f, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Quick Siren Mae, 716/5

Icare D’Illiat, h, 6 ans, American Devil 

et One And Only, 712

Iceo Madrik, h, 6 ans, Choeur Du Nord 

et Sunday Madrik, 736/2

Idalgo Magic, h, 6 ans, Voiladenuo et 

Jade Magic, 731

*Ideal De Ciergues FR , h, 6 ans, Blek et 

Star De Ciergues, 735/2

Idylle Fleurie, f, 6 ans, My Risk et Tiree 

D’Affaire, 748/1

Iguane Des Ongrais, h, 6 ans, Conillon 

GER et Lola Des Ongrais, 707

Ikebana Aulmes, f, 6 ans, Ballingarry 

IRE et River Gold Aulmes, 726/2

Ilbao, h, 6 ans, Tirwanako et Melodie 

Valtat, 748/6

Ilico De Cheneau, h, 6 ans, Coastal 

Path GB et Topeka De Thaix, 715/2

Illustree, f, 6 ans, Coastal Path GB et 

Programmee, 774/4

Impair Et Passe, h, 6 ans, No Risk At All 

et Sans Histoire, 748/7

In Fine, h, 4 ans, Saddex (GB) et Gratia 

Plena, 758/7

In The Moon, f, 5 ans, Sri Putra GB et 

Titi Jolie, 774

Infante De Somoza, f, 6 ans, Choeur Du 

Nord et Almeria De Somoza, 731/7

Ingenieuse, f, 6 ans, Manatee GB et 

Taquineuse Esqua, 729

Innovante, f, 4 ans, Cokoriko et Speedy 

Nova, 769/5

Instinct Breton, h, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Creme Cassis, 768/4

Intello County, h, 6 ans, Petillo et 

Osmazome, 731/3

Invincible Lady, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Ladies Vision, 783/1

Invincible Power, h, 6 ans, Great 

Pretender IRE et Coronet, 735

Inzeo Du Gouet, h, 6 ans, Rail Link GB 

et Dolly Du Gouet, 757/3

Iorana Vallis, f, 6 ans, Martaline GB et 

Quora Vallis, 757/1

Iremma, f, 6 ans, Fantagaro et Saytine, 

721

Irock De Viette, h, 6 ans, Gemix et 

Innamorata, 716

Isaline De Chandou, f, 5 ans, Martaline 

GB et Miss De Champdoux, 740/3

Iskia Biboulet, f, 6 ans, Shrek et Oskia 

De Collongues, 721/4

Isola Di Capri, f, 4 ans, Morandi et 

Maureenda, 745/4

Isolde, f, 6 ans, Honolulu IRE et Sweet 

And Sour IRE, 726/5

Ispahan De Lagarde, h, 6 ans, Shrek et 

Foudre Du Pecos, 721/3

It’S Well, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Everythings Well, 734/3

Ital Conti, h, 6 ans, Masked Marvel GB 

et Sonate Du Rheu, 750/7

Italian Flight, h, 3 ans, Vol De Nuit GB 

et Aspetta E Spera, 747/1

Itchelo Du Mee, h, 6 ans, Kandidate GB 

et Bristish Du Mee, 715

Ivanohe, h, 6 ans, Cokoriko et 

Cavalerie, 746/7

Ivoire De Ballon, h, 4 ans, Doctor Dino 

et Gabriele De Ballon, 742/3

Izino D’Airy, h, 6 ans, It’S Gino GER et 

Vanzika D’Airy, 736/6

Jack Top, h, 4 ans, Top Trip (GB) et 

Nana De Boitron, 772/4

Jackfire Du Lin, h, 5 ans, Very Nice 

Name et Dyaze Du Lin, 718

Jade De Moliere, f, 5 ans, Saddex (GB) 

et Rose De Moliere, 723

Jade Des Places, f, 5 ans, No Risk At All 

et Plaisance, 744

Jade Or, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Great Aventura IRE, 741/4

Jagoar Pembo, h, 5 ans, Legolas JPN et 

Miss Des Aigles, 767/5

Jaguar Du Large, h, 5 ans, Pastorius 

GER et Rapsodie Sea, 723/1

Jaipaletemps, h, 5 ans, Crossharbour 

GB et Royale Canaille, 757

Jakou Du Boulay, h, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Ugoline Du Boulay, 780/7

Jalda Des Obeaux, f, 5 ans, Alianthus 

GER et Varda Des Obeaux, 756

Jalismanic, f, 5 ans, My Risk et Taiji, 

735/4

Jalousie D’Ainay, f, 5 ans, Masterstroke 

USA et Torpille D’Ainay, 715/5

Jalway, h, 5 ans, The Anvil IRE et Sun 

Queen, 718/4

Jalzan, h, 5 ans, Jeu St Eloi et Vierge 

Sainte, 767/1

Jamming Quick, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Quick Siren Mae, 752

Jardin D’Eole, h, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Romaneda, 737

Jargauder, h, 5 ans, Agent Secret IRE et 

Saga D’Ainay, 724/5

Jarry Wells, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Tiger Cliff, 735/6

Jarze, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Taneshka, 749/2

Jasmin De Thaix, h, 5 ans, Nidor et 

Diane River, 715/3

Jasmine La Noverie, f, 5 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 723/3
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Jau Ker Sapi, h, 5 ans, Triple Threat et 

Effluve Du Large, 761/2

Jazz Band, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Morvandelle, 746/3

Jdijidenuo, f, 5 ans, Voiladenuo et 

Serbian Lass, 718

Je Suis Joly, f, 5 ans, Khalkevi IRE et 

Coquine Joly, 779/1

Jelena Rose, f, 5 ans, Nicaron GER et 

Belena, 723/5

Jena Sport, f, 5 ans, Sidestep AUS et So 

Lovely Sport, 716

Jess Tavel, f, 6 ans, Cockney Rebel IRE 

et Blue Road, 765

Jet D’Estruval, h, 5 ans, Kapgarde et 

Caresse D’Estruval, 744/1

Jeu St Paris, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Parimans, 720/5

Jeywell, f, 5 ans, Rail Link GB et 

Saratoga, 752/6

Jiji Girl, f, 5 ans, Agent Secret IRE et 

Tresor Girl, 723/2

Jino De Champdoux, h, 5 ans, It’S Gino 

GER et Pamella, 762/2

Jiulietta Ghia, f, 5 ans, Kamsin GER et 

Vernal Bird, 752/1

Jocata, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Bastide, 751/2

Jocko Magic, h, 5 ans, Voiladenuo et 

Luth Magic, 718/2

Johnny Roque, h, 5 ans, Ballingarry IRE 

et Pearl De La Roque, 744/2

*Johnnysaid GB, h, 5 ans, Pether’S 

Moon IRE et Leighton Lass GB, 718/5

Joie Du Large, f, 5 ans, Kapgarde et 

Danse Du Large, 767

Jojo Mome, h, 5 ans, Castle Du Berlais 

et Coquette Mome, 729/2

Joli Look, h, 5 ans, Nom De D’La et 

Utopiste, 770/5

Jolie Mome Forez, f, 5 ans, Night Wish 

GER et Couleur Forez, 723

Jolie Perle, f, 5 ans, Cokoriko et Perle 

Sainte, 744/4

Jolifou De Guye, h, 5 ans, Willywell et 

Vania D’Airy, 770

Joliriko, h, 5 ans, Cokoriko et Doriane, 

767/3

Joly De Ciergues, f, 5 ans, Blek et 

Fragante Royale, 751/5

Joly Jil, f, 3 ans, Arakan USA et Joly 

Jessy, 747/6

Journee D’La Femme, f, 5 ans, 

Authorized IRE et Regle De L’Art, 

740/4

Jouvancelle, f, 5 ans, Coastal Path GB 

et Reine De Mai, 748/5

Joviale Allen, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Atacames, 723

Joyvol, h, 5 ans, Voiladenuo et 

Volverine Macalo, 751/1

Jubilez, h, 5 ans, Karaktar IRE et Radio 

Saint Voir, 738/1

Jufull Du Seuil, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shany De Loriol, 731

Jump And Fly, h, 5 ans, Racinger et 

Villanaise, 744/5

Jump For Gold, f, 5 ans, Full Of Gold et 

Pole Position Borget, 718

Jumper Baie, h, 5 ans, Tiger Groom GB 

et Afrika Baie, 743

Jumper Sacre, h, 5 ans, Triple Threat et 

Belle Et Sacree, 744

Jungle Sea, h, 5 ans, Coastal Path GB et 

Bubble Sea, 735/3

Jupiter Pepper, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 710

Jupon D’Allier, h, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Anita D’Allier, 723/4

Jury Bleu, h, 5 ans, Walzertakt GER et 

Lili Bleue, 738/3

Just A Kiss Sivola, f, 5 ans, Nom De 

D’La et Miss Justice, 712/5

Jynkarak De Kerser, f, 5 ans, Karaktar 

IRE et Sijolie De Kerser, 715

Ka Fee Inn, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Zauberlocke GER, 733/3

Ka Ora Macalo, f, 4 ans, Tunis POL et 

Cachaca Macalo, 773

Kadabra Allen, f, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Babylone Allen, 717/3

Kadence De Mee, f, 4 ans, Authorized 

IRE et Finesse De Mee, 733/4

Kadgie, f, 4 ans, Nidor et Cacahuete, 

776/5

Kadija, f, 4 ans, Montmartre et Dear 

Miss, 758/6

Kado De L’Est, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Deesse De L’Est, 758/5

Kadover, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Gyntka, 705/4, 754

Kaella Du Livet, f, 4 ans, Pastorius GER 

et Beautyful (IRE), 728/5

Kagelle De Mee, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Capelle De Mee, 717

Kahena, f, 6 ans, Kapgarde et 

Libranous, 720/4

Kakophonie, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Symphonie D’Anjou, 717, 773

Kalamata, f, 4 ans, Masterstroke USA 

et Elusive Esqua, 732

Kalanke De Cougny, f, 4 ans, Tunis POL 

et Qualanke, 760

Kalife Alaplace, h, 4 ans, Rajsaman et 

Lady Beware GER, 772/2

Kalika Des Flos, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Edera, 733/7

Kalinka Madrik, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Crazy Madrik, 778/5

Kalite Premiere, f, 4 ans, Manduro GER 

et Pas De Bal, 781/3

Kalko Mome, h, 4 ans, Secret Singer et 

Futee Mome, 766

Kallia, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 

Urallia, 737/7

Kallipyge Forez, f, 4 ans, It’S Gino GER 

et Pourkoipa Du Forez, 769

Kaloriziki, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kypriano’S Angel FR, 711/3

Kamyador, h, 5 ans, Kamsin GER et 

Playa Du Charmil, 743/7

Kanelle Bere, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Madame Beatrice, 778/2

Kankale, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Karikale, 780/6

Kanon Devil, h, 4 ans, American Devil 

et Dawara, 742/5

Kansas Du Fruitier, h, 4 ans, Tin Horse 

(IRE) et Rouf Du Fruitier, 711

Kantor Du Seuil, h, 4 ans, Doha Dream 

et Etoile Du Seuil, 742

Kaolak, h, 4 ans, Non Rien De Rien et 

Quadina, 745/1

Kap Nonantais, h, 5 ans, Kapgarde et 

Divine Nonantaise, 720/3

Kapteen, h, 9 ans, Kap Rock et Manson 

Teene, 757

Kapy, h, 4 ans, Beaumec De Houelle et 

Ave Kalvie, 781

Karastic, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Fantastic Sister, 749/1

Karl Edouard, h, 7 ans, Doctor Dino et 

Kaer Gwell, 755

Karma D’Airy, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Quaska D’Airy, 737/5

Kas, h, 4 ans, Agent Secret IRE et Love 

Wisky, 763/3

Kashalka, f, 4 ans, No Risk At All et 

Cashkille, 763/2

Kasimska, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Katiouska, 728

Kaspia Wood, f, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Gribouille Parcs, 760/5

Kass Tete Sivola, h, 4 ans, Noroit GER 

et Visiorienne, 732

Kastell Sapi, f, 4 ans, Triple Threat et 

Effluve Du Large, 764/2

Katell Des Blins, f, 4 ans, Racinger et 

Filly Of Win, 733/5

Katia Fromentin, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Gamine De Luxe, 766/5

Katovice, f, 4 ans, Cokoriko et Boheme, 

752/2

Kelannee, f, 4 ans, Nom De D’La et 

Quoi D’Autre, 732

Kelibia, f, 4 ans, Tunis POL et Daiki, 

752/5

Kelly Madrik, f, 4 ans, Cokoriko et 

Boma Has, 717/4

Kelyssa Des Mottes, f, 4 ans, 

Gentlewave (IRE) et Celyssa Des 

Mottes, 772/1

Kenavo Baie, h, 4 ans, Puit D’Or IRE et 

Passion Du Berlais, 733/6

Keops De L’Aunay, h, 4 ans, Full Of 

Gold et Athena De L’Aunay, 764

Kerala Blue, f, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Viola De La Roque, 717

Kerida, f, 5 ans, Martaline GB et 

Kitkatie, 740

Khazakee, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Toundra, 781/5

Kheops Du Breuil, f, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Dameline Des Bois, 

781/6

Khum Du Large, h, 4 ans, Pastorius GER 

et Ecume Du Large, 781/4

Kikasoif, h, 4 ans, Clovis Du Berlais et 

Fading Sky, 728

Kilady D’Aubrelle, f, 4 ans, Cokoriko et 

Tiree A Part, 728/3

Kimwel D’Olivate, f, 4 ans, Willywell et 

Komunion, 711

Kind Of Mix, h, 3 ans, Gemix et 

Midnight Of Paris, 730/3

King Boy, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Cleni Girl, 728

King De La Noverie, h, 4 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 764

King Of Life, h, 4 ans, Cokoriko et Ways 

Of Life GER, 728/1

King Saint, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Daniella, 732/2

Kingscross, f, 4 ans, Cokoriko et 

Askabane, 752

Kir Sacre, h, 4 ans, Rail Link GB et Belle 

Et Sacree, 745/3

Kira Des Liteaux, f, 4 ans, Victory Song 

IRE et Boucouria, 773/4

Kiss Curl Mans, f, 4 ans, Cokoriko et 

Brise Du Sud, 766

Kiss Langy, f, 4 ans, Tunis POL et 

Upsonne, 759/1

Kissy, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Kitkatie, 771/5

Klaire Secrete, f, 4 ans, Spanish Moon 

USA et Vague Secrete, 752/3

Klassaction Sivola, h, 4 ans, Victory 

Song IRE et Dieu Merci Sivola, 706/5

Klerviking, f, 7 ans, Born King JPN et 

Zillione, 735

Klipper, h, 4 ans, Whipper USA et 

Nosca De Thaix, 706/1

Knight Rider, h, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Bulle De Pap’S, 758

Knil, h, 4 ans, Rail Link GB et Amirocai, 

733

Knoxville, f, 4 ans, Tunis POL et 

Moskoville, 749/3

*Kochenka IRE, f, 4 ans, Walk In The 

Park IRE et Dotchenka, 742/4

Kolkova, f, 6 ans, Great Pretender IRE 

et Kotkira, 740

Kolman De Beaufour, h, 4 ans, 

Cokoriko et Embellie, 758

Komme Une Puce, f, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Une Onde De Puce, 769

Konfiance Allen, f, 4 ans, Cokoriko et 

Silane, 734/1

Konquerante, f, 4 ans, Spanish Moon 

USA et Etincellante, 776/3

Konstrictor, h, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Mer D’Iroise, 764

Kool And Girly, f, 4 ans, Ivanhowe GER 

et Saisissable, 756

Kouca De Thaix, f, 4 ans, Tunis POL et 

Talca De Thaix, 759/5

Koukoulina, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Kerkada, 782/3

Krac A Seville, h, 4 ans, Nom De D’La et 

Escale A Seville, 763/4

Kraneur, h, 4 ans, Cokoriko et Suite, 

737

Kreation Allen, f, 4 ans, Cokoriko et Une 

Destine, 758/4

Krisna, f, 4 ans, It’S Gino GER et Friska 

D’Airy, 752/4

Kristal Du Seuil, f, 4 ans, Chanducoq et 

Brume Du Seuil, 756/2

Kroisade, f, 4 ans, Jeu St Eloi et Marina 

GER, 759/4

Kuartz, h, 4 ans, Masterstroke USA et 

Solidee, 742/1

Kundaline, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Belle Sauvage, 734/5

Kyrov, h, 6 ans, Dark Angel IRE et 

Varsity GB, 777/1

L’Ange Vert, h, 6 ans, Network GER et 

Joly Berengere, 746/5

L’Arrabiato, h, 5 ans, Castle Du Berlais 

et Mimi Valley, 780/1
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L’As De Coeur, h, 5 ans, Konig Turf GER 

et Speed Des Cotieres, 718/3

L’Aziza Des Places, f, 3 ans, Alanadi et 

Liliane Star, 730/7

La Grillere, f, 5 ans, Saint Des Saints et 

Liberte D’Aimer, 726/1

La Muhta, f, 3 ans, Kapgarde et Muhta 

D’Anjou, 727/2

La Tornade, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 

Sekara, 728

Lady Cafeine, f, 3 ans, Silverwave et La 

Cafe Ine, 741/7

Lady Lady Lay, f, 3 ans, Bande (IRE) et 

Fairlady Du Granit, 705/2

Lady Minerva, f, 4 ans, Kapgarde et 

Athinea, 717

Lady Rock, f, 4 ans, Kap Rock et Fany 

Florielene, 760/3

Laeken D’Emra, h, 3 ans, Seche et 

Talka, 775

Laguinte, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 763/1

Laislabonitas, f, 4 ans, Estejo GER et 

Hera Bonitas, 760/2

Lastdream D’Oroux, h, 4 ans, Karaktar 

IRE et Benghasi, 739/6

Le Colombar, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Avene, 775/1

Le Lascar, h, 6 ans, Lord Du Sud et 

Scarla, 746/1

Le Mestivel, h, 3 ans, Bande (IRE) et 

Vamp Du Mestivel, 741

Le Sonneur, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Miss Sonate, 732/7

Lebrio Des Mottes, h, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Brio Des Mottes, 782/2

Lecosto, h, 3 ans, Victory Song IRE et 

Sage Decision, 747/2

Legacy Link, h, 3 ans, Rail Link GB et 

Princess Kaine IRE, 747

Lenel, h, 4 ans, Non Rien De Rien et 

D’Or Et De Sang, 759/6

Les Couz, h, 6 ans, Saddex (GB) et 

Electrastar, 712/3

Les Flots Bleus, f, 3 ans, Gemix et 

Equilibriste (IRE), 741/5

Leslie Des Mottes, f, 3 ans, Gemix et 

Sauves La Reine, 705

Letos, h, 4 ans, Beaumec De Houelle et 

Sainte Apoline, 758/3

Letwar, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Alhakmah IRE, 747/5

Lhubert De Houelle, h, 3 ans, Nirvana 

Du Berlais et Zandalee, 719

Liaswave, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) et 

Lias City, 773/5

Libeccio, h, 5 ans, Kamsin GER et High 

Destiny, 743/2

Libya (IRE), f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et International Love GER, 

734/6

Lidiellovatho, h, 3 ans, Barastraight 

(GB) et Minimiss, 753

Likata, f, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Erakis, 727/1

Lili Wave, f, 3 ans, Silverwave et Quezac 

Du Boulay, 705

Linda Slide, f, 3 ans, Vif Monsieur GER 

et Une Dame D’Avril, 709

Liner De Guye, h, 3 ans, Blek et 

Decibelle De Guye, 747/3

Liprika D’Anjou, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Caprika D’Anjou, 730/6

Litote Du Lannier, f, 4 ans, Universal 

IRE et Lectrice, 706/6, 781/1

Little Allen, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Celeste D’Allen, 719/3

Little Heart, f, 4 ans, Zanzibari USA et 

Little Royale, 749/5

Little Louloutte, f, 4 ans, Chanducoq et 

Royale Spirit, 749/6

Little Winner, f, 7 ans, Alex The Winner 

USA et Little Royale, 765

Lizzano, h, 8 ans, Ilbarritz et Larvichou, 

721/2

Lizzy Du Quartier, f, 3 ans, Conillon 

GER et Fee Du Quartier, 705/6

Long Ke Wan, f, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 783/5

Looking Good, h, 3 ans, Sageburg (IRE) 

et Jessamine, 727/5

Lorca Malpic, f, 8 ans, Last Train GB et 

Ashtar, 722/5

Lord Chop, h, 6 ans, Vale Of York IRE et 

Lorea Chope, 720

Lord Du Nord, h, 7 ans, Lord Du Sud et 

Chiva De Baune, 724/3

Lorddelouest, h, 6 ans, Lord Du Sud et 

Huzyreine, 716

Loreley Des Places, f, 3 ans, Silverwave 

et Deity Des Places, 775/2

Lou Fast, h, 5 ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 743

Lou Gard, h, 4 ans, Kapgarde et Lou 

Princess, 739

Louise Lambern, f, 3 ans, Conillon GER 

et Askel Lambern, 754/4

Love Too, h, 4 ans, Ectot (GB) et La 

Piscine (IRE), 781/7

Lucero, h, 3 ans, Attendu et Phoebe 

Buffay, 753

Lucky Charm, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Salamanque, 782/5

Lucky In Love, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Lucky Look, 728

Lueur Baie, f, 3 ans, Kingfisher IRE et 

Costa Baie, 741/6

*Lutt Matten GER, h, 3 ans, Polish 

Vulcano GER et Love Flowers GER, 

727/3

Maccarellu, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Naghaland, 737/4

Machinos, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lacerta, 770

Madame De Lamballe, f, 5 ans, 

Kapgarde et Margaux And Co, 707/3

Mademoiselle Mia, f, 3 ans, Waldgeist 

GB et Much Promise GB, 730, 771/1

Magic Elon, h, 5 ans, Waldpark GER et 

Palma Beach, 780/4

Magnolia, f, 5 ans, Spider Flight et 

Ivresse Du Berlais, 755

Maiana, f, 6 ans, Masterstroke USA et 

Maestra, 715/4

Mambonumberfive, h, 3 ans, Born To 

Sea IRE et Sweet Mambo, 753/2

Mamix’S Passion, h, 5 ans, Gemix et 

Bonjour Mamie, 743/1

Mandy, 4 ans, MOON LOVELED, 708/3

Marselan, h, 3 ans, Earnshaw USA et 

Dinka, 771

Martha Cannary, f, 3 ans, Goliath Du 

Berlais et Dans L’Espas, 754/7

Mask D’Amour, h, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Sweet Love, 759/2

Masked Matuta, f, 6 ans, Masked 

Marvel GB et Mater Matuta, 716

Master D’Autan, m, 3 ans, Doctor Dino 

et Mind Master USA, 753/7

Master Nonantais, h, 6 ans, 

Masterstroke USA et Divine 

Nonantaise, 707/1

*Measure Of Time IRE, h, 7 ans, 

Gleneagles IRE et Inch Perfect USA, 

738/5

Melle April, f, 7 ans, Khalkevi IRE et 

Tinoroyale GB, 740

Melody Royale, f, 3 ans, Roman Candle 

(GB) et Annalou, 727/4

Meme Pas Kap, f, 4 ans, Kapgarde et 

Mobilight, 759/7

Mercinette, f, 6 ans, Crillon et Merci 

Pierji, 731/1

Messy, h, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Merlin Woods, 753/6

Miltown Malbay, f, 3 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Cameron Du Berlais, 

719/1

Minotor Des Mottes, h, 4 ans, Storm 

The Stars USA et Matidia GB, 781

Mirage D’Etat, h, 6 ans, Vision D’Etat et 

Biche Des Taillons, 768

Mirza, f, 4 ans, Herald The Dawn IRE et 

Montgarri, 781/2

Miss Altea Blue, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Miss Salsa Blue, 

754/2

Miss River, f, 4 ans, Stormy River et 

Miss Reddy, 766/3

Mister Chick, h, 4 ans, Vif Monsieur 

GER et Joly Pearl, 737

Mixed Reality, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Mixed Evidence IRE, 728

Mon Champion, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Promets Moi, 758/1

*Mon Emperor IRE, h, 4 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Marie Shams, 

732/4

Mon Vieux, h, 6 ans, Diamond Boy et 

Royale The Best, 729

Montabella, f, 5 ans, Montmartre et 

Caprika Bella, 750

Mr Lulu, h, 6 ans, Vertigineux et Lupa 

Sola, 710/3

Muhtalad, h, 7 ans, Muhtathir GB et 

Lady Chloe, 757

Murcia, f, 3 ans, Doctor Dino et Belle Et 

Chic, 754/3

My Lord, h, 4 ans, Lord Du Sud et Alize 

Des Parcs, 732

Nairobi D’Oroux, f, 4 ans, Karaktar IRE 

et Abi D’Oroux, 758

Nelson Du Mathan, h, 5 ans, Pastorius 

GER et Thisbee Du Mathan, 718/1

Neptune Divine, f, 8 ans, Protektor GER 

et Fleur Divine, 779/3

Neptune Du Luy, f, 4 ans, Balko et 

Divina GER, 706/3

Nickland, h, 13 ans, Nickname et 

Royale Landy, 724

Nuevitas, f, 6 ans, Kamsin GER et 

Vallee En Fleur, 726/4

Nupsala Nolimit, f, 4 ans, Balko et 

Nucella, 772/5

Or Bleu Du Grenat, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Topaze De Somoza, 781

Oratorio De L Aube, h, 3 ans, Born To 

Sea IRE et Safety Car (IRE), 727

Orlando De Bonas, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Rosalind, 745/6

Ouragan Indien, h, 8 ans, Muhtathir GB 

et Qingdao (IRE), 746

Out In The Rain, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Sagadoune, 758

Ozalee, f, 4 ans, Planteur (IRE) et Bon 

Presage, 745/7

Paper Works, f, 5 ans, Kapgarde et 

Fortunateencounter, 774/3

*Paradis IRE, f, 4 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Rock ‘N’ Roll GER, 766/2

Pas De Quartier, h, 8 ans, Fuisse et 

Sambaresca, 757/2

Permafrost, h, 7 ans, Magadan IRE et 

Perlieglote, 770

Persyambre, h, 5 ans, Berkshire IRE et 

Persheva, 755/1

Pickle Mix, f, 5 ans, Scissor Kick AUS et 

Terramix (IRE), 718

*Pinaclouddown IRE, h, 8 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden 

IRE, 755

Piriac, h, 7 ans, Spanish Moon USA et 

Perpette, 729/1

Polinuit, h, 10 ans, Poliglote (GB) et Ma 

Nuit Chez Maud, 707/5

Pop Light, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 

et Thisbe, 728/4, 778

Porque Te Vas, f, 4 ans, Montmartre et 

Passionnante, 734/7

Poulorius, h, 7 ans, Pastorius GER et 

Poule D’Essai GER, 757

Prince De Galles, h, 5 ans, It’S Gino 

GER et Samba Bresilienne, 738/7

Prince De La Barre, h, 12 ans, Iron 

Mask USA et Haute Et Claire, 735/7

Prince Express, h, 7 ans, Prince 

Gibraltar et Rougeburg, 712/2

Princesse De Veguy, f, 4 ans, Team 

Flight et Alisane De Veguy, 717/5

Private Joke, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Muse Addiction, 747/4

Promethee Des Rocs, h, 4 ans, Saint 

Des Saints et Mardochee, 745

Promicea, f, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Peace City, 739/4

Pyrrhaa, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Pyramid Street USA, 709/3

*Quiniland GB, h, 4 ans, Pether’S Moon 

IRE et Chasse En Mer, 759/3

Rabelloise, f, 4 ans, Gemix et Boliche 

GB, 778/4

Racing Jelois, f, 4 ans, Racinger et 

Sainte Marie De Re, 776/4

Raffles Dolce Vita, h, 3 ans, Kapgarde 

et Raffles Sun, 753/1

Ramses De Launay, h, 5 ans, The Anvil 

IRE et Altesse De L’Aunay, 780

Rebelle Willong, f, 5 ans, Cockney 

Rebel IRE et Wally Willong, 718

Redneck, h, 6 ans, Jeu St Eloi et Lovely 

Tender, 750/6

Reine Des Francs, f, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Roxapierre, 776
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Ringo Star, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

Ring My Bell, 780/5

Risk Du Brizais, h, 7 ans, No Risk At All 

et Diane Du Brizais, 757/5

Roi D’Egypte, h, 5 ans, Berkshire IRE et 

Rose D’Egypte GER, 746

Roi D’Oudalle, h, 10 ans, Linda’S Lad 

(GB) et Gnoof USA, 755/7

Rosa Kleb, f, 6 ans, Triple Threat et 

Canaille Du Rib, 770/2

Rosie De La Vis, f, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Alice De La Vis, 726

Royal Gemix, h, 7 ans, Gemix et 

Tuseurat, 746/6

Royal Saga, h, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Royale Cazoumaille, 759

Royal Turf, h, 5 ans, Konig Turf GER et 

Tuseurat, 767/4

Royale Flandes Has, f, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Royale Ultimate, 717/1

Sagarric, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Poliaurea ARG, 730/2

Sagilou Rosetgri, h, 4 ans, Saintgodrel 

et Sagima Rosetgri, 739

Sail On, h, 3 ans, No Nay Never USA et 

Osaila IRE, 753/5

Saint Dubawi, h, 7 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Kermeline, 724/2

Saint Patis, h, 7 ans, Balko et La Loute, 

770/3

Sandy Bay, f, 3 ans, Spanish Moon USA 

et Soon Flight, 730

Sanntama D’Oroux, f, 4 ans, Cokoriko 

et Love Flight, 756/3

Sarabend, f, 4 ans, Sommerabend GB 

et Sa Carla, 760/1

Saucats, h, 3 ans, Nirvana Du Berlais et 

Taneshka, 747

Saura, f, 7 ans, Spirit One et Easter 

Bunny, 751/6

Scatar, h, 7 ans, Prince Gibraltar et 

Scarlock, 770/1

Secret De Maine, h, 4 ans, Secret 

Singer et Diana La Belle, 737

Serber, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Siyouna Placis, 706

Shalez, h, 3 ans, Shalaa IRE et Suertez 

USA, 709

*Shazam GER, h, 4 ans, Adlerflug GER 

et She Bang, 772

Sherkhan Royal, h, 5 ans, 

Crossharbour GB et Annalou, 755

Shokdor, h, 3 ans, Seabhac USA et La 

Colombe D’Or, 753/4

Show Me Angels, f, 3 ans, Motivator GB 

et Nataldame, 719/4

Silver D’Artois, f, 3 ans, Silverwave et 

Eclidor, 741

Silver Risk, h, 4 ans, No Risk At All et 

L’Espiguette, 711/4

Simba De Teillee, h, 13 ans, Poliglote 

(GB) et Lady De Mai, 714/3

Sindarbueno, h, 11 ans, Sinndar IRE et 

La Grande Dame, 725

Sir Louis, h, 4 ans, Brametot IRE et 

Borussia, 737/6

Sirima, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Staracaya, 739

Sirius Mes, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Iralsa, 760

Sissi Du Mesnil, f, 4 ans, Kapgarde et 

Scarlett Du Mesnil (IRE), 759

Slice And Dice, f, 5 ans, Gengis et Slice 

Of Life, 767/2

Slinky Malinki, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Yellow Ball, 733/1

Soie De Coeur, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Soie De Beaufai, 737

South Lodge, f, 5 ans, Milan GB et 

Rosario Has, 744/3

Speakeasy, h, 6 ans, Manatee GB et La 

Dragonera, 715/1

Speed De Cerisy, f, 4 ans, Dschingis 

Secret GER et Almond Mousse, 711/5

Speed Emile, h, 5 ans, Estejo GER et 

Emily Strange (IRE), 738/2

*Speedful GB, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shiba, 731

Spes Energibuck’S, h, 4 ans, Buck’S 

Boum et Energica, 764/3

Spirit Grey, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 760

St Briac, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Bruyante USA, 741/3

St Regis Olivier, h, 7 ans, Crillon et Pres 

De L’Eden, 714/5

St Romain Du Derby, h, 9 ans, Anabaa 

Blue (GB) et Lady Lox, 757

Starvina, f, 7 ans, Balko et Startling Du 

Magny, 740/1

Static, h, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Electrostatique, 741/1

Sticker, h, 5 ans, Spider Flight et 

Stenasia, 744/7

Strelizia, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Autarcie (GB), 717

Style Aroma, f, 3 ans, Style Vendome et 

Aroma Bella, 705/5

Style De Bathy, f, 3 ans, Bathyrhon GER 

et Glinty, 719

Style De Way, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Glinty, 764/5

Styrka, f, 5 ans, Lord Du Sud et Yagana, 

761

Super Quartz, h, 5 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 743/5

Superla, f, 7 ans, Nom De D’La et Super 

Sister ITY, 777/3

Swing Du Mathan, f, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Groove Du 

Mathan, 734/2

Tarmelo, h, 3 ans, Marmelo (GB) et 

Qatar Music IRE, 705/3

Team Light, h, 3 ans, Team Flight et 

Laly Light, 771/3

Terracota, f, 4 ans, Nom De D’La et 

Pafadas, 766/1

Terre Des Amours, f, 6 ans, Great 

Pretender IRE et Terre Normande, 

726/3

Terre Etoilee, f, 7 ans, Great Pretender 

IRE et Terre Normande, 748

The Must, h, 4 ans, Kamsin GER et Turn 

In Grey, 758

The Source, f, 3 ans, Goliath Du Berlais 

et Blazing Mary, 727

The Workaholic, h, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Work Of Art, 753/3

Thiago Des Dunes, h, 10 ans, Al Namix 

et Crystal Spark, 765/4

*Thuja FR , f, 4 ans, Dschingis Secret 

GER et Texada GB, 717/2

Tigrette, f, 8 ans, Tigron USA et Samba 

D’Allier, 710/4

Timeo Danaos, h, 5 ans, Hannouma 

(IRE) et Gloria Tua, 762

Tonerre Du Temps, f, 5 ans, Saint Des 

Saints et Daniella, 756/6

*Top Daay GB, f, 4 ans, Adaay IRE et 

Afrodita IRE, 732/5

Top Team Gun, h, 4 ans, Team Flight et 

Top Name, 760/4

Toronado Bello, h, 3 ans, Toronado 

(IRE) et Al Dweha IRE, 782/4

Tough Times, h, 4 ans, Whipper USA et 

Mafra IRE, 737

Tramontane, f, 3 ans, Gemix et Thigh 

Way, 730/4

Transformer, h, 6 ans, Scissor Kick 

AUS et Northern Ocean, 715

Tresor De Chiron, h, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Perle Deux Mille, 724/1

Trim, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 

Pistol Girl, 706

Triomphe De Maine, h, 4 ans, Cima 

De Triomphe IRE et Spring Stroll 

USA, 732

Trouvaile Debelair, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et La Joncaille, 734

Twist De La Barre, h, 9 ans, Maresca 

Sorrento et Tocata De La Barre, 

707/4

Twomay, f, 6 ans, Law Deputy IRE et 

Verisca (IRE), 712/4

Ty Zums, h, 8 ans, Tigron USA et Ma 

Zums, 710/5

Tzara De Guerledan, f, 6 ans, Sinndar 

IRE et Ping Staras, 729

Valzoe, f, 6 ans, High Rock (IRE) et 

Valaway, 726, 779/4

Verona Du Berlais, f, 4 ans, Kapgarde et 

Katioucha, 706

Version Gagnante, f, 3 ans, Saint Des 

Saints et Version Originale, 775/4

Vinta Gloria, f, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Vintage, 775/3

Visioonair Spigao, h, 6 ans, Vision 

D’Etat et Oona Fair (IRE), 777/5

Volika Jelois, f, 3 ans, Vol De Nuit GB et 

Sainte Marie De Re, 709/5

Volkov Jelois, h, 8 ans, Vol De Nuit GB 

et Jenne Jelois, 748/3

Voyage Prive, f, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Giulia Farnese (IRE), 778/3

Wald’Or, h, 7 ans, Waldpark GER et 

Folidor, 725

Walka, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Walkada, 783/3

Walkyria, f, 4 ans, Dink et Goldika 

Rouge, 756/7

Wilaya, f, 4 ans, Night Wish GER et 

Mater Matuta, 706/2

Wilyson, h, 6 ans, Willywell et Pina 

Colada SWI, 710/2

Winstonpresident, h, 4 ans, It’S Gino 

GER et Karmine GER, 742/2

Worth It, h, 4 ans, Kapgarde et Enjoy It 

IRE, 737/3

Zadall, h, 8 ans, No Risk At All et 

Zadounia, 761/3

Zaky, h, 6 ans, Muhtathir GB et 

Zakariane, 735/5

Zaporogue, h, 9 ans, No Risk At All et 

Caribea, 731/6

Zephir De La Londe, h, 3 ans, Vic Toto 

et Anoushka Swan, 727

Ziingara, f, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Cheptainville, 774/2

Zinoa, f, 6 ans, Nicaron GER et Sindara, 

755/4

Zuckerprinz, h, 11 ans, Yeats IRE et 

Zuckerpuppe GER, 748

Zvikov, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Balashkova, 760

Zvolkov, h, 5 ans, Silas Marner et 

Dachenka (GB), 767
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